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LA BÉBELLIOlUn SQBIl-OnEST

DISOOUES
01
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M. GIROUARD, M. R
Député de Jacques-Oartier

DAMS I)A

OHAMBEE DES COMMUNES DU CANADA,

Li 7 Juillet 1886

^

M. GIBOUAilD : Il y a deux on trois mois, an ôommeu-
cernent du soalèvement da Kord-Ouest, j'ai cm de moQ
devc^jiiEl'ezamiDer les fidts auxquels on attribue l'insarreC'

tion.M^omme l'honorable préopinant et comme tontOan»-
dlea^français, j'éprouvais des sympathies pour ceux qu'on
appelle les reMiles. Je oroyaiu que ces rebelles, lea Métis
du Nord-Ouest, avaient des n^rieft comme les Canadiens fhm-
en avaient en 1837. Ne connaissant pas bien les faits, j'ai

été obliffé de faire une étude spéciale de l'histoire politique

du Manitoba et du Nord-Ouest. J'admeta que /ignorais
les faits lUors. Comme un grand nombre d'autres, je croyais
que mes compatriotes de ce pays éloigné avaient été mal-
traités. Mais, quel a été le résultat de mes recherches,—^et

j'ai étudié la question pour préparer un plaidoyer pour le

gouvernement
;
j'ai fait celacomme membre indépendant de

cette Chambre.

Quelques DEPUTES : Bcoutes, écoutes.

M. 6IB0UARD : Oui, je crois qu'il y a peu de députés
de l'autre eôté de la Chambre qui aient montré autant d'in>

dépendance que moi dans le passé. J'ai commencé cette

étude dans le seul but d'obtenir des renseisnements comme
un représentant du peuple qui s'occupe plus du puys que
du pouvoir, et je suis arrivé à la oonclusion que les Méti»
avaient des griefs, mais non pas des gri«b dont la profon-

>'-..* "..
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deur pniese les jostifier d'avoir reooura aaz armes. Le
discours de l'honorable depaté qui vient de parler peut se

résumer en deux points. D'abord, il dit que la politique da
gouvernement actuel était de ne pas éteindre les titres des
sauvages en faveur des Métis, et, en second lien, il accuse le

gouvernement de s'être rendu coupable de négligence gros-

sière, en ne divisant pas les lots riverains d'après la vieille

coutume qui avait été en vigueur sur la fiividre*Bonge. JÎ

me semble trôs étonnant que, pour condamner le gouver-
nement actuel, l'honorAble député ait été obligé de répudier
la politique d'un gonvôrfie&éiDt dont il a été membre. Il-

a essayé mais en vain de démontrer que ia politique de
l'ancien gouvemeÉieht étaft exactement le conteaire de ce
qu'elle était. En tant qu'il s'agissait des Métis, cette poli-

tique consistait à ne par. leili^ donner les titres des sauvages,

mais à les traiter comme des colons de race blanche. Le
chef de l'opposition a en àinplement le temps d'examiner
soigneusement tous les documents qui ont été produits, do-

cuments qu'il a eus, maiâ qu'un grand nombre d'autres

députés n'ont pu obtenir pour la raison aue, dôs qu'ils ont
été déposés sur le bureau oe la Chambre, ils ont été enlevés
sans avoir été endossés au bureau des documents de la session.

Je les ai demandés plusieurs fois, mais je n'ai pu découvrir
où ils étaient

Je ne veux accuser personne ; c'était indubitablement le

droit de l'honorable député de prendre ces papiers, mais il

n'avait pas le droit de les garder à l'exclusion des autres
députés. J'avais le droit de les voir. Toutefois, je viens
d'avoir l'avantage, dans ces derniôfes heures, de parcourir
une deuxième copie de ces documents préparée pour lé

Sénat. J'ai été grandement surpris, l'autre soir, de voir que
le chef de l'opposition, aprÔè avoir cité document sur docu-
ment, açrès avoir cité la pétition deè Métis de Saint-Albert
et de Saint-Laurent au gouvernement de l'honorable député
de Tork-Est (M. Mackenzié) en 1878—j'ai été grandement
surpris, dis-je, de 7oir que le chef dé l'opposition a omis de
citer les réponses aux pétitions, cherchant par là à faire

croire à la Chambre et au pays que les représentations faites

au ffonvemement sont demeurées sans réponse. Je pouvais
difficilement comprendre cela. J'avais lu assez de ces docu-
ments pour savoir que les citations faites par le chef de l'op-

position n'étaient pas conwlètes. Quelle est la réponse que
l'honorable député de Bothwell (M. Mills), ministre de
l'intérieur sous l'ancien gouvernement, a donnée ? Et per-
sonne en cette Chambre ne pourra croire que la réponse de
l'honorable ministre s'appliquait à autre chose qu'à la
demande de grains pour les semences et d'instruments agri-

coles. C'est la preuve que le gouvernement ne voulait pas
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considérer les préteotionB dea Métis aax titres des sauvages,
Qaolle est cette réponse ?

On deyntit faire oomprendrt naz Métis qui, soub oertsiDS rapports, ont
l'aTantaae sur les noureanx colons (Uns les territoires, qu'il est néees»
saire qu'ils s'établissent dans des localités déterminées et qu'ils w
livrent à l'agriculture, ce qui, sans doute (il parait qu'on n'était pas
sûr) permettrait qu'on leur donnftt des terres comma aux colons blanei.

Je ie demande à toat homme indépendant : cela veat>îl

sdire que les Métis auront de plus grands droits que les

oolons ? Mais ce n'est pas tout Afin qa'ii ne reste aucun
doute dans l'esprit des Métis, l'honorable ministre ajoute :

" Mais en dehors de cela ils ne doivent pas s'attendre à ce
que le gouvernement leur accorde des secours spéciaux dans
leurs travaux agricoles." Il est véritablement étonnant que,

pour obtenir un triomphe de parti, l'orateur qui vient de
reprendre son sidge, ait été obligé de répudier son parti.

Hais, il a iait plus ; il a mal reprosenté la politique du gon-
veriiement actuel. Il a mentionné spécialement le discours

du premier ministre en mars dernier, discours dans lequel

celui-ci a dit que, dans son opinion, les Métis n'ont pas droit

â plus d'attention que les colons de la race blanche, expri*

mant en cela l'opinion du ministre de l'intérieur de l'admi-

nitttration précédente ; mais, ce que le premier ministre n'a

pas dit en cette occasion il l'a dit hier soir, et sa politique

est là pour établir que, depuis 1870 jusqu'à ce jour, sacri-

fiant ses propres opinions il a accepté la politique de ses

collègues et donné aux Métis droit à ce que nous appelons
les titres des sauvages. La politique du gouvernement sons
oe rapport a été sanctionnée par la loi du Manitoba de 1870.

Les aéputés de la gauo>ie qui prétendent que leurs adver-
saires sont comme les Bourbons, qu'ils ne peuvent rien

apprendre, sont arrivés au pouvoir en 1873 ; ils ont admi-
nistré les affaires pendant cinq ans et qu'ont-ils appris ? Ils

ont même oublié oe traiter les Métis, d'aprds le principe
posé par la présente administration ; et en 1879, afin d'en-

coun^er cette classe de la population du Nord-Ouest qui
avait été si grossièrement négligée par l'ancien cabinet, le

gouvernement actuel déposa de nouveau une politique par
laquelle il se montrait prêt à donner aux Métis ie droit àix
titres des sauvages. Je crois que ceci est à peu près le

résumé de la première partie de l'argumentation de l'hono-

rable député. Qu'on me permette de dire un mot en passant
d'une chose dont je parlerai plus longtemps en répondant à
la seeonde partie de son discours.

L'honorable député dit : Tous avez gravement maltraité

ces Métis en ne leur donnant pas des lots riverains à Saint-

Laurent L'honorable député sait-il que ces arpentages
ont été faits par la dernière administration ? Sait-il ceut 7

173532



Sftit-il que Tarpentage des terres de la Saskatohewan dans

la paroiBBe de Saint-Laurent ont été faits en 1878 sous la

direction de l'anoienne adminiptration? J'aimerais à avoir

nne réponse.

M. MILLS: M. l'Orateur

M. GIB0T7ARD : Si le dernier orateur ne répond pas, je

poserai la question à l'honorable député de Bothweli (M.

Quelques DÉPUTÉS: A l'ordre. „ , - ; .. u-fr, i «.,

M. MILLS: M. l'Orateur

Quelques DÉPUTÉS: Al'jrdre/

M. MILLS : La réserve fut arpentée de manière à con-

venir au mode des lots riverains, et à accorder des lots de
10 chaînes en largeur et 2 milles en profondeur, et j'ai ici

une carte qui fait voir que depuis ça été changé.

M. GIBOUAAD : Je demande à l'honorable député de 1&

montrer immédiatement.

M. MILLS: Voici*

M. 6IR0UARD : Prétendes-vons que cette carte fiût

voir que les arpentages de 1878 ont été refaits ? Il n'y a
pas et vous ne pouvez pas produire une telle preuve. '>

Sir RICHARD CARTWRI6HT: Regardez encore une
fois.

M. 6IR0UARD : Tous pouvez v regarder encore une
fois. Cette carte montre, comme elle l'a toujours fait, qu'ils

ont adopté le système rectangulaire d'arpentage à Saint*

Laurent, plus ou moins. ., .

Quelques DÉPUTÉS : Oh.

M. GIROUARD : Oui, je dis plus ou moins. Je parle

des arpentages faits en 1878. Ils ont été faits i Prince-

Albert 10 chaînes par deux milles, mais à Saint-Laurent les

arpentages étaient de 20 chaînes ou plus et d'un mille

comme aujourd'hui. Ces arpentages n'ont jamais été refaits,

et je vais faire voir immédiatement que ces arpentages ont
été faits en 1878 sous l'ancienne administration et non sous
l'administration actuelle. Si les anathèmes et les malédic-
tions du dernier orateur doivent tomber sur quelqu'un oe
devra être sur l'ancienne administration Dans le rapport
du ministre de l'intérieur pour 1878 il est question des
arpentages des établissements de Prinoe-Albwt et Saint*

Laurent, et comme le gouvernement actuel ne vint au
pouvoir qu'en octobre 1878, vous ne pouvez pas imaginer
que ces arpentages ont été faits sonsla présente adminis-
tatttion.

% •



L'arpantege des éUbliiMmenti Prino*«Alb«rt et Ekint-LAorent 'sur

la BMUtdiewan, dana lea territoire! du Nord-Oaest ont été faits, et

auii nn petit arpentage embrassant le changement de certaines lignes
dasi l'établissement de œintnre dans la paroisse de Hainte-Âgathc, av
Muitoba. (Documents de la session 1879.)

M. Lindsay Bassell parle dn même arpentage dans son
rapport dn 31 décembre 1878, qui dit :

A cause de l'éloignement et de la date comparatirement aTaneée ft

laquelle l'arpentage a étft commencé, des rapports complets n'ont pas
4te reçus à ce anjet. Ils ont tons été faits dans le roisinege de l'établis-

sement de Prince-Albert tt danc la partie du pays comprise entre les

branches nord et sud de Saslcatcuewan, prôa de leur point de jonction.
L'arpentage des lots de front de la riTlenu dans cet établissement, a été
fait, ainsi que l'arpentage des lots semblables de la moitié de l'établisse-

ment de SMnt-Laurent sur la branche sud.

Je orois avoir répondu viotorieoaement à l'anrnment du
dernier orateur. Mais supposons, comme l'a dit rhonorable
ministre de l'intérieur, que ces arpentages, quoique faits

dans le x>mmencement comme des lots riverains auraient
été refitits d'après le système rectangulaire ; supposons en-

core plus que cela, supposons que les Métis auraient été

traités purement et simplement comme des colons blancs^

nous dira-tron que ces griefs étaient asses graves pourjusti-

fier un appel aux armes. Allez voas compares ces griefb à
ceux des Canadiens français en 1837 7 Alles-vous comparer
l'état actuel de la population française du Nord-Oaest, où
elle n'est à peu piôs que de 5,000 ou 6,000, avec l'état de la

population française du Bas-Canada en 1837, qui était à peu
prés d'un demi-million ? Considérez les griefs des Canadiens
français en 1837, qui avaient une grande majorité dans
l'Asbemblée, mais qui était taxés par le Conseil législatif et

le gouverneur, qui n'étaient pas responsables. T a-t-il

aucune comparaison possible entre les oeux cas 7 Non, et en
supposant que les Métis auraient eu tous les griefe mention-
nés par l'honorable député, et ils ne les avaient pas, ils

n'avaient pas raison de se révolter. Si nous admettions un
tel principe, je demande si tout le pays n'aurait pas eu le

droit de recourir aux armes pendant les oino^'années d'ad-

ministration qui se sont écoulées de 1873 à 1878. L'ho-
norable député a dit que ce qui s'est passé sous l'adminis-

tration Mackenzie n'a rien à faire dans cette question. Je
ais examiner la politique, la conduite et les aotee de l'an-

eienne administration et de celle-ci. Quelle est laproposition
qui occupe la Chambre? C'est que le peuple n'a pas con-
fiance dans le gouvernement actuel et devrait s'en rapporter
aux membres de l'opposition. Pour cela je dois considérer

si les honorables députés de l'opposition feraient mieux à
notre place, et pour arriver à le savoir je dois examiner ce
qu'ils ont foit quand ils étaient au pouvoir. Pour saisir

toute la portée de cette question il est nécessaire d'exami-



Der d'abord la position oo se trcivait oe pajs quand le

gonveiiiement canadien en prit posseasion en 1869: en
fleoond lieu la traitement des sanvagés qui s'y trotivaiepi

en grand nombre ; et troisiàmement, les griefs des liéiia.

Aussi aprôs la Confédération le gonvernement canadien prit

des mesures pour s'assurer cette vaste contrée qui s'étend à
jl'ouest d'Ontario et qui était alors connue sons le nom de
iRapert's Land et Territoire du Nord-Quest
Pendant la session de 1867-8, le parlement demanda à

Sa Majesté que ce vaste territoire fût ajouté au pays, et

l'année suivante il fut acheté pour £300,000 de laCompagnie
de la Baie-d'Hudson, qui en était alors propriétaire, par le

gouvernement canadien agissant par sir George Cartier et

l'honorable Wm. Ifacdougall. Quand ^., Maodongall pro-

posa la requête devant cette Chambre, il dit:

La pttnde idée de 1» Oonfédémtion était que aoni ne fonnaNîons
qu'an seul penole depnii l'est jnean'à l'ouest, me aeavelle natiotfalité à
oôté de la Bépqblique, ee q^ étfut nptfp seule tt^ st stlrt politique.
Toutes les lelations entre la Grande-Bretané et ces colonies arÂientété
changées par la grande guerre des Btats-unis, et c'était l'oplnioa des
Jbomnies d'Btat de la mèw-patrie que nous derrioas nous reconstituer et
un SitiMa.% ainri s'imposer quelque Ikrdeau pqnr augmenter la popWf^
tion, avec nos propres instinets, et & laquelle nous pourrions offnrl^s
droits et les priTilèges dont on jouit dans la mère-patrie. Atco cette
idée-là le gouvernement réeulut de demander & la Ormnde-Bretagne de
lui donner la souTeraineté sur le Territoire du Nord-Ouest

Sn 1873 une addition considérable fut faite à cette contrée

,r une concession du gouvernement im^lérial de la balance
es poesessions anglaises dans l'Amérique du Nord, et ainsi

le Canada devint le plus grand pavs du mond^ à part }a

Sussie et la Chine seulement. —^ -t^ '^" •
'^

M. MAGKENZIE : Quand cet événement e9t-il lie^ ?

M. GIBOUARD : En 1878. ' »

pai

dei

Ml

M. MACEENZIE: Je p^nse que vous feriez mieux de
consulter vos autorités.

M. GIBOUARD : Le Territoire fut acquis en 1873.

M. MACKENZIB: Mais l'honorable député a dit que la

balance du continent avait été acquise en 1878.

M. GIROUARO: C'est la date, je crois* "1
M. MACKENZIE : Il y a quelque erreur.

M. GIBOUARD : Je ne crois pas que ceci importe au
débat. Mon impression est que oe fut en 1873.

M. MACKENZIE : Ce fut quatre ans après.

M. GIROUARD : J'étais sous l'impression que ce fut en
1873; mais conimeje le disais, cela n'importe pas au débat
-que le territoire ait été acquis en 1873 oti en 1677, et l'ho-



norable d4paté de la gaaohe doit aim«r les interraptiona
pour en faire une de cette natare. Maintenant il ne eera
pas hoars de propos, pour faire comprendre ce qae le goaver*
nement a fait pour oe territoire, de mentionner aon étpndua.

Je ne parle pas dqa ohangemenla ikits depuis la dernière
décision da Conseil privé sar la question des frontières, car

cela n'a0î^terait pas le résultat. J'ai ici un tableau des

étendues des Territoires du Nord-Ouest et des difEérentes

uroyinces du Canada, avec les étendues des autres nations

an monde.
Millef carréa.

Manltob» .~ 123,200
Territoires—

fl876) KévAtin ».... 460,000 ^

088i) Assinibolne ». •>—...» 9S,0C0 « . ,

" SMitatcbewan ...^.m...... 114,000
" Alberto 100,000

^*
" Athabftsic» 132,000

Territoire! noa diTisés 1,784,362
3,665,352

Total .M...M .....M....M 3,788,462

ne da Prince-Edooard <mm 3,138
MoaTelle>BeoaBe 30,907
VooreAa-Bmoiwiek «... 37,174 , t rin

. Qa6beo...M M... ~ 188,688
Ontorio » 101,733
Oolombie Anglaise«».MM , 841,305

I

i«>

Totol. •••eeeeee •••••• •••e«eae«t«ee«* •••••• e*e*«*«M

681,940

3,470,392

BuMie, \ da inonde...» , » 8,387,816
Chine, A du globes...... 4,419,150
Brésil 3,376,826
Btots-Dnis 3,09^245
Indcg Angl^ , 868,244
Aatricbe.TI:. 240,942
Sibpire d'Allemagne ..........m. 212,038
franee m.m«....... 204,177

Italie........... 114,296

Donc avec le Territoire que nous avons acquis en 1869 et

liyeo l'addition qui v fut faite en IS^Sj^on, si l'honorable

cléputé de la gauche le préfère, en 18*77, le Canada contient

vn vingt-huitième de tout pays du monde et est quatorze

lois plus grand que la France et vingt-trois fois plus grand
que le BojaumeUni. Cette contrée d'une si grande valeur

était très peu connue au temps où elle fut achetée par le

gouvernement canadien. De flût l'honorable Joseph Ho^e
qui l'avait visitée à la course durant l'hiver de 1869 en cpu-

eut une si petite opinion qu'il revint avec la détermination

d'aviser ses collègaes de ne s'en pas occuper du tout. Quoi
qu'elle eût été visitée pendant près de 150 ans par les four-

reurs de Montréal et les voyageurs canadiens, 'les mission»



naires catholiques et les employée de la Baie^'Endeon sea-

lement connaissaient son importance comme pays agricole.

Lee peaux de bison et les fourrures amassées par les foni^

renrs du Nord-Ouest se jtrcuvaient constamment sur les

marchés de Montréal et de Londres, mais personne n'avait

la plus légère idée que le bison disparaîtrait si t6t devant les

chemins de fer et la civilisation. La population du Mord-
Ouest consistait alors de 1,000 blancs, 83,000 ou 34,000 san^

vages, et quelques établissements de Métis de 12,000 on
13,000 habitants. Il n'y avait pas d'autres moyens de com^
municatioD que les canotd, voitures, traîneaux et les raquet-

tes. Il n'y avait qu'un steamer, l'International, qui voya-
geait entre le lac Winnipe^ et une ville appelée Georges
town dans le Minnesota. En 1869-70, l'honorable William
Macdougall prit 14 jours pour aller de St-Paul & StpVinoenL
une distance que Ton parcourt aujourd'hui au moins de 18

heures. En 1871, l'évèque Grandin mit 52 jours à aller de
St>Albert à St-Boniface, qui est situé, comme le sait l'ho-

norable député, vis-à-vis Winnipeg. Le service postal

était presque inconnu. Il y avait une malle étrangère tous

les mois, mais le service postal à l'intérieur était presque
inconnu. li ne m'est pas besoin de dire que les lois étaient

tr^>B simples.

La propriété, sans doute, ||K)uvait être transférée par den

actes écrits qui étaient, inscrits dans le bureau de la Com-
pagnie de la fiaie-d'Hudson, à peu pràs de la même manière
que les transports de propriété le sont dans la province de
Qaébec dans le bureau du seigneur, mais elle pouvait aussi

être transfé ^e par conventions verbales. Il n'y avait pas
de bureau d enregistrement. Il y avait une oour de iustice

à Fort-Garry ; mais elle était inconnue dans les districta

éloignés. Je ne parlerai pas des prisons ; il n'en était

pas besoin. Tout le district était régi d'une manière
paternelle par un gouverneur et un conseil aidé d'Un sous
conseil et aussi par les officiers de la Baie-d'Hudson. Le
commerce consistait en plus grande partie d'échanges de
pelleteries par les sauvages et Ïqb Métis pour les choses né-
cessaires à la vie qui pouvaient être trouvées dans les mn-
gasins de la Compagnie de la Baie-d'Hudson. De fiiit, cette
compagnie eut le monopole du commerce jusque vers 1868.
Dans tous les établissements ou postes éloignés on ne
pouvait guère dire qu'il y avait un gouvernement organisa.
Le major Butler, parlant du district ou la récente rébellion

eut lieu, écrivait au gouverneur Archibald en 1871 :

Les institutionB légales et d'ordre, telles que eomprises chei 1m
peuples cirilisés, soot tout à fait inconnoes dans les régions de la Sm-
katobewan, en aatant que la contrée est sans organisation ezèontlTe'et
privée de tout mojea de mettre en viguenr l'autorité de la loi.

Z^-
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Ce manque d'aatorité se fit aussi sentir dans le poste

le plus central, Fort-Garry. Il y a A peu près cinq semaines
je usais dans un des journaux du Munitoba que vers 1858,

Louis Biel, le pare du présent Louis Biel, alla au palais de
justice, où il trouva le ju^e siégeant. Un de ses concitoyens
avait été arrêté pour avoir fait le commerce en dehors des
magasins de la Compagnie de la Baie-d'Hudson—et c'était

un crime. Il s'avança vers le juge et lui dit : Votre Hon-
neur, je ne veux pas que mon nère reste en prison (il y
avait une prison A Fort Garry^ pjour toujours. Je vous

a'à une heure pour lui faire son procès. Le juj

fixée le

donne jusqu
commença le procès immédiatement. A l'heure

TOOoès n'était pas terminé. Biel s'avança vers leju^e et dit:

Qu'il plaise à la cour, je déclare le prisonnier acquitté. Vive
la liberté I Un fait remarquable est que Louis Biel et ses

partisans qui mirent le prisonnier en liberté ne furent au-

cunement molestés de peur d'un trouble plus sérieux. Je
vous cite cet incident, ai. l'Orateur, pc; vous faire voir

que dans le centre même du poste 'de la C >mpagnie de la

Baie-d'Hudson, Fort-Gany, il était quelquefois impossible

I

-de mettre la loi en opération. Tel ^^^it t'Atat de ^e pays
lorsque le gouvernement canadiei. un prit possession en

Pour év7ter des dépeins, il semble qu'^>n hW eu l'intention,

-pour un temps du moins, de le gouvaroor comme il l'avait

rété pendant plus d'un siècle par un gouverneur et un con-

bseil. L'honorable député qui » parlé en dernier lieu a dit

•que lorsque nous en avons pris possession en 1869 r\r>nn

considérions sa population comme une partie de notre ter-

ntoire.

Cette contrée ne devait-elle pas être gouvernée comme
»lle l'avait été pendant plus d'un siècle ? Cette population
avait été gouvernée par un gouverneur et un conseil ; et

! n'est-il pas digne d'admiration que le Canada, au lieu de
lontrer du mépris pour un tel gouvernement, ait décidé d'y

Inaintenir le gouvernement et les institutions qui y avaient
E|>révaln pendant presque des siècles.. Lès 1869, un acte

blemporaire f\it pMsé pour le gouvernement du Nord-Oaeat.
^ Il pourvoyait » la nomination d'un gouverneur et d'un con-
seil n'excédant pas 15 ni moins de 7 membres pour admi-

,
nistrer les afTaires du pays, avec tels pouvoirs qui pourraient
^leur être conférés par le gouverneur en conseil. Il n'est

^pas nécessaire d'entrer dans les détails des événements qui
' suivirent ; mais permette&moi de dire, en réponse à une
remarque tombée de la bouche du dernier orateur, que la

[rébellion de 1870, si voup voulez l'appeler ainsi, était bien
li£férente de celle-ci. E:::i 1870, quand le gouvernement
madien envoya ses arpenteurs et IH. Macdongali comme
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gouverneur oanadien, pour prendre posiieHsion du pays, le-

transfert de la Compagnie de la Baie-d'Hudson au gqnveir»

nement n'avait pas été signé. Ainsi le gouvernement c^n^
dien n'avait alors aucun titre à oette contrée. Mais c'est

U'ès différent dans ce cas-ci. l^o^ seulement i^ous avonb
notre titre, mais nous avons été ei^ possession pendant pr^s

de 16 ans, et les deux positions ne peuvent en conséquence
être comparées. Quoiqu'il n^ soit pas nécessaire d'entre?

dans le détail des événements qui oi^t causé la rébellion de
1870, je dirai que l'honorable M. Mao^oqgall, qui fut nommé
lieutenant-gouverneur en 1869, tenta d'ozercer ses fonctions,

mais qu'il fut par force empêché d'entrer dans le pays. La
population et plus particuiiôrement les Métis français du
Manitoba s'oppoBÔrent au nouvel état de choses. Un gou-

vernement provisoire, ayant pour président Ijouis Biel, f^t

formé, et on ne se rendit qu'après la promesse d'une amnis-
tie, la reconnaissance de certaines réclamations de terrains et

l'obtention d'un gouvernement responsable. La portion du
territoire qui touche à la province d'Ontario fut érigiSe ^n
province sous }e pom de Manitoba. On accorda 4 P^tte

province la représentation danp le S^nat et la Chapul^i^ des
Communes. Une législature fat créée, consistant en une
Assemblée législative et un Conseil législatif, qui a depuis
été ab >li. La clause 30 de l'acte dit :

Toutes les terres non octroyées ou vastAS dans la province appactisn-^

dront à la Oouronne depais Ift datp du dit transfert, et seront admf-^
nistrëes par le gooTemement du Oainada pour les fins dn gouTemement
du pays, excepté en ce qu'elles peuTent être aflStiotées par des oonditioiiB

•t les stipulations contenues dans l'acte de transfert de la Terr« da-
• Bapert par la Compagnie de la Baie-d'Hndsop & Sa Majesté.

Maintenant voici quant aux titres des sauvages : r;

Bt comme il est opportun nour l'extinction des titres des saurages-
aux terres dans la proyinoe, d'approprier une portion de telles terres

non octroyées d'une étendue de 1.600,000 acres an profit des ffimillef des
Métis résidents ; il est arrâté, qu'en vertu de règlements qui seront faits

de temps à autre par le gouverneur général en conseil, le lieutenÙit*
(onTemenr choisira tels lots de terre, dans telles parties de la protince

Sn'il juffera à propos de l'étendue susdite, et les divisera entre les «nffuitS'

es familles métisses résidant dans la province au temps du dii trans-
fert au Canada, et ces terres seront données aux dits enfants Tëspee-
tlTement, de telle manière et à telles conditions d'établissement on
autrement que le goavernear général en conseil pourra de temps à
antre déterminer.

U y a ensuite la clause 35 qui se lit comme suit :

Bt quant à cette portion de la Terre de Bupert et du^territoire do Nord-
Qnest qui n'est pas comprise dans la province du Manitoba, il est

Statué que le lieutonant-gouTernear de la dite province sera nommé par
QStrument sous le i^rand sceau du Canada pour en être lieutenant-
gouverneur sous le nom de territoires du Nord-Ouest et sujet aux dLipo-
•itions de l'acte mentionnées dans la clause suivante.

C'est là l'acte de 1869. L'acte de Manitoba pourvoit
aussi à ce que l'anglais et le fhtnçaie soient le langage officiel
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(Uns la législature et devant les ooors de justice. L^ prin-

cipe des ^les séparées fût recoimu. Le princi,pe d'un j^rv
IQixte fut accordé comme dans la, pi^ovince de Quiéi^itec. Il

p(Hirvoit à l'extinction da titre d« sauvage et de^ lierres furent

«Çtrojées gratuitement aux Méti^ et i Îe^r8 eqfan^, ce qui

levait éXé fait en 1873 en faveur des anoi^s qoJoqb ^ancs et

l^ors ^n^ints. Toutes oes concessionB forant faites par
l'acte du Manitoba de 1870, 33 Vie, c. 3. Quelle que soit To-

Sinion oonoern ait la cause, les prétextes ou les oiroonstaipices

es troubles 18b9-70, il ne pe^t y avoir ^^ doute que sans

^ Métis français, le Manitoba n'aurait pas obtenu les libertés

et les privilèges du gouvernement populaire, et cette réforme
importante témoigne de leur intelligence et de leur patrio-

tisme. Geoi a été admis par de.s témoins oculaires des évé-

nements de cette époque, et tout récemment par M. Alex-
andre McArthur, de Winnipeg, un vieil officier de la Baie-

d'Hudson, prisonnier de Biel, dans une lecture devant la

société scientifique et historique de Winnipeg, le 4 octobre

1882, et le langage dont il se sert fait voir son impartialité

à ce sujet. Il dit :

Tandis qae lei ohefli des Mètifl ae oonnirént d'ignominie «n tnmtpant
lenn mains dang le sang, on ne peut nier qa'ila ootinrent dei droits et
des pririlègeE ponr enz-mémei et lean oonoitorens, qn'autrement ilt

n'auraient Jamais obtenus, et ils ont la satisfaction de voir que oes
bienfaits ont profité également à oenz qui approuvaient ou désapprous
Talent la rébellion.

L'acte du Manitoba pourvoyait aussi à la création d'un
gouvernement temporaire dans cette parl^ie de la terre de
^pert et du Territoire du Nord-Ouest non oompils dans la

province du Manitoba. Il décrétait que jusqu'à la fin delà
session de 1871, cette partie de terre serait administrée par
le lieutenant-gouverneur da Manitoba assisté du conseil

pourvu par l'acte de 1869. Considérant l'état de ce pays, sa
petite population, ce gouvernement provisoire était le seul

{praticable. Ses services ftarent appréciés comme suit par
^honorable ministre de l'intérieur (M. Mills), dans son rap*
port de 1876 :

Nous derona à ce Oonseil de constater que sa législation et ses sag-
gestions pratiques soumises à Votre Ezoellence, de temps en temps, par
nur obef; le lieutenant-gouremenr ^orris, n'idda pas peu le gonyerae-
ment dans l'œuvre de jeter leq fondations de IqI et d'ordre dans le Nord-
Ouest, & s'assureir 1* bonne volonté des sauvages, et & établir le prestige
du gouvernement du Oanadi^ dans tout ce vaste territoire.

Pendant les sessions de 1871 et 1873, la nomination d'un

lievitenant-gouvemeur spécial et d'un conseil pour le Nord-
O^mt fut décrétée, mais nonobstai^t ee^ft disposition et d'au-

treu qui fVirent adoptées en 1873, les affaires des territoires

ççntitiuèrent à ètpe administrées à Winnipeg. Par une ordon-

«ai^oe du 12 février 18731, le conseil fut autorisé à pourvoir
i^ l'administration de la justice dans les territoires et à faire
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ffénéralement des ordonnances (qni ne devaient pas excéder
ICB poavoirs d'aacane législature) qui pourraient être néces-

saires à la paix, l'ordre, et le bon gonvemement des dits

terHtoires cm Nord-Oaest, sujets à l'approbation du goaver-
neor général en conseil. Le conseil devait se réanir tons

les six mois, à Winnipeg, apràs un avis public de 40 jours

au moins, exceptés dans des cas spéciaux. Il y avait

assemblée annuelle le premier lundi de juin. Yoici les

noms des membresdu premier Conseil législatif. L'honorable
Alexander Morris fut nommé lieutenant-gouverneur des
territoires du Nord-Ouest le 2 décembre 1872, et le 28 du
même mois, les messieurs suivants furent nommés membres
du conseil : L'honorable Ohas. A. Girard, l'honorable Donald
A. Smith, t'bonorable Henry J. Clarke, l'honorable Paschal
Breland, l'honorable Alfred Boyd, John S hultz, Joseph
Dubuc, Andrew G. B. Bannatyne, Wm. Fraser, Kobert
Hamilton, Wm. J. GhrÎRtie. Le 30 octobre 1873, MM.James
Mackay, un Métis, et Wm. N. Kennedy furent nommés. Le
1er janvier 1874, M, Ghristie résigna, et John H. MoLaird,
marié à une Métisse, fbt nommé à sa place, et MM. William
Tait, maiié à une Métisse, et Bobert Gunningham, furent
tiussi ajoutés à la liste des conseillers des honorables députés
de l'opposition. Une dernière ordonnance du conseu du
Nord-Ouest fut " l'acte pour prévenir les feux dans les

prairies et les forêts des territoires du Nord-Ouest," qui fut

transmis immédiatement à Ottawa pour sanction, avec
représentation qu'il était d'urgence ; mais en 1876, lorsque
tous les documents se rapportant à cette mesure furent mis
devant la Ghambre, il n'avait pas encore été sanctionné.
Le parti conservateur au pouvoir sortit d'office bientôt après
(1873). Ge ne fut cependant qu'après 2 ans (1875) que
l'administration libérale songea à changer le siège du gou-
vernement du Nord-Ouest, et l'acte ne vint en vigueur
qu'après une autre année. Ainsi il fallut trois ans pour
opérer cette importante réforme jugée nécessaire et urgente

Sar le grand organe du parti libéral. Le Globe de Toronto
isait le 26 février 1S76 :

Jusqu'à présent le territoire du Nord-Ouest à l'est et à l'ouest du
Manltoba a été goureraé par le lieuteuant-goaTemenr du Manitoba
«t d'une espèce de conseil demi-aTiseur et demi-législatif choisi parmi
les résidents de Winnipeg et de ses enrirons. lu ne sont pas eux-
mêmes lents à admettre que leur constitution est une farce, et il ne
tant aucun eflTort d'imagination même pour ceux qni ne sont jamais allés
dans le Nord-Ouest pour comprendre l'impossible pour des marchands et
autres de Winnipeg d'agir comme une législature pour les établisse-
ments de la Saskatohewan et à près de l,(rao milles ae distance dans le
Toisinage des Montagnes-Rocheuses. A une des dernières séances de ce
conseil ae Winnipeg, dont l'ancien rédacteor du Nouveau-Mondt 9»t un
-des membres les plus marquants, il a été proposé de conslitaer en corpo-
ration le clergé des diocèses des missions «dn Nord-Ouest arec pourt^r
<le posséder des teneg. Le but de oeel était si évident pour ceux qtii
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dans Winnipes ont tu l'effet de ce système, qoe qa«lqueE-ao8 des
membres anglîus s'y opposèrent fortement, mais en dipit de leurs efforts

cette mesure fut adoptée et lerait arrirée à Ottawa arec telle force qoe
ce conseil indéfiniâsable aorait pn loi donner, si le lientenant-goarer.
neur Morris n'avait pas refniè de consentir à ce bill.

Nons avODft plusieurs fois dans ce parlement constitué des
communautés eccléeiaatiqneB en corporation sans objection

de la part des honorables députés de la gauche, et leur avons
donné le droit de posséder des biens-fonds dans le Nord-
Ouest. Et Toilà le crime que l'on reproche au conseil du
Noird-Ouest et pour lequel on demande son abolition. En
vertu de la nouvelle constitution le siôge du gouvernement
fut transporté à Fort-Pelly, dans les Territoires. Le conseil

fat composé de cinq membres nommés par la Couronne,,
comprenant les deux magistrats stipendiaires ex-officio. Le
conseil avait le pouvoir de taxation pour des fins locales et

municipales, et juridiction quant à la propriété et aux droits

civils, radministration de la justice, y compris l'organisation

et le maintien des cours de justice, l'éducation, avec écoles

séparées si aucune minorité le demandait, la santé publique,

les licences d'auberges, les jimites et frontières, la chasse
des animaux sauvages et leur protection, les routes et grands
chemins, la protection des bois, les prisons, etc., et générale-

ment toutes les matières d'une nature locale ou privée. Ainsi

Î

presque tous les pouvoirs donnés aux anciennes provinces
urent conférés au conseil du Nord Ouest. Et pour donner
à ce corps un caractère représentatif l'acte pourvoit que
tout district d'une étendue de 1,000 milles carrés a le

droit d'être érigé en district électoral et d'élire un membre
du conseil pour les premiers mille habitants d'fige adulte,

non compris les étrangers et les sauvages, et deux membres
par deux mille habitants. Quand le nombre des membres
élus atteindra 21, l'acte pourvoit à ce que le conseil devien-
ne, ipso factOf l'Assemblée législative des territoires du
Nord-Ouest, ayant non seulement les pouvoirs du conseil,

mais aussi tous les pouvoirs d'une Assemblée législative

des anciennes provinces que le gouverneur général en con-
seil à Ottawa pourra lui donner. La langue française était

ignorée dans cet acte, mais cette grave erreur fut corrigée
deux ars après en 187*7.

Un jury de six personnes fut accordé dans les causes cri-

minelles, mais le système da grand jury et du jury mixte
qui prévaut dans Québec et le Manitoba leur fut refusé. C'est

sur les honorables députés de l'opposition que doit retomber
la responsabilité de la position de Rlel, qui, comme question
de droit, ne peut pas être jugé par ses pairs. Il n'a droit

qu'à six jures, parmi lesquels il ne peut exiger qu'il y ait

trois de ses concitoyens. En 18*77 de nouveaux pouvoirs
ont été donnée au Conseil duîTord-Ouest par une ordonnance :
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Attendu que par la elanie 8 da dit acte, il eat de plni itattié que te

lieutenant-goaTernenr, paret del'aTii de l'Atiramblée lëgitlatiTe, sdtàiit

le oai, aora telt ponroin de fiifé deb èi^adilnanoei, poa'r le ffààTerai^

itaent det Territo&et do Kord-Oaést qae lé ffouyeraear en bonBeil poùrià

de tempi à antre lui cotaférer. Tàmra tonjonn gae tels ponvoira n'ex-

céderont en ancnn tempe eenx qni Boat oonféreg par la olanse 92 do
l'Acte de l'Amériqne-Bntanniqne du Nord 1867 aux lègislaturea des dif-

férente! proTinoei du pays ;

Bn ooniéqnence dei pouTdrs eonftréi par le dit atatut, il a plu à Son
Bxeellenee, par et de l'avii du Ooneeil priré. ordonner, et il est par le

présent ordonné que le gouTemeur en oonieil aura et a par le présent lé

pouToir de faire dei lois quant aux s^îéti tuitanti :

1. L'établissement et la tenue de oaréanx territoriaux et la nomina-
tion et le paiement des ofiBeiers y attachés ;

3. L'établissement, l'entretien et l'administration de prisons dans et

pour les territoires du Nord-Ouest
;

8. L'établissement d'institutions municipales dans les territoires, sui-
' Tant les dispositions des Actes des Territoires du Nord-Ouest de 1876 et

1877;
4. L'octroi de licences de boutiques, d'enoanteurs et autres pour créer

un rcTenu pour les fins territoriales et municipales
;

6. La célébration du mariage dans les Territoires;

6. L'administeationde lajnBUee,7eompris la constitution, l'ôrftani-

sation et le maintien des cours territoriales de juridiction ciyile
;

7. La punition par amende, pénalité ou emprisonnement pour la mise
en rigueur de toute loi territoriale :

8. La propriété et les droits cirils dans les Territoires, sujet à toute
législation au parlement du Canada sur ces sujets, et

9. Gtaéralement quant aux matières purement locales ou d'une nature
prirée dans les Territoires.

J'ai entendu dire qae les honorables députés de l'oppo-

sition n'avaient rien ftiit pour le Nord-Ouest pendant leur

administration. Je n'irai pas si loin, je suis trop indépen-
dant pour cela. Je suis prêt à admettre que Tanoienne
administration a donné à la population du Nord-Ooest une
constitution certainement digne d'admiration; mais c'est

tout ce qu'elle a &it. Cette constitution est semblable à
celle des vieilles provinces. Aujourd'hui la Couronne est

représentée dans le conseil du Nord-Ouest à peu près de la

même manière c|u'elle l'est dans ce parlement ou dans l'As-

semblée législative de Qaébec. Il y a deux ou trois ma*
gistrats stipendiaires et d'autres membres nommés par la

'Couronne qui forment un nombre de six, et en même temps
la constitution pourvoit à ce que le peuple de ce pays, du
moment qu'il y a une certaine population répandue sur une
certaine étendue du territoire, ait le droit d'envoyer un
représentant dans le conseil pour s'occuper de quelles ma-
tières ? La taxation locale, Iz. taxation manicipaie, l'admi-

nistration de la justice, en un mot toutes les matières qui
sont conférées par la constitution de 186*7 aux anciennei
provinces, et c est pourquoi je dis que l'ancienne admi-
nistration a fait quelque chose pour les établissement du
Nord-Ouest. Plus tard je dirai en réponse à ces colons qui
veulent que ces territoires soient aivisées en di£férente6

provinces et qui veulent jouir de toutes les dépenses et de
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tont le luxe des législatnres des anciennes provinces, qutt

dans la oonstitation an Nord-Ouest ils ont toas les privilèges

et toutes les libertés d'an peuple libre, sans avoir la dépens»
de législatures locales. Il est malheureux, vraiment, que
l'ancienne administration ne soit pas allée plus loin quand
elle considérait la coiistitution de cette contrée. Elle a
nommé à dés emplois dans ce territoire des personnes étran-

gères à la population. Vous ne pouvez pas même trouver un
magistrat stipendiaire, ni une personne nommée, depuis le

gï>uvemeur, à l'exception de M. Forget—une très bonne nomi-
nation—qui était greffier du conseil et secrétaire particulier

du gouverneur, pour représenter le peuple de ce pays. Gela
ne me surprend pas, car dans l'opinion de l'honorable député
(M. Mills), les Ifôtis français étaient comme des sauvages

;

quoique plus tard, sur une autre mesure, ils devaient être

traités comme des colons blancs. Je ne suis pas surpris que
l'honorable dépété, comme ministre de Tinténeur, nVit pas
désiré que les Métis fussent représentés dans le Nord-Ouest,
vu qu'il considérait ^ue les Métis étaient comme des sauvages

;

mais pourquoi n'art-il pas choisi quelques-uns des nouveaux
colons blancs. AUce-vous me dire que vous avez pourvu à
la composition d'un conseil ayant un caractère représentatif

Sans être capables de trouver dans la population de l'endroit

un seul représentant.

M. MILLS : Nous avons nommé un Métis français membre
-du Conseil.

M. GIBOUABD: Il a été nommé en 1878; votre Conseil

l'a été en 1876.

M. MILLS : L'honorable député se trompe, car il a été

organisé sur mon avis. . i^ u; . . .
>

M. GIBOUABD : Je vais vous donner la date de la nomi-
tion de M. Breland. Il était du vieux conseil nommé dans
la constitution de 1869, et qui resta en office jusqu'en 1876,
mais vous ne l'avez pas nommé de nouveau, ni M. Boyal, ai

M. Delorme, un Métis.

M. MILLS : Ils demeuraient au Manitobtt. -

M. GIBOUABD: Pourquoi n'avez-vous pas nommé M.
Breland, qui ne réside pas au Manitoba 7

M. MILLS : Nous l'avons nommé.

M. GIBOUABD : Pas dans ce temps-là. Je vous donne-
rai la date plus tard. Je dis que cette manière de traiter le.

peuple du Nord-Ouest fut le sujet de beaucoup de plaintes.

La population française s'attendait à quelques égards de la

part du gouvernement Les vieux établissements de Qu'Ap-
pelle et de Saint-Albert étaient des centres importants ; les
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établK^ements anglais à Battleford et Prince Albert avaient

ooPàldérablement augmenté ; les distriots nirauz environ-

nants avaient été pris par les colons blancs, qui eux aussi

croyaient avoir droit à quelque considération. Les afEaire»

dans le Nord-Ouest attiraient l'attention des hommes publics,

et durant la session de 1878 elles furent le sujet d'un débat

tràs intéressant. Il sera intéressant de connaître les opi-

nions d'alors de l'honorable député de Bothwell.

M. MILLS : L'honorable député a été la semaine demiàre
au Nouveau-Brunswick pour trouver un membre pour ce
conseil.

M. GIEOTJABD : Un membre seulement. Mais je vais

vous faire voir que vous avez pris tons les membres de ce

conseil dans Ontario, et son gouverneur dans l'Ile du Prince-

Edouard. L'honorable M. Langevin, maintenant sir Hector,

attira l'attention sur ce point. Le débat eut lieu le 8 mai
1878:—

, ., -, ., . . -^ >;,-jr 3,,i .j, . /,,j.i

Je désire attirer l'attemtioa de la droite sar la façon dont le cabinet a
agi Tis-à-via des territoires da Nord-Oaest.

Lors de l'oreanisation du aroaTernement du Manitoba, les bonorables
députés qni sièffent anjonrd'oni de l'autre c6tê de la Ghambre troarèrent
à redire sur la Mçon dont l'administration du très honorable député de
Kingston s'est acquitté de la chose. Ils accusèrent le gouTernement de
n'avoir pas tenu compte des besoins du nouveau territoire et de n'avoir
pas consulté ses habitants et d'y avoir env^é un gonvernement tout
lAit. L'honorable premier ministre disait à Kingston le 37 juin, en par-
lant de l'honorable député de cette ville : « Il envoya M. Maodongall
avoc un cabinet tout fait pour prendre possession du nouveau territoire

comme s'ils en avaient été les conquérants, sans demander à ses habi-
tants leur avis sur la nature de l'autorité à laquelle ils allaient être
soumis.' ' Telle était l'opinion de l'honorable premier ministre partagée
par l'honorable ministre de l'intérienr. Avant d'aller plus loin, je pro-
teste contre une semblable appréciation de cet acte de l'ancienne admi-
nistration. Oe n'est pas un gouvernement tont fait qu'elle envoya dans
le Nord-Ouest. Slle envoya un gouvernenr et deux omoiers, qui devaient
former un cabinet conjointement avec d'antres personnes do pays possé-
dant la confiance des habitants. Il est naturel, cependant, que l'hono-
rable monsieur, désirant gagner des sympathies à sa cause, se soit servi

voyons comment le gouvernement a agi envers le Nord-Ouest. Il a
nommé le lieutenant-gouverneur, H. Laird, un de ses membres, en qualité

'envoyer id. Mais qui
de ce territoire ? Le colonel Maoleod fut nommé chef de la gendarmerie
à cheval et magistrat stipendiaire. Le colonel Macleod ne possède pas
la confiance des habitants. .- : > r
M. MILLS: Quels habitants? Les sauvages 7 ' '' -" "

Sir HBOTOB LANQEVIN : Les sauvages et l«s Métis sont des hommes.
Je me demande si l'honorable député exprimerait le même «entiment s'il

était au Manitoba parmi ces gens-là. Ils ne sont pas à mépriser s'ils son ï

sauvages.
M. Mathew Ryan, avocat de Montréal, fut aussi nommé magistrat sti-

Sndiaire et membre du Conseil exécutif. Il en fut de même de M.
chardson.
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Quelles sont les aflkires de ce gourernement du Nord-Ouest ? H.
Scott d'ici, mommé rëgistraire ; M. St. John, de Toronto, nommé shérif;

M. DickinsoQ, oomptaÛ» et inspeotenr ; «t le capitaine McDonald, ageat
pour les affaires des saurages. Tel est le gourernement tout fait qu'on
a enroyé là. Pour me servir des expressions de l'honorablft premier
ministre :

** prendre en conquérants possession du nouveau territoire."

Naturellement les gens ont trouvé & redire. L'honorable monsieur
ne peut pas dire que dans les territoires ou dans le Manitoba on ne pour-
rait trouver personne capable de prendre part au gouvernement et
possédant la confiauce des Métis ?

Mais quels sont ceux à.qui on a imposé oe gouvernement? Des sau-
vages ? Oui, des sauvages, et un grand nombre de Méiis, ainsi que des
blancs. Oes gens ont été mis de côté: le gouvernement s'est dit:
"Nous allons envoyer là un fr uvemement tont fait; nous méprisons
cette population et nous allons la gouverner eomme nous l'entendons."
Son Rxcellence le gouverneur général s'est formé une bien courte idée
de ces gens, et je renvoie l'honorable premier ministre et ses collègnea
aux observations de Son Excellence concernant les Métis. C'est une
race sensible et fière, et on n'aurait pas dû lui refuser de prendre part
au gouvememont du territoire.

Je me rappelle le temps oti la raoe à laquelle j'appartiens moi-même
était exclue du gouvernement du pays, lorsque seuls des étranger<i avaieat
le droit de siéser dans les conseils de l'administration ; et je puis me
faire une idée an sentiment de ces Métis du Nord-Ouest en voyant le

Pouvernement de leur pays exolnsivement entre les mains des gens de
Ontario, de Montréal et des provinces maritimes. Oes populations ne

sont pas représentées dans cette Ohambre, et quelqu'un devrait s'occa-

r>er
d^elles et de leurs droits de façon à leur donner part d'influence dam

'administration de leur territoire.

Une dépntatioo de Métis s'est demie -ement présentée an lieutenant-
gouverneur en réclamant le droit d'être représentés dans les conseils de-

leur pays, et j'espère qu'à présent que l'attention du gouvernement a été
en plein parlement attirée sur cette question, la justice de cette demande
sera reconnue.
M MILLS: L'honorable préopinant a fait un discours quelque peu

extraordinaire. Il n'a peut-être pas calculé l'effet que pouvaient avoir ses
paroles sur les esprits de la population du Nord-Ouest.

Ils sont très soaciouz vraiment de diriger oonvenablement
l'esprit du peuple du Nord-Oaest. > ^ t>

Les ciroonitances qui devaient guider l'anden goaremement et cellet
dans lesquelles celui-ci se trouvait différent de tout au tout. Le terri-

toire que M. Laird et les autres messieurs qui l'accompagnent sont allés
gouverner, a peu d'habitants à part des sauvages. De son côté, le très
honorable député de Kingston envoyait un gourernement tont fait à une
population de plusieurs milliers de blancs dont plusieurs avaient déjà en
la main aux affaires publiques ; à une population ayant déjà eu conseil
et un gouvernement régulier. Voyons un peu l'état des choses dans le

Nord-Ouest. L'honorable monsieur prétend-il que les Métis soient une
population éclairée 7 II semble qu'il voudrait le faire croire.

Cependant s'il s'occupe Je l'état des choses dans cette partie du pays,
il doit savoir qu'à l'exception de ceux qui résident dans le voisinage de
Prince-Albert, les Métis ne diffèrent aucunement des sauvages par leur
condition et leur manière de vivre.

L'honorable monsieur m'a interrompu il y a un moment
pour dire qu'an temps de la constitution du conseil du Nord-
Ouest il a nommé un Métis.

M. MILLS : M. Breland, et il est nommé dans ce discours.

M. GIROUABD : Je dis que non ; vous l'avez nommé ei^

1878.

2
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M. MILLS: Oui.

M. 6IB0UABD : Alors ne me contredises pas quand je

<Kb que vous n'avez pas nommé de Métis avant 1878.

M. MILLS: C'est oe que j'ai dit.

M. 6IR0UARD : J'étais ponr vons dire la raison pour
laquelle vous en avee nommé an alors.

M. MILLS : Vous avez dit que nous n'en avions paa
nommé.

M. GIROUARD : Vous ne l'avez pas fait en 18t6, lorsque

vous avez nommé le conseil. Il ftit constitué par un acte

du parlement en 1875, mais vous avez attendu un an avant

de mettre cette nouvelle constitution à effet, et encore

quand il s'est agi de foire les nominations pour ce conseil,

non seulement n'y eut-U pas un Métis nommé on en office,

mais il n'y avait )>as dans ce conseil un seul homme blano

demeurant dans ce territoire. Ils fhrent tous choisis

dans Ontario, et même dans les environs d'Ottawa, comme
M. Scott, qui fût nommé régistrateur et qui était le frère

d'un des collègues de l'honorable député. J'ai dit qu'il y
avait une plainte. Bile ne fht pas foite dans la Chambre
seulement, mais en dehors aussL Prenez la requête qui fht

envoyée au commencement de 1878, la requête des Métis de
Saint-Albert et de Saint-Laurent. Un des premiers griefii

est qu'ils n'avaient pas de représentants dans les institutions

de leur pays.

L'humble requdte des BoasiignéB Oanadieni' français et Mëtii deSaintp
Albert dans les territoires du Nord-Oaest—Ayant été informés an'une
requête siRnée par les Métis de Saint-Laurent le 1er février dernier, ils

exposent reepeotueusement :

Que la population du Nord-Ouest est presque en entier composée de
Métis eanaaiens français qui n'ont aucun magistrat stipeodiaire corn"
prenant ou parlant leur langue.

Bt plus tard, il y eut une assemblée d'indignation contre
la décision du magistrat stipendiaire fiiohardson, qui refusa

à des Métis français venus de loin la permission d'assise

ter aux cours criminelles parce que les Métis ne compre-
naient pas l'anglais et que lui ne comprenait pas le fran-

çais, fiiehardson disant qu'il simplifierait les choses eh les

renvoyant chez eux. Il y eut immédiatement une assem-
blée d indignation et le peuple se plaignit. Voilà les magis-
trats qu'ils ont donnés ; non seulement ils sont choisis en
dehors du pays, mais ils ne comprennent pas même la

langue de la majorité du peuple. Les pétitionnaires
ajoutent :

N'ayant pas de maeistrat stipendiaire qui comprenne leur langue, et
n'ayant personne de leur origine pour les représenter dans les délibéra-
tions du conseil des territoires du Nord-Ouest, il est résolu qu'une re-
^ittéte soit adressée à Son Bzcellence le goaTemeur général loi da-

li
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•mandant qae lei deux membres du eonieil qni restrnt à nommer soni
l'autorité de l'aote de 1875 et ses amendements soient choisis parmi les

andeni résidents d'oriirine fraoçaise, et afin de rendre pleine et entiéra
justice à la nationalité de tos requérants, que la nomination d'un uu^
gistrat stipendiaire également de leur origine wdt faite.

Vous pourriez peatôtre croire que la raison poar laquelle

ces Métis n'étaient pas représentés dans le conseil était que
le nombre en était complet. Non—six membres devaient

être nommés—je suis sûr quant à cinq—et ils auraient pu
fÎMilement nommer un ou deux Métis français ; mais ils ne
l'ont pas fhit. Que répondit le ministre de l'intérieur le 18
mars 1878 ? Sa réponse est adressée au gouverneur des
territoires du Nord-Ouest, par Teotremise duquel la requête
•des Métis de Saint-Laurent et Saint-Albert avait été envoyée
à Ottawa.

Vous êtes prié de dire aux requérants one je serai heureux de sou-
mettre leur requête à la considération de son Excellence le gourerneur
général en conseil.

Bn même temps reuillez dire aux reouérantt ane s'il est jugé opportun
de nommer des membres additionnels au conseil du Nord-Ouest, je serai

-prêt à recommander à la considération* de Son Excellence leur de-
mande que tels membres soient choisis parmi les anciens résidents des
territoires, et si la chose est possible qne l'un d'eux soit d'orgine cana-
dienne française.

liilaintenant M. l'Orateur, comme je l'ai dit, l'ancienne

administration n'a rien fait à part cette nouvelle constitu-

tion pour le Nord-Ouest et la nomination de ces Métis en
1378. Elle n'a donné à la population du Nord-Ouest
aucune représentation ou part dans le gouvernement de
cette contrée, soit législative, soit judiciaire. D'autres

matières d'importance turent soumises à sa considération
;

mais sa politique était bien simple : elle disait aux Métis

Ju'ils devaient être considérés comme des colons blancs,

e ne parlerai plus de la déclaration du ministre de l'inté-

rieur. Bile est dans un langage qui n'admet pas d'ambi-
guité. Le principe est po&é que les Métis doivent être

traités comme des colons blancs, et ils ont été traités en
coneéquenoe. On n'a rien fait pour éteindre leur titre de
sauvages, et si les honorables députés de l'opposition sont si

désireux de profiter de l'expérience des administrations
pasbées, pourquoi n'ont-ils pas adopté le principe de l'admi-

nistration qui est sortie d'office en 1873 ?

Pvturquoi n'ont-ils pas dit aux Métis du Nord-Ouest:
Vou.s serez traités comme des Métis du Manitoba ? Qaand
ils ont établi le conseil en 1875, il convenait mieux alors

qu'en 1872 de déclarer quelle devait être leur politique au
sujet des Métis.

Quand ils envoyèrent leur gouverneur au Nord-Ouest et

firent quatre nouveaux traités avec les sauvages, ils auraient
dû exposer leur politique quant à la manière dont les Métis
devaient être traités.
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Mai» rien n'a été fait concernant les réclamations des-

Métis et les droits des sanvagss, rien n'a été fait concernant

les arpentages, qui affectaient non seaiement les Métis mais

aussi la population blanche. Mon honorable ami le député

de Québec-Est a dit qu'il ne pensait pas qno les Métis du
Nord-Ouest se soient plaints avant 18*77 on 1878.

Peut-être ètait-il comme moi-même, et n'avait pas eu
1 occasion de voir tous les papiers déposés il y a cinq ou six

semaines, et qui étaient inaccessibles à certains membres de
la Chambre, du moins à moi-même. Mais j'appellerai son

attention aux résolutions, qui étaient de fait des pétitions, des

Métis non seulement de Qu'Appelle, mais de tout le Nord-
Ouest, datées du 5 mai 1873,et transmises le 5 juillet suivant

par le gouverneur Morris. Tous les Métis du Nord-Ouest
se réunirent & ces pétitions, leurs votes ayant été pris dans
un conseil, comme c'était leur coutume, et ils disent :

NooB Toaa demandons aa8Bi,aa lieatenant*goaTern«ar, de nous donner
des terres en compensation de nos droits.

Us reçurent du gouverneur Morris une réponse leur disant

que leurs demandes seraient transmises au gouvernement.
Mais le gouvernement alors en charge a donné la place aux
messieurs de l'opposition, et jusqu'à présent aucune réponse

n'a été donnée à cette pétition.

M. MILLS : Ëcoutez, écoutez.

M. GIBOUASD : Je veux dire jusqu'en 1878, quand ils

sont sortis de charge. Le 1er octobre 1874, je trouve une
lettre du père Decorby à l'honorable M. Laird, sur le même
sujet, dans laquelle il dit :

Oomme c'est à tous qne le gonremement a donné la condaite des
aifaires dn Nord-Oaest, je prends la liberté de tous donner quelanes
explications c ncernant le lac Qu'Appelle et la population métisse étaDlie
dans œt endroit L'esprit de justice qui tous anime et le désir que vous
arez montré de contribuer an bien de ceux dont les intérdts vous ont
été confiés, me âût espérer qae vous rondrez bien les prendre en oonsi*
dératioQ et les appeler à l'attentien du ffouTernement, afin qu'il traite

arec justice et générosité les colons métis, suivant les paroles de Son
Excellence, notre gooTerneur, Alexandre Morris. Je pourrai faire remar-
-quer de suite que Tes Métis ont droit à certains priTUèges dans ee lien.

Ce sont eux qui ont fait la conquête de la place en forçant à la paix les

saurages qui y faisaient la guerre. Oe sont eux qui les retiennent encore
maintenant,et c'est à leur présence qu'on doit la paix et la sécurité dont
ou jouit dans tous les alentours. Je ne puis dire exaetement l'époque à
laquelle les Métis ont hiTemé d'abord au lac Qu'Appelle ; maui ayant
•xpliqné ik l'éréque de Saint-Boniteoa leur désir d'aroir parmi eux un
Eretre catholique. Monseigneur Tacbé, mdntenant archereqne de Saint-
oniface, alla là Ini-mdme en 1866. et choisit l'emplacement présent de

la mission, donna des ordres pour l'érection d'une chapelle, et prit pour
les besoins de la mission tous les points compris entre les cours (Fean
connus sous le nom de RiTière de la Mission, c'est-à>dire à une étendue
d'& peu près un mille de front. Les Métis alors établis dans ce lieu pro>
mirent de respecter les terres réserrées par Monseigneur. Maintenant,
les Métis demandent au gourernement de leur laisser leurs terres telles
qu'ils les ont prises,c'est-a-dire d« ne pas les forcer à des lignes exaotea.

/
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Maintenant, prenez ^es r^^î^îons Heu MéMs de Saint Lau-

rent et de Saiut-Aibert—aaqael ou a »i souvent fait aliu-

ion,—et tranHmiHoa par M. Laird le 13 février 1878 :

Il est d'ane aôceasité immédiate que le [{ouTernement faste arponter,
dans le plas court délai possible ces terres occupées et oaltivées par lei
Métis on par le» habitant^ primitifs de ces terres. Que le changement
ondain de la vie de prairie à la rie agricole amené par la disparition
rapide du bison et les règlements de chasse du eonseil des Territoires
dn Nord-Oaest nnt réduit tos pétitionnaires à l'état de gène, et les

oblige à b' adresser au gouvernement pour obtenir du grain de se-

mences et des instruments aratoires. Ces mêmes choses qui ont été
Accordées à quelques émigrants étrangers dans le Manitoba. LesinS'
truments aratoire^ tonjoars trà« rares sont rendas si chers, que tos
pétitionnaires ne sont pas en état de les acheter.

Le goavçrnour Laird accompagna cette transmission

d'une recommandation ou d'un rapport' qui fut envoyé le

13 février 18t8, comme suit :

Il est important que la politique des terres du goarernement envers
les anciens colons on colons établis depuis des années soit déclarée.
Il me semble qu'ils ont droit à dés moyen' d'acquisition plus rapides que
ceux accordés pnr les dispositions de l'ncte des terres. Pour empocher
les disputes entre Toisins il est bien désirable qu'un arpentage dei
terres situées sur les rivières soit fait au plus t6t. Relativement à la
demande de secours en semences et instruments pour commencer les

opérations d'agriculture, elle eat semblable à celle qui m'a été faite

far les Métis de la rivière anz Ares pendant les négociations dn traité des
ieds-Noirs, et que je vous ai envoyée et recommandée à la considération

du gouvernement

Il me semble donc que l'honorable député de Qaébeo-Est
était dans Terreur quand il a dit que très peu de pétitions

arrivèrent à la dernière administration avaut 1878. Nous
trouvons que presque au dernier moment, avant que le gou-
vernement conservateur ne tombât, dans l'automne de 1a73,

la première plainte fut faite. Naturellement l'administra-

tion n'eut pas le temps de lui rendre justice. Nous trouvons
que de 1874 et plus tard de nombreuses plaintes flirent

laites au dernier gouvernement, et il lui ratlut cinq ans

E)ur les considérer, et même alor^ il ne prit pas de politique,

'houorable membre pour Qnébec-Bst (M. Laurier) se

plaint de ce que l'administration présente n'a rien fait. En
premier lieu elle a paseé le statut de 1879. Les pouvoirs
suivants furent accordés au gouverneur en conseil

—

De satisfaire toutes réclamations faites relativement à l'extinction des
titres desauvase par les Métis résidnat dausle Nord-Ouest en dehors des
limites du Manitoba, le 15e jour de juillet 1870, en accordant des terres à
telles personnes, à telle étendue et à tels prix et conditions qu'il sera
jugé convenable

;

D'examiner et rendre justice aux réclamations faites concernant les

terres situées en dehors dn Manitoba, prétendu avoir été prises et

cultivées avant le 15 juillet 1870, et d'accorder aux personnes qui s'éta-

blissent d'une façon satisfaisante, l'occupation paisible de pareilles
terres, et d'accorder à eux-mêmes ou à leurs fermiers, domestiqueff
agents on à ceux qni réclament pour eux comme étant en possession
Actuelle et paisible de ces propriétés, & cette date susdite, autant da
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droita.

EvidemmeDt le goavemement a agi sur la recomman-
dation de M. Laird. Le goavernenr Laird, dans sa missiye

accompagnant la pétition des Métis de Saint-Laurent recom-

mande aa gouvernement d'adopter nne politique. Il ne l'a

pas fait. Mais anst'itftt que le présent gouvernement eut

obtenu le pouvoir, il adopta une politique, qui était de re-

commander les réclamations des Métis au titre sauvage
On se rappellera aussi que les Métis se sont plaints de ce

qu'ils n'avaient pas un magistrat qui comprit et parla 1»

français. Dans l'automne de 1882 M. Bouleau, magistrat

stipendiaire résidant à Aylmer, dans la province de Québec,
fVit nommé magistrat stipendiaire pour le dif^trict de la

Saskattihewan, où les Uanadiens français et les Métis
français se trouvaient en plus grand nombre, et ce magistrat

devint membre du conseil, faisant en tout deux membre»
français, M. Bréland et M. Bouleau, sur six nommés par le

gouvernement. Vers le même temps, la construction du
chemin de fer du Pacifique canadien avait ouvert de nouveaux
champs à l'immigration. Des villes et des villages s'élevèrent

le long de la ligne depuis Brandon vers l'oue^i. Beaucoup de
gens volèrent dans les villes ou districtn araux formant
une population aujourd'hui de près 40,0(ii i &0,000 blancs,

quelques-uns disent 100,000 ou plus, qui eurent droit à repré-

sentation au conseil. Les districts électoraux ont été^

institués sous l'acte de 1875 et ont été représentés en conseil,

oiH ils forment maintenant une majorité sur les envoyés de
la cooronne. Huit districts ont nomination au conseil

nouveau : Edmonton, Broadview, Qu'Appelle, Béi;ina,

Mftchoire-d'Orignal, Lorne, Calgary et Montagne de l'Ori-

gnal, et avec les trois magistrat» stipendiaires et ceux-ci

nommés par le gouvernement, forment 14 membres. Ce
fhit porta le Bulletin d'Edmonton, du 30 janvier 1884, à
dire : . », ,

Tous les joarnsux du Nord-Ouest ont donne le coap de pied au conseil,

aia c'eit la faute du peuple, qui en élit le pins grand nombre.

Un des premiers devoirs du gouvernement sous les

termes de l'acte du Manitoba de 1870, était d'étendre le

droit sauvage aux territoires du Nord-Ouest. La politique

du gouvernement a fait ceci par un traité en vertu duquel
les sauvages cèdent leurs droits à la terre en considération

d'une certaine indemnité fournie par le gouvernement.
Les sauvages soumis au traité dans le Manitoba et au Nord-^

Ouest représentent une population de 33,959. Les traités

sont au nombre de sept et contiennent à peu près les mèruesi

stipulations :

4
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8 Mût 1871, OhIppewM et Orii, tmité n*!....^ 8,atft

jl II 11171 u II II 2 88ft

8 octobre 18TS,' tteuteox '• •• 8Ï.'..V...'.""".'.'. a,0OS
ISNptembre 1874, " «t Orii (Qn' Appelle) trait* n* 4, 7,07»
30 •• 187S, " " (UoWinnipeg) " 8,8,156
88 Mût 1876, Orii des boii et dei Plainee (Port Oarlton et

Pitt) traité n* 6 ^ 8,16T
aanai 1677, Pied»-NoIn, traité d* 7 « 6,673

Comme exemple voyons le traité numéro 1, Il eontient

une oeesioD de la part des sauvaçes à la Couronne des terri«

toires décrits, et " tons leurs droits, titres et privilèges quel»

conques aux terres du dit territoire. Les sauvages se réser-

ent le droit de chasse sur le pays concédé, soumis aux
règlements que le gouvernement peut faire de temps à
autre, et à l'exception des espaces de terrains qui pouriont
être pris pour colonisation, mines, commerce ou autres buts,

par le gouvernement du Canada, ou par tout citoyen autorisé

par le gouvernement. Le traité contient aussi une dispo-^

ition pour une réserve de terrain asses grand pour donner
à chaque famille de cinq un mille carré. Pour l'établisse'

ment de droits précédents le traité accorde $12 à chaque
homme, femme ou enfknt, le prix du titre sauvage payable
aux sauv'gee à des dates et à dee places convenaoles, et

annuellement à chaque chef, 926, et à chaque sauvage d'un
ige quelconque, |5. Une somme de $2,000 est dépensée
annuellement pour l'achat de munitions ou autres choses,

suivant ce que déterminent les sauvages et le gouvernement!.
Chaque premier chef, chef mineur, obef et conseiller, adroit
par année à un costume complet convenable. Chaque chef
ziineur ou autre reçoit une fois pour toutes, dix haches, dix
scies, cinq tarières, une meule et les limes et pierres néces-

saires. Cnaque famille de cinq et au-dessous recevra le

bétail suivant pour l'élevage, deux vaches ; famille de plus
de cinq[ et moins que dix, trois vaches ; famille au-dessus de
dix personnes, quatre vaches ; chaque premier chef ou chef
mineur, un bœui pour sa bande. Si une bande a rintention

de cultiver tout en élevant du bétail, pour chaque telle

bande, une vache de moins sera donnée, et à la place, quand
ils seront prêts à labourer le sol, deux houes, une pelle, une
faux et deux fourches à foin ; et par trois familles, une
charrue et une herse ; et pour chaque bande, assez do
pommes de terre, d'orge, d'avoine et de blé peur la terre

travaillée. Tous ces articles doivent être donnés une fois

pour toutes pour l'encouragement de l'agriculture parmi les

sauvages. Chaque chef supérieur, mineur et Assiniboine
doit recevoir une carabine Winchester. Et finalement les

sauvages se conduiront comme de loyaux et fidèles sujets de
Sa Majesté la reine Yictoria. Ce sont les stipulations gêné*

ralement faites dans les traités avec les sauvages. Le traité
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numéro 1, cependant, signé en \811 aveo les Pieds-Noîrp, est

le seul à donner des carabines Winchester, disposition

regrettable faîte par les mesNieurs de l'opposition et qui
a fait son œuvre de destruction parmi nos troupes pendant
les batailles récentes.

Le traité numéro 6 et autres traités aveo les CtW des
Plaines et des Bois, contient le projet, de la part du gom or-

nement, d'accorder, pendant les trois années aprôs que deux
ou plus de réserves seront mises de cô'é pour les sauvag'^",

une somme de mille piastres par année qui seront eraployeoS

à l'achat de provisions nécessaires pour la culture des torrea

et pour les aider dans cette culture. Une caisse de médica-
ments doit aussi être tenue à la disposition des sauvages, dont
la nécet^sité est amplement prouvée par le rapport de la

police à cheval pour 1884. On devra admettre que ces traités

sauvages sont très libéraux, et ils ne comprennent même
{)a8 les présents nombreux faits même avant tout pourpar-
er au sujet des traités. Le Métis du 24 juillet 1872; par-
lant d'un des traités avec les Sautenx dit :

T. Simpson, au Port Francis, a dépensé $t,0^0 ou $5,000 en présents
aux Sauteuz, qui avant même qu'on ne parlât de traités avaient montré
des prétentions exorbitantes.
Ou rapporte que s'ils n'ont pas demandé cbacan un carrosse, o'eit

qu'ils n'en ont pas encore eu l'idée.

Malgré la libéralité de ces traités aveo les sauvages, l'ex-

périence ne tarda pa& à prouver qu'ils étaient insuffisants.

Pendant quelques années on t^upposa qu'il se passerait quel-

ques 25 années avant qu'on ne sentit la diminution du
bison. On pouvait alors le voir dans toute l'étendue des
territoires. Un correspondant du Sun de New-York, écrit

de la cité de Mite, Montana, le 24 avril 1885, disant : En
1815, les rangs de biison s'étendaient aussi loin à l'est que
rillinois, le Minnesota et l'iowa ; bref, la rivière Mississipi

marquait les limites des terrains de chasse. A l'ouest la rangée
Î)rincipaJe des montagnes Eocheuses marquait la limite de
eurs pacages, et entre ces deux frontières le bison courait
sur les vastes plaines de l'ouest, allant du nord au sud, sui-

vant les saisons, des côtes de l'Arctique au golfe du Mexique.
Us étaient à la merci des tribus sauvages, et celles-ci ne
furent pas sans pitié. De ce seul animal, l'homme rouge
tirait les choses nécessaire à la vie. Ld peau fournissait le

vêtement, les couvertures des lits et de cabanes. Les cornes
servaient d'ornements et fournissaient aussi divers usten-
siles de cuisine. Sa chair était leur nourriture ordinaire,
et ses nerfs devenaient des cordes pour les arcs.

Les sauvages se servaient de l'animal, mais n'en abusait
pas. Les troupeaux de ce temps-là, au sud la présente
^ne internationale de frontières strictement dans les Etats-
XTuis devaient contenir pas moins de 5,000,000 d'animaux.
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Dans oe qui est maintenant le M!anitoba, Alberta et Sas-

katchewan, il devait bien y en avoir 5,000,000 de plus, vu que
les trappeurs de la baie d HudHon qui venaient au suu pour
traiter avec les sauvages Serpents, Shoshonee et Mode,
signalaient toujours de grands troupeaux de bisons dans les

alentours du Grand lac do l'Esclave et Gros-Ours. Lo bison

était en paix ju-^qu'à sept années passées, lorsque les sau-

vages furent conquis, ce qui ouvrit le pays et permit aux
chasseurs de peaux d'y entrer. Il fallut prôs de sept années
en commerçant en 1870, pour exterminer le bison le long

de la ligne du Pacifique du Nord, qui, dans les bons vieux
temps, auraient été vus noircissant la rivière Flatte à des
milles de distance. Ces pauvres bêtes étaient si facilement

tuées, et à cause de leur abondance, offraient une si riche

récompense aux chasseurs de peaux, que tout homme qui
n'avait rion à faire dans cette partie du pays pouvait aisément
faire de l'argent en Jeu tuant. Le chemin de fer Union Pacific

sépara en deux parties les troupe aux en laissant une moitié

au nord et l'autre au sud. Ceux du Texas furent bientôt exter-

minés par les chasseurs de pliisir et de profession, mais le

grand troupeau du nord s'enfuit à Wyomin, et à Montana,
oh Sitting fiull et ses hemmes en prit la charge et les pro-

tégea jusqu'à ce que les soldats de l'Oncle Sam se mirent à
le chasser à travers le pays au si bien que le bison. De 1875
à 1880, il y eut bien 1 000,000 de ces bêtes tuées par les sol-

dats et les blancH. J'ai entendu parler d'un cntt-eprtnant

chasseur sur le Yellowstone qui avait un canon Gatling pour
aider à la tuerie II employait autant que trente hommes
pour enlever la peau des animaux aussitôt qu'ils tombaient,

et chacun d'eux recevait 81 par peau qu'il apportait le soir.

Les carca^KCB écorchées, aussi bien que bon nombre qui ne
l'étaient pas, restaient à pourrir où elles étaient tombées.
Bref, le directeur de l'artillerie allait plus vite que ses

employés^ et leur donnait plus d'ouvrage qu'il n'en pouvait
faire." Aus«i tôt qu'en 1875, un missionnaire écrivit à Le
Métis, h.i ID septembre, au district de Saskatchewan :

Il est rrainient inquiétant de voir les biaons diminuer à vue d'œil (

Bncore (;^uelquea annés et le gouvernement aura bur led bras ces diffé«

rentes tribu» du Nord-Oueat, qui lui demanderont de quoi les empêcher
de mourir d» faim.

La tuerie du bison devint telle que les sauvages et les

Af.étis s'alarmèrent. Ils ne pouvaient comprendre l'inaction

du gouvernement. Si nous devons en croire le Glohe, lo

Mail et le Free Press de Winnipeg, un gouvernement provi-

soire, que ces journaux appellent une république, fui pro-

clamé à Saint-Laurent, en 1875, avec (Jabriel Dumont
comme président, dans le but avoué do protéger lo bison

et d'obtenir une grande quantité de terre pour lâchasse.

Le major général Smith et lo colonel Prenoh furent envoyés
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ayeo 55 hommes de police à cheval pour soumettre le»

rebelles, qui en apprenant l'arrivée dn détachement, envoy-

èrent denx éminsaires au fort Carlton pour offrir leur sou-

mission, à condition d'être pardonnév<i, et ils le furent. Un
correspondant da Globe, de juillet 1876, dit que pendant

l'hiver de 187(>, à peu près 120,000 de ces animaux fbrent

tués.

M. Sohultz dirigea l'attention du gouvernement sur oetto

question importante pendant la' session de 1876. Je crois

que si l'administration précédente a\ ûtfait le moindre effort

pour protéger le bison, les derniers troubles n'auraient

jamais eu lieu. Pendant les années 1874, 1875 et 1876 on
lui représenta de toutes façons que le bison disparaîtrait

bientôt à moins que des mesures de protection ne fussent

adoptées par le gouvernement ; mais rien ne fut fait. Si

pendant des générations nous avons à nourrir les sauvages

ce sera parce que rien n'aura été fait par la précédente

administration pour conserver, pour les sauvages et les

Métis, qui vivaient un peu comme eux, le bison, leur prin-

cipal moyen de subsistance. Le 20 mars 1876, li. Sonults
dit:—

Parmi les documents qne nous espérons dt'Toir faire déposés par cette
motion se trouvent de nombreuses saf^f^stions sur la conservation da
bison. M. Schultz insisterait sur l'importance de cette question
auprès du gouvernement. Tant qu'il y aurait du bison il j aurait
peu de diffîcultéâ avec les sauvages Hvec qui nous sommes maintenant
en contact. Quand il aura disparu, nous aurons à traiter avec an»
race de pHuvret devenus dangereux à cause du manque de nourritore.
Le .Hév. Père Lacombe, qui s'y connaît, d'accord avec l'opinion de bien
d'antres, prétend que si la chasse coLtiaue de ce train-là, dans 10 ans il

n'y aura plus de biaon. II est vrai que depuis la construction de la
ligne " Union Pacific" et de l'établissement militaire et autres établii-
ments sur le Missouri, le Père Lacombe compte que le nombre tué ehaqae
hiver est de 80,000, et à peu près au'ant en été. La terre qui les nourrit
maintenant comprend tnviron 600 millea sur 150, et est bornée à l'ouest
par les montagnes Roch uses, à Test par les lacs Qu' Appelle, au sud
par le Misaouii, et au n jrd par la brtmche nord de la Saskatchewan ; et
cette limite diminuA toujours par la destruction causée par les chaiseara
du nord, cenz du Missouri au sud, les chasseurs de la Rivière-Rouse 2k

l'est, avec une telle rapidité que le Père Lacombe et d'autres croient
que dans dix années il n'y aura plus de bison. Un tel résultat n'est

fias du tout impiobablo, tu que ce n est Aue depuis quelques années que
e bison s'est nlHcé à l'est de la riviôre Roage, et vu que le dernier aes
bisons des forôt?. un animal de même espèce, mais plus grand, qui pais-
sait entre la Sa katcbewan et les lacs de l'Esclave a été tué, et toute la
race a été éteinte L'usage du pistolet revolver et de la carabine &
répétition, au lieu du fusil à charge ordinaire, a beaucoup aidé ce
résultat, ajoutant à cela la destruction parles loups, la maladie, les acci-
dents de diverses sortes, et la tuerie inutile. Malneureusement, aussi,
o'est la peau du bidon femelle qui a le plus de valeur, et quand on la
tue pour l'avoir, elle eet toujours pleine. C'est sa chair qui fait la
meilleure viande, et comme elle est plus facile à ch^ioper il en est résulté
que les bandes rencontrées l'été dernier étaient composées de sept fois
plus de mâles ^ue de femelles.
Le district ou l'on rencontre le bison a beaucoup diminué depuis ces.

dix dernières années, lui (M. Schultz) en ayant rencontré à cette époque
à l'est de la rivière Rouge. Ces faits parlent fortement en farour d»

\
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• mesures prérentÎTCs, et les saurages et les Métis le sarent hi bieu qu'ils

\ / Tondraient que le KOUTemement prenne l'affaire en main, ne fut-ce que
'pour empêcher la Bècessité de tuer les Taches. En mdme temps il n'7

-'^aurait pas d'objection à ce qu'on tue le bison mâle dans uae saison
i#quelcoDqne ; mais comme ceci ne peut être fait on demande une loi

-Ij^séTère, qui laisse en paix ces animaux du 1er noTembre au 1er mai, et

,
v'it^une défense de tuer les reaux dans aucune saison. Si ane telle loi

y^lî existait, il se pourrait qu'au bout de cinq ans le nombre aurait telle-
^ ment augmenté qu'on pourrait abroger ces restrictions. Il (M. Schulti),
* espérait que cette question reccTrait du gouTcmement tonte l'impor-
tance quelle demandait, et que les papiers touchant ce suiet seraient

.v> imprimés, 4 cause des informations générales qu'ils pourraient donner*.
^"L'honorable M. Mackenzie dit que le snjet auquel l'honorable membre a

' foit allusion particulièrement—la conserration du bison dans les

î prairies de l'Ouest—a occupé une grande partie de l'attention du gou-
:^Temement pendant longtemps.

1 Bien de plus, absolument rien n'a été fait pour protéger

"loette nourriture très importante des sauvages.

M. MILLS : Oui, il a été fait quelque chose.

i M. GIROUAED : J'y arrive. Il est vrai qu'à ea pre-

^^mière session, en 1877, le conseil du Kord-Ouest a rendu
l^une ordonnance à l'effet de protéger le bison ; mais, pour

p des raisons qui n'apparaissent pas, cette ordonnance a été
ji révoquée à la session suivante. Peut-être était-elle en oon-

l^flit avec les obligations de traités contractées envers les sau-

l^yages. Quoi qu'il en soit; la mesure était trop importante

^^ pour être laissée an conseil local. C'était une question de
T^ vie ou de mort pour le grand nombre de sauvages qui se

:d trouvaient sous les soins spéciaux du Dominion, et c'était

v^^au gouvernement fédéral de s'occuper de cette question. Il

M est grandement à regretter que l'administration des hono-
^^^rables messieurs de la gauche n'ait pas adopté les mesures

/^ de protection qui avaient été suggérées au gouvernement

'm P^** ^^ révérend Père Lacombe et d'autres résidants expéri-

;tM mentes. Le premier ministre de l'administration d'alorsM admit, en mars 1876, que la question avait occupé une
'M grande part de l'attention de son gouvernement pendant un
M temps considérable ; mais rien n'a été fait. Pendant la ses-

>|îSion de 1877, cette importante question fut de nouveau
M Animée devant la Chambre et discutée assez au long. De
l'

nouvelles révélations furent faites, et la politique du gouver-
4 nement annoncée. M. Schultz adressa la parole à la Chambre
# sur le sujet. Je ne répéterai pas chaque discours qui a été

!^| fait
;
j'en citerai seulement quelques extraits :

% Parlant, il T a quelques années, de la condition des sauTages du
vV^ Nord-Ouest, j'ai fait voir quelles seraient probablement les conséquences
vK de la destruction complète du bison. O'est un animal inappréciable

|# pour le sauTafTo car celui-ci se nourrit de sa chair, emploie sa peau à
^i^ie lo^er et se v >Ur, et, avec sa fourrure, achète tout ce dont il a besoin

«ij;: en fait a'articios de fabrication européenne. Sans cette ressource le

!,
sauTage mourrait de faim ou deviendrait aisément maraudeur. Si l'on

^ Teut éviter ces conséquences, il faut de toute nécessité protéser le bison,
V#^ du moins jusqu'à l'époque où les sauvages qui habitent Tes pajs de
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chasse seront aTaohé^ à leur vie errante et indnita à se livrer, corn*

platement ou en partie, à l't\griculture. Je Buia heureux de voir par

un de sea rauports que l'attention da gouvernement a été attirée sur la

Juestion. On trouvera, en efftt, à la page 34 du rapport du ministre

e l'intérieur, ce qu'en dit M. Dickinson :

La question qui, aujourd'hui, a le pas sur toutes les autres par rapport
à la situation des sauvages dans les Territoires du Nord-Ouest, c'est

celle qui a trait à la conservation du bison. Le dôcroissemenL rapide

du nombre des bisons est devenu on sujet d'alarme pour les sauvages,

qui s'aperooivont qne, ai l'on ne prend pas de promptes mesures pour
rarrêter, leur situation, à l'avenir, sera très précaire. Que le bison

diminue en nombre dans une proportion augmentant rapidement, c'est

une chose admise par tout le monde. « • •

Je sais que cette question a déjà, jusqu'à un certain point, occupe
l'attention du goaver ement, et qu'il a été fait des représentations par

des personnes mieux renseignées qne je ne prétends l'être moi-même, sur

la nécessité de prendre des mesures à cet égard. Pour cette raison je

ne traiterai pas la question auaai longuement que j'aurais pu le faire

d'ailleurs.
Lorsque je me trouvai an lac Q'i'Appelle, lea chefa des Gris, en compa-

gc<<; ae leur principaux hommes marquants, vinrent me voir et me repré-

sentèrent qu'ils commençaient à s'alarmer, parce que leurs moyens de

sabeistance diminuaient, et ils me supplièrent de porter à la connaissance
du gouvernement ce qu'ils me disaient, et de transmettre leur requête
demandant qu9 l'on fit quelque chose pour empêcher l'extermination

complète d i bison. Pour faire voir l'importance qu'ils attachent à cette

question, j>- puis faire remarquer que chaque chef et chaque homme mar-
quant fiiéni séparément la même demande. Dans mes rapports anté-

riears avec les sauvages, je ne les ai jamais vu agir de cette manière.
Dans la discussion des autres affaires, on choisit généralement un orateur
qui parle pour tous, tandis que les autres se contentent de marquer leur

approbation ; n.ais dans cette circonstance il était évident qu'us consi-

déraient qu'il était nécessaire de faire davantage, et ils en agirent ainsi

afin de me faire comprendre clairement la gravité de leur position. A
mon avis, le bison doit être protégé, ou dans quelques années, même
dans dix ans tout an plus, la généralité des sauvages dans le Nord-Odest,
3ui maintenant comptent sur ces animaux pouren ticer leur subsistance,
evront être nourris et entretenus principalement aux frais du gouverne*

ment fédéral. Je ne puis voir d'autre alternative, vu qu'il est imposai*
ble de leur enseigner en peu de temps à renoncer à leur manière actuelle
de vivre pour adopter celles des hommes civilisés. O'est une question
qui demande et qui devrait recevoir immédiatement l'attention du gou-
vernement, car la paix, et comme conséquence, la prospérité des terri-

toires du Nord-Ouest, en dépendent dans une grande mesure. Si le bison
venait à disparaître, on ne doit pas s'attendre que les sauvages, mourant
de faim, 'abstiendront de se servir des provisions qu'ils pourront trou*
ter dans les magasins de la Compagnie de la Baie-d'Hudson et des autres
traitants ; et, poussés par la faim, ils pourront pent-être commettre dei
déprédations qui nous entraîneront dans une guerre avec eux. Telles
sont les rues de tous ceux qui sont bien renseignés sur l'état du pays

;

et, tout en admettant que les sauvages sont aujourd'hui paisibles, bien
disposés et très confiants dans le gouvernement, je crois qu'on ne saurait
douter que ces vues sont justes.

Tels étaient les avertissements données en 1876 par l'un

des fonctionnaires de l'ancienne administration. Voyons
quelle a été sa conduite après avoir reçu de pareilles remon-
trances.

M. MILLS : Depuis 1879.

M. GrIROUARD : Je vous en informerai bientôt. Ce rap-

port de M. Dickinson fut fait en 187t> et publié dans les do-

prii
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' (Onments de la sension de IS?*?, et cité par M. Schuitz pen-

dant le débat de 1877. D autres honorables dé])Utés ont
«parlé sur Je snjet. Voyons ce qu'a dit M. Donald Smith :

—

Je suiti heureux, dit-il, do pouvoir m'aoeorder parfaitement sur < e point
/Jàvec l'hunorable député de Lisgar (SI. Schuitz). Il est nbsriluTnnut né-
i^tMBSaire que l'on prenne des mesures pour empénher que le bison ne soit

'complètement exterminé dsra le Nord-Ouest. Sur ce eujet-là, nous pou-
..^ons faire comme les Etats-Unis, et leur rendre les mesures qu'ils nous
-fOnt appliquées. Personne autre qu'un citoyen aménenia ne peut faire

-\'--'Uk chasse et le commerce du gibier dans leurs territoires, et même il doit

S
rendre un permis de chasse. Le massacre, et par suite 1a disparition
u bison sont dus en grande partie aux avanta^^es que l'on offï'eaux com-

s-nerçants américains. Une quantité considérable de peaux de bison sont
iwvoyée!? aux Etats-Unis, sans profit pour le fabricant canadien, et pen-
|dant ce teinps-là le bison diminue en nombre ; bien plus, on l'extermine
;|graduellemeni, uiais purement. J'espère que le gouvernement pourra

' !|!WOuver moyen d'empôcher, dans une certaine mesure, l'invasion du pays
gipar les traficants américains, et de pro;éger le bison autant qu'il est né>
A^saaire.

î^ A six heures, l'Orateur quitte le fauteuil.

.if
Séance du Soir.

M. GIROUABI): Lorsque la séance a été levée je parlais

;de la discussion qui a eu lieu dans laChambre des communes
Ven 1876 et en 1877, au sujet de la disparition soudaine du
bison. J'ai aussi fait allusion au rapport de M. Dickinson,.

I
fonctionnaire de l'ancienne administi'ation, sur le sujet

—

I rapport dans lequel il disait que la question la plus impor-

I tante pour les sauvages était la conservation du bison. J'ai

^ cité l'opinion de M. Schuitz et celle de M. Smith. Je vais

!
maintenant continuer à lire des extraits de la continuation

' de ce débat. M. Mills, au nom du gouvernement, se leva et

dit:.

Cette question a déjà reçu la sérieuse considération du gouvernement.

I
D'après tout ce que je puis voir, je crois qu'il vaut mieux qu'elle soit ré-

i(16«

par le gouvernement des territoires du Nord-Ouest plutôt que par
9 parlement. D'après les renseignements que possède le gouvernement,

'il ne peut y avoir aucun doute que le bison diminue rapidement, et cette
diminution à été activée depuis que les Américains viennent trafiquer

dans nos territoires. Bn outre, depuis l'établissement du Manitoba, le

bison s'est retiré de plus en plus loin vers le Nord-Ouest Les Métis, en
le poursuivant, sont entrés sur les terrains des Pieds-Noirs et des Gens-
dn-Sang, et il en est résulté beaucoup de plaintea. Le gouvernement
poaaède quelquea renaeign«>ment8 qu'il peut fournir, tel qu'un rapport
par le Conseil du Nord-Ouest, et une communication d'un ou deux mis-
gionnaires. J'ai vu l'un de ces missionnaires il y a quelque temps et en
ai obtenu tous les renseignements possibles, et j'en suis venu à la con-
clusion que ce serait là une entreprise très difficile. Ce missionnaire me
disait qa^il faudrait faire comprendre aux sauvages qu'ils doivent obéir
& la loi, car aujourd'hui ils n'ont pas assez de respect les uns pour les

autres pour observer aucun règlement. Il en résulte que ceux,qui seraient
disposés à s'abstenir de détruire le bison sont empêchés d'agir d'après ce
principe, parce que les autres ne veulent pas en faire autant. Il croyait

aussi qu'il faudrait persuader aux sauvages d'abandonner les prairies et
1 4e vivre sur lea bords de quelques lacs pendant quatre ou cinq ans. 11»
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ponrndfnt vivre dei produits de hi pèche et de 1» ealtare pendant ee

'tempi, quoique le gouvernement terut auaii obligé de oontribner à leur

entretien. Le gouvernement local du Nord-Oneet pourra prebablement
élaborer un plan plus simple et moine coûteux que ne le pourrait faire le

parlement, car il est sur les lieux et connaît mieux la question.

M.;Trow, (qui est actuellement,Je crois, le piaueur de l'opposition) dit:
—" Le bison est un animal très fécond, et s'il était passe une loi pour
le protéger pendant quelques années, ie n'ai aucun doute que le nombre
«n augmenterait bientôt Bien que l'on voit souvent des ossements de
bison Dlanokir au soleil dans le Hanitoba, on ne peut cependant en voir

un seul vivant à m ins de quatre ou cinq cents milles à l'ouest. Il faut

protéger le bison, sans quoi il disparaîtra bientôt

M. Bchultz, (en réponse à M. Mills) dit :—" Le Père Lacomb* suggérait

qu'aucun bison ne rat tué entre le 1er de novembre et le 1er de mai de
chaque année, et aucun veau en aucun temps de l'année—cette restric-

tion devant exister pendant cinq ans. Mais comme l'animal adulte

pourrait être tué pendant tout l'été, la crainte qu'il a exprimée—que le

gouvernement serait obligé de soutenir les sauvages pendant les cinq

ans que durerait l'application de cette loi—se trouverait sans fondement
Je dois aussi quelque peu critiquer ce qu'a dit le ministre de l'intérieur

à ce sujet L^honorable ministre semble craindre que si l'on passait

une loi de protection, le gonvernement serait obligé ae faire de grandes
dépenses pour fournir des moyens d'existence aux sauvages durant
l'intervalle du 1er novembre au 1er mai, pendant lequel il leur serait

défendu de tuer du bison. Or, je ne crois pas qu'il serait nécessaire de
faire de grandes dépenses pour cela. Une grande partie de la nourri-

ture des sauvages en hiver, sous forme de viande sédiée et de pémican,
est préparée pour eux en été, et s'il était une fois bien compris qu'il ne
doit pas être tué de bison en hiver, ils se feraient une plus forte provi-
sion de viande séchée, et il suffirait au gouvernement de dépenser quel-
ques milliers de piastres pour leur procurer de la ficelle à filets, paat les

satisfaire. A propos de dépenses, je dois encore différer d'opinloii avee
l'honorable ministre de l'intérieur pour . 'autres raisons que celles-là.

Tous ceux qui ont pris la parole semblent croire que nous aurons pro-
bablement des difficultés avec les sauvages si les ressources que leur
offre le bison venaient i\ manquer bientôt. Or, l'histoire des dimcaltés
des iftats-Unisavec les leurs, nous enseigne que, dans tont état de choses,
il est bien moins coûteux de nourrir les sauvages que de les combattre.
* * * J'ai toute confiance dans les bonnes intentions du ministre de
l'intérieur, mais comme le gouvernement du Nord-Ouest est nommé, et
n'est responsable sous aucun rapport an peuple de cette région, il serait
nécessaire que le gouvernement d'ici, puisqu'il est responsAle des actes
de celui du Nord-Ouest, veillât à ce que d'importantes mesures comme
celle dont il est question reçoivent une prompte attention.
M. Mills :—L'honorable député de Lisgar a mal compris ce que j'ai

dit. Je n'ai pas prétendu qu'il était nécessaire d'empdcher le sauvages
de tuer le bison pendant plusieurs années de suite, mail seulement pour
la période qui s'étendra du mois de novembre au mois de mai de chaque
année. G'est là ce que demandait le Père Laoombe. Je crois que l'ho-
norable député fait lui-même partie du Conseil du Nord-Ouest, et que,
par conséquent, il aurait pu s'occuper de cette question et la régler;
mais je ne sache pas qu'il en ait rien fait.

M. Schults :—L'honorable ministre n'a évidemment pas lu, derniè-
rement, la correspondance du ci-devant conseil du Nord-Ouest, car il y
aurait vu que l'ancien Oonseil avait soulevé cette question et fortement
appuyé sur la nécessité d'adopter une loi de protection comme celle que
l'on réclame aujourd'hui.

Ainsi nous avons la déclaration de l'ancien gonvemement
qu'il ne ferait rien pour protéger le bison. A cette époque,
en^ 1877, il ne disait pas que le question continuerait a rece-
voir une importante part de son attention. Il disait que
«a politique était de ne rien faire, et lorsqu'il sortit du pou-

,;*»
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Toir en 1878, le bison était preeqne—je pourrais dire entiè-

}.i!: rement—dispara. Il était alorH trop tard pour qae l'adminis-

tration actuelle entreprit de le conserver. Le bison a été

détruit faute de protection, et, à cause de cette bévue de
l'ancienne administration, le pays est forcé aujourd'hui de

, nourrir, et non seulement de nourrir, mais de combattre les

i sauvages, ce qu'il sera probablement obligé de faire jusqu'à

^ce que les générations adultes aient disparu. Lorsque
l'administration actuelle est arrivée au pouvoir la conserva-

tion du bison était hors de question. Le problème était de
savoir comment prendre soin des sauvages, indépendamment

i des traités, et comment les civiliser. Le Métis disait:

f Le Canada a une grosee difiSculté à résoudre, celle des sau rages du
' Nord-Ouest. Ces pauvres gens meurent de fain * * Le gouvernement
fait tout ce qu'il peut pour soulager leur misère actuelle, mais il semble
-en oublier la cause.

;:^ Le M4tis dit ensuite que la principale cause du déoûment
% des sauvages est leur vie nomade, et demande que le gou-

vernement les établisse quelque part. Immédiatement en
arrivant au pouvoir, le très honorable premier ministre fait

> connaître quelle sera à l'avenir sa politique relativement

. i aux sauvages. Voici ce qu'il dit dans son rapport en date

1:5 <Iu 10 avril 1879:—

La disparition rapide du bison qui fournit aux sauvages et aux Métis
des Territoires du Nord-Onest leur principal aliment, porte à croire que
dans peu d'années ces peuplades derront dire nourries aux dépens du

Says, à moins que dans l'intervalle ils n'acquièrent quelque autre moyen
e subsistance que celui que leur donne maintenant la chasse du bison.

|, Dans le but de les rendre capables de se subvenir à eux-mêmes aussitôt

i 'que possible, il faut les mettre en mesure d'acquérir quelques oonnais-
iy^: sauces pratiques de l'agriculture et du soin du bétail
^i; II sera probablement nécessaire de leur fournir quelques provisions
% : chaque année pendant qu'ils laboureront et ensemenceront leurs terres.

r Cette assistance, cependant, ne devrait être accordée qu'à ceux des
(•auvages qù feront d.'S efforts sérieux pour devenir capables de pourvoir
à leur subsistance.

§Les bandes du voisinage des montagnes Rocheuses paraissent préférer

l'élève du bétail à la culture, et elles seront encouragées à, devenir pro-
' priétaires de troupeaux.

Le 19 du même mois, 1^80, le Père Hugooard, parlant de
4-:, la détrer-se qui règne parmi les sauvages et les Métis dans

le Nord-Ouest, donne ce conseil aux Métis du Manitoba qui

: avaient quitté leur province colonisée pour la vie Uea

>: prairies :

t
Pauvres gens du Manitoba qui cherchez h vendre vos terres pour aller

reprendre la vie de chasse et de traité, réfléchissez doue un peu au tort

que vous préparez à vos familles. Ne comptez plus sur lea chances de
vivre dans les prairies de l'ouest. Les sauvages eux-mêmes n'y trouve-
ront pas de quoi subsister, et s'ils veulent éviter la mort, ils stront
obligés sous peu de se livrer à l'agriculture. Tandis que vous possédée
de riches terres, gardez-les avec soin et n'allez pas les vendre au premier
venu.
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Le discours du trône pour la session de 1880 fiiit allusion

à la situation dos sauvag:" dans les termes suivants :

Les ressources sur lesquelles les sauvatces du Nord-Oueiit ont coutume
de compter pour leur subsietaace ayant complètement fait défaut, il a
fallu venir en aide à cette population et encourir de grandes dépensea
pour les empêcher de périr de faim. Il est à espérer que lea efforts oui

se font actuellement pour maintenir les différentes bandes sur les

réserves, et les induire à cultiver la terre, auront l'effet de prévenir dé-
sonnais la nécesaité de ces demandes réitérées de secoars.

Au contraire, la détresse, au lieu de diminuer, a toujours

augmenté depuis. Yoici ce que dit JJe Métis du 10 avril

1878:

Les nouvelles de Battleford sont que le plus grand mécontentement
règne parmi les sauvages.

En 1881 le marquis de Lorne visita le Nord-Ouest, et,

dans le discours du trône, à la session de 1882, il fit allusion

aux sauvages dans les termes suivants î '
.

,.

Dans le cours de mon voyage, nombre de tribus sauvages sont venues
à ma rencontre, et toutes m'ont exprimé leur confiance de voir continuer
la politique traditionnelle de bonté et de justice qui a réglé, jasqa'à ce
jour, les relations du gouvernement et des aborigènes.

Je regrette, néanmoina, d'avoir à dire que la nécessité de foornir aux
sauvages un supplément à leurs provisions alimentaires, existe eocore
et existera vraisemblablement pendant quelques années.

Faisant allusion à l'année 1884, le ministre de rintérieor

dit ceci dans son rapport en date du 1er janvier 1885 :

Ayant été averti de ce fait j'ordonnai que des mesures fussent prises

pour empêcher qu'il ne s'en suivit des souffrances parmi les sauvages.
Des contrats supplémentaires furent en conséquence passés avec Iw
habitants des territoires pour la fourniture de quantitéa additionnelles

de farine à mesure qu'il pourrait en être besoin dans les différentes Icoa*
lités. J'antorisai aussi l'achat d'une quantité additionnelle de muni-
tions et ficelle, afin que les sauvages pussent s'approvisionner de poisson
et de gibier pendant l'hiver.

M. rOrateur, il sera nécessaire de nourrir les sauvages,
non seulement pendant un an, mais jusqu'à ce que les géné-

rations adultes actuelles aient disparu. On ne saurait guère
s'attendre à ce qu'un homme élevé à faire la chasse et la

guerre puisse entrer de plein pieddans la vie agricole oivi-

Ësée. II nous faudra le nourrir, ou bien il volera ou se bat-

tra pour vivre. Notre seule espérance repose sur les en-

fants. Monseigneur Grandin a dit en 1878 :

On ne parviendra jamais à civiliser les sauvages suffisamment pour en
faire de bons citoyens, qu'en les prenant tout petits enfanta.

Le gouvernement actuel a tenu compte de cette recom-
mandation. La première subvention qui ait été accordée
aux écoles l'a été par les honorables messieurs de la gauche,
en 1876, mais elle ne s'est élevée qu'à $2,000. Bn 1877,
trois écoles seulement recevaient de l'aide du gouvernement :

celles de Saint-Albert, du Lac la Biche et du Lac an Poisson-
Blanc. En 1878, dix écoles de sauvages étaient en opéra-
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yn dans le Manitobr. et quatre dans le Nord-Ouest. Dan^}
rapport daté à Winnipeg le 31 décembre 1878, M.

)Caul, surintendant des affaires des sauvages pour le

litoba, dit ceci :

1 existe peu d'écoles du gouTemement qui soient en opération dans
te Burin tendance, ^t je regrette d'aToir a dire que la majorité de ces
les sont tenues sur un pied très inférieur à cause de l'incompétence
instituteurs qui en ont charge. En plusieurs occasions, chez les

des où il n'y a pas d'écoles, le chef et les conseillers ont exprimé le

Ir de voir leurs enfants recevoir une éducation, et m'ont démandé de
uérir le gouTemement, non seulement de leur envoyer des institu-

rs, mais aussi de leur b&tir des maisons d'école. J'attribue l'iafério-

de ces écoles au peu de salaires que le gouTernement accorde aux
[tuteurs dans chaque réserve, car a ce pr^ l'on ne peut obtenir que
moins oo-npétents- Je demanderai donc la permission de suggérer
des salaires plus élevés leur soient accordés, et que l'on n'engage
des instituteurs compétents.

nant à la " surintendance non encore organisée " du
lord-Onest, ainsi qu'il a pin à l'honorable M. Laird de l'ap-

iitler, voici ce que ce dernier, parlant des écoles, dit dans

Ipn rapport du 5 décembre 1878 :

Il n'y a que peu d'écoles dans cette snrintendanee qui aient jurqa'ici

||çu de l'aide du gouvernement. Tontes ces écoles sont en rapport avec
IlÉ: missions. Les écoles en rapport avec la mission catholique romaine
• Baint-Albert, an Lac LaBiche et à la réserve de l'Ile à la Urosse reçoi-

vent de l'aide pour les en&nts sauvages qui y reçoivent l'instruction. Il

p'a été impossible de visiter aucune de ces institutions, mais je constate
~|lie l'on en parle très favorablement. L'école en rapport avec la miseion

l'Eglise Ani^licane aux Bnttes-du-Tondre, près de la réserve du chef
rdon, a aussi reçu de l'aide ; et demande a été faite de la part d'une
ablable école à Asissippi, dans la réserve de Ahtahaeoop, près de

l»rIton, et une autre demande de la nart d'une école dans la réserve de
ifontagne de l' Aigle près de la rivière à la Bataille,—demandes qui, je

'espère, recevront une considération favorable. Les méthodistes cana-
lèns ont aassi de bonnes écoles pour les sauvages, mais si elles reçoi-

liint actuellement de l'aide du gouvernement, ce n'est certainement pas
pirl'entremise de ce bureau.

Je dirai, cependant, que ce n'est faute de représentations
la part de très hantes autorités dans la Nord-OuQst, si

[ancienne administration s'est si peu occupée de l'instruc-

lon des sauvages. Parmi le documents qui ne m'ont été

iiemis qu'hier, je trouve une lettre de Sa urandeur Monsei-
^Éneur Grandin au lieutenant-gouverneur Laird, en date du
5 avril 1875. Je ne citerai pas la lettre entière

;
je n'en

Joiterai que des extraits. Voici ce que dit Sa Grandeur au
cours de ses observations :

EvioBfi, Saint-Albbbt, 5 avril 187S.

cl HoNsnuBj^Vons serez peut-être surpris que, sans avoir l'avantage de
'^^out connaître on d'âtre connu de vous, j'ose m'adresser à Votre Hon-

«ur personnellement.
Je n'aurais pas en cette hardiesse si le digne colonel Jarvis ne m'avait
M instruit de votre indulgence, et de,' votre désir de rendre quelque
irvice que ce soit.

^
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Aunrë de votre bonté, je tous écrirai an lonf;, espérant que tous

aures la patience de lire et de prendre en considération oe que je

TOUS dirai.

Le peu de nouvelles reçues du Manitoba nous avaient fait supposer

que le (gouvernement, & Ottawa, s'occupait beaucoup de notre pays. Oe>

pendant, iosqu'à l'arrivée des troupes nous n'avions pas reçu la moindre
marque d'^intérét de la part de gouvernement. • • • •

Permettez-moi, monsieur, de vous dire franchement qu'il me semble

que, tou: en encourageant l'émisration vers le territoires du Nord^Ouest,

le gouvernement devrait considérer l'avantage des habitants

Nord-Ouest. A p&rt d'envoyer des soldats, rien n'a été fait,

que noua sachions, et cet unique avantage est loin

apprécié par tous. • • • • •

Mais on dira : Les Métis ne sont bons à rien, c'est un peuple pares*

seux et qui n'a pas d'ordre.

Supposez-les si vous le vonlez, cent fois pires ; ceux oui ont tellement

d'avantages sur eux ne devraient pas oublier que les Métis en général

descendent des employés de la Compagnie de la Baie-d'Hudson, lesquels,

presque entièrement occupés de voyages, ne faisaient rien ou presque

rien durant les longs hivers, et ne pouvaient par conséquent inculquer

à leurs enfants l'amour du travail, dont ils ce voyaient pas l'utilité.

Qui y avait-il pour leur donner des notions d'ordre et d'économie ? Les
mères n'en avaient pas la plus faible idée. A qaoi bon s'occuper d'autre

chose quand on a reçu chaque jour la nourriture nécessaire à la fa-

mille ? La Compagnie fait des profits et la Compagnie est riche, dit

un proverbe bien connu dans le pays.
s'ils laissaient le service, le bison très abondant alors, leur fournis-

sait amplement de nourriture sans beaucoup triivaillor. Le surplus des

provisions, et les peaux et U i fourrures, aussi très abondantes, leur pro-

curaient l'habillement nécessaire.

Mais ils ne savent pas même prendre soin de leur argent I Gomment
le pourraient-ils 7 Plusieurs d'entre eux n'ont jamais tu d'argent et

n'ont pas la plus faible idée de sa valeur. Pourquoi se priveraient-ils de

quelque chose pendant l'année ? Le seal aTantage qu'ils en retireraient

serait d'apprendre, an retour du postillon, que les livres de ]a Facto-
rerie York reconnaissent pludeurs loois à leur crédit.

D'autres, qui ont dépensé tous leurs gages en habits fins pour eux et

leurs familles, ont des masses de bibelots jolis et u.iles. Ils Toient une
fortune là-dedans. Ni l'argent, ni un liTre de comptes n'a de Taleur à

leurs yeux.
Je TOUS demande pardon d'entrer dans ces détails, mais je ne les crois

pas tout a fait sans utilité.

Tout oe qui fixe l'attention sur l'ensemble des conditions dans les-

quelles les Métis sont nés a de l'importance ; ces conditions sont si nom-
breuses qu'elles doivent les faire excuser pour les fautes qu'on leur

trouve et qu'on ne peut dtre étonné qu'ils soient ce qu'ils sont.

Je pourrais citer plus d'un touriste qui a contribué par ses écrits

à les faire regarder au Canada et ailleurs comme un peuple barbare et

sauvage, non susceptible de onltnre on de civilisation, et ces voyageurs
eux-mômes ont laissé parmi les Métis et les sauvages eux-mêmes une
bien triste idée de la moralité des gens civilisés.

Non, monsieur, les Métis ne sont pas ce qa'ils ont vonlu les faire pa-
raître—un peuple barbare, non susceptible de culture. Je crois, an
contraire, qu'ils méritent toutes les sympathies d'un bon gouvernement.
Que celui-ci leur donne quelque encouragement, et il verra s'il n'y a
rien à espérer d'eux.
Je me risque donc, monsieur, à vous prier de prendre en mains la

cause de ces pauvres Métis
; je vous demande que le gouvernement ait

la bonté de faire quelque chose pour encourager l'agriculture parmi eui,
au moins pour l'enseigner à ceux qui montrent^ le désir de l'apprendre.
Tout est SI rare et si difficile à se procurer dans ce pays, que non seule-
ment les Métis mais les étrangers eux-mêmes ne peuvent qu'y végéter...
Nous nous sommes vantés & ce qu'on appelle notre territoire le jardin

du nord, la zone fertile. Cela n'empêche pas ses habitants de souffrir,

ni ceux qui viendront plus tard de souffrir encore plus.
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*onr encourager I'agricultur<>, il faut non seulement fournir des ins-

Iroments aratoires à bas prix, mnia aussi procurer aussitôt que possible

4m moyens de transport f^iciles pour les premières nécessités de la vie...

En juin 1873, à l'occasion d'un voyage en Europe, j'ai passé par
Cftawa, et j'ai en l'honneur d'une entrevue avec le trè) honorable John
J^ Macdonald et Hector Lannevin au sujet des affaires de notre pays.

fins le mois de septembre suivaat, j'adressai une lettre directement à
m Excellence le gouverneur général u Canada, et à mon retour

Europe je trouvai h Saint-Albert une lettre que Son Excellence le

Ubutenant-gouverneur du Manitoba m'avait fait écrire. Oette lettre me
donnait tout espoir qi.e mes demandes seraient écoutées.

l'ont le monde sait que les écoles sont de la dernière importance pour
Avancer la civiliention de notre population métisse et sauvage. J'étais

Muvaincu que, scus le gouvernement du Canada, l'encouragement des
fpoles serait l'un de ses premiers bienfaits ;—jusqu'ici j'ai espéré en
iWn.

,
Outre les écoles, nous avons lep asiles pour les orphelins. Mon dio-

ëlie a l'avantage d'en posséder trois, ou cinquante enfants, métis et
MMvages, ont été élevés.

On (larie de civiliser les sauvages en les faisant cnltiver. Il peut
•River que les missionnaires, en travaillant avec eux, en labourant et

M les taisant labourer leurs terres, arrivent à la longue à, quelques
rilnltat^, mais ceux-ci seront l'-nts et peu appréciables. Quinze ans
drtzpcribace ne me permettent plus de douter que nous ne réussissions

ii, élevant les petits enfants, sans doute, plusicnrs ne pourront pas
«fvnir une éaucation complète; mais au moins ils peuvent parler leur

guo sauvage ; et étant accoutumés à l'ouvrage la vie sauvage leur
4i||lvit ut impossible. Ils peuvent se joindre et se mêler aux Métis, avec
Mquels nous les marions sans trop de difficulté ; et ila finiront, je n'en

. ^^te pas, par former de bonnes familles'qui n'auront de sauvage que le

~yg- Si donc, au lien de trois asiles pour les orphelins, j'en avais un
^in nombre oii je pourrais admettre tous les petits sauvages qu'on
I donnerait, nous ferions avancer la civilisation,

tn ce qui concerne ceux qui sont sauvages, si le gouvernement veut
Ir concéder des réserves, je vous prierai, honorable monsieur, de faire

l'sorte quo ces réserves soient formées de terres cultivables et situées

Ib de lacs poissonneux. De la sorte, outre la culture, qui ne rap-
tera pas grand'chose, ils auront deux autres moyens d'existence, la

Mse et la pêche.
h vous demande pardon, monsieur, à'abuser si longtemps de votre
kience, mais je compte toujours sur ce que le brave colonel Jarvis
£a dit de votre indulgence.
pe vous ai montré ma manière de procéder pour relever la position
' habitants de ce pays. Plus de vingt ans d'expérience parai eux
[font croire que mes projets ne sont pas mauvais,
^ose donc, monsieur, réitérer mes demandes, et vous prier instam-
it d'user de toute votre influence pour me les faire obtenir :

D'abord, je demande quel<|[ue encouragement pour les colons. Les
lionnaires catholiques ont tait presque l'impossible dans ce sens.

i ont trois moulins à différents endroits. Nous avons essaye pour la
isième fois d'en bâtir un dans la colonie de Saint'Âlbert ; voilà plus
ljC900stg. que nous y avons sacrifiés, et nous ne savons pas encore
nous réussirons. Que le gouvernement, de son côté, daigne faire

Bique chose pour encourager l'agriculture.
I. De l'aide pour un hôpital,—au moins pour le construire et le mettre

i état de recevoir les malades.
Aide aux écoles. Le gouvernement dépense beaucoup pour l'édo-

ion dans tout le Ganada. Refusera-t-on de l'aidé à notre Nord-Ouest
i ? On ne peut pas dire que nous en avons moins besoin que les autres
ties du paya.
, Aide a nos asiles pour les orphelins, afin que nous poissions aug-
iter le nombre de ces établiSBoments et y recevoir un plus grand
ibre de petits sauvages.

Si

,<i:^'
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s. OoncesaiOQ de terrains à chaque asile d'orphelini ou ferme modèlt

6 Réserre de terres pour les eufants aul y Boat élerés, et leoour

pour les établir sur une petite terre quand ils Be marient.

7. Cn dernier lieu, que les réserves que l'on accordera aux Bauvagei

soient des terres arables, situées près de lacs propres & la pèche.

J'ai vraiment honte, monsieur, de la lonf^uenr de ma lettre, aue j't

dû écrire à la hûte, parce que Je sais «(u'elle tous parriendra par l'occ»

Bion qui s'offre.

J'ai écrit serré et tAché d'économiser mon papier poar dégaiBer moi

bavardage.
Je n'ai réussi qu'à le mieux faire paraître.

Votre Honneur sait combien les BauvaffeB sont babillards ;—il n'ei:

pas surprenant que je leur ressemble après avoir vécu vingt et un am

parmi eux.
Vous recevrez et lirez avec indulgence cette lettre telle quelle es:

d'un pauvre sauvage. Je suis certain aussi qae tous la prendrez e:

considération et que vous vous oonBtitnerez notre avocat.

Recevez & l'avauce l'assurance de ma considération, et veaillez bie:

me croire, monsieur.
De votre honneur l'humble et resneo* '>«iux serTitenr,

(Signé) flTAL, J.

^^0qae de Saiat-Abert, O.M.I
A Son Honneur

Le très honorable D. Laibd, «
Ministre de l'intérieur, Ottawa.

Yoioi la réponse du ministre de l'intérienr :

Au très révérend J. YiTAt Gramdin,
Bvéque de Suint-Albert, Territoire du Nord^Ooest.

Ottawa, 31 jaillet 1876.

UoNSiiONKim,—J'ai l'honneur, suiTUit le désir du surintendant général

d'accuser réception de votre lettre en date do 6 avril dernier, appeUi
son attention sur l'état d«s colons de votre diocèse dans le Nord-Ouer.

2. Le surintendant général me prie de vous dire qu'il a lu avec beat

coup d'intérêt votre précieuse communication, qui lui est parrenneil j<

quelques jours.

3 II désire que j'assure à Votre Grandeur qu'il a ainsi qne ses colli

gués du gouvernement, le plus sincère désir de favoriser le bien-être li

tous les habitants du Nord-Ouest, sauvages ou métis, etauelegonvenu
ment sera réellement heureux de coopérer, autant qu'il sera' en sot

pouvoir, dans les louables efforts pour relever leur condition.
4. Le surintendant général est heureux de recevoir de Votre Grandec

l'assurance des grands avantages que retire la cause de la loi et de l'o:

dre dans les territoires, par l'envoi de la police à cheval dans ce par;
;

Il regrette d'apprendre, cependant, par votre lettre qu'un grand nombi
;

de Métis avaient projeté d'abandonner la province et d'aller s'établirh
Etats-Unis, main 11 est content de voir que par la judicieuse interrentio:

,

de Votre Granûear, ils âe soient décidés à rester an Oanada.
5. Le snrir'^erd int général est surpris et peint de ce que tous dite

^

dans Totre lettre, u ae les Métis de votre diocèse regardent le gonvemt
|

ment fédéral >vti> j des sentiments d'inquiétude et de méfiance, et parlet
'

de ce qui %zi ar ivé lors des troubles de la Rivière-Rouge comme prent

du manque de sentiments amicaux du gouvernement envers eux. i

6. Le surintendant général croit qu^une eal-<9e revue de tons les fait

qui se rattachent & ces malheureux événement», devrait convaincre tout

personne impartiale et réfléchie, que le gouvernement a tonipnra trait

avec bonté les Métis qui s'y étaient trouvés eompromis ; et votre Grai
'

deur peut assurer aux colons de son diocèse qui continuent à rester pu

Bibles et observateurs de la loi, qne le gouvernement sera prêt à !i

traiter avec un esprit de généreuse considération. Le surintendant p
néral espère donc que votre Grandeur pourra faire disparaître dû
l'esprit des Métis de la Baskatchewan les fausses impressions qu'L

semblent avoir sur les sentiments dn gouvernement fédéral envers eu

>ni

kbr
itAt

]
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, 31 jnillet 1876.

intendant général

dernier, apoelu
D8 le Nord-Ouer.

»Le •nrintend'int général a lu arec un intérêt tout spécial Toso>>ier-

ni tur les écoles des sauvages et des Métis, parce qu'il croit que
de l'éducation de la génération de sauvages qui grandit que noas
s attendre le relèvement permanent du pean-ronge.
Je vais maintenant prendre par ordre lea divers chefs sous lesquels

demandez au gouvernement d'aider les colons du Nord-Ouest,
demandez :

Encouragement de l'agricnltare par les colons.
Aide pour les hôpitaux. f

Aide pour les écoles.

Aide pour les orphelinats.
Ooncessions de terres aux orphelinats A fermes modèles.
Réserves de terres pour les enfants, et secours pour leur aid«r h, cnl-

tl^H la terre :

V Et enfin, réserves, pour les sauvages, de terres arables situéei prés

dM^lfMS poissonneux.
Qpant au premier chef, savoir, l'encouragement de l'agriculture parmi

IfifMPlons, le surintendant général ne peut que féliciter votre Grandeur
dm efforts que fait la mission, surtout par l'établissement de moulins
ai4 permettent aux colons d'utiliser le grain qu'ils récoltent dans votre

lit suritendant général déaire vous rappeler que c'est un sujet qui

MM brobablement du ressort du gouvernement provincial qu'on créera

blMtOt dans le Nord-Ouest. 11 pense, néanmoins, qu'il est évident que
]•• mesures que l'administration prend actuellement en faisant passer un
«hMlin de fer et uue ligne de télégraphe dans ces territoires devraient
aïKÎÉr pour effet d'ouvrir le pays et de faciliter les moyens de transport,

•tM cette manière elles ne manqueront pas de donner une impulsion
MIS Intérêts agricoi'^i dans les territoires.

Ltf 2e, 3e et 4e chefs que vous invoquez sont tous des sujets qui sont
ipéolftlement du ressort de la législature locale.

Q^Uuit au 3e chef, je puis faire observer que l'acte des terres fédérales
nt une disposition, pour venir en aide au moyen d'une libérale

la
sion de terres, aux fins générales de l'éducation dans les territoi-

> » lu avec beat ^'ii^f' ®° *^^ 'l'^^ '^ rapport aux sauvages, le gouvernement fédéral sera

BSt parrenae il T>
MM* doute prêt, lorsque le territoire sera cédé, à mettre en vigueur là" ''"

le ailleurs par traité les mêmes dispositions en faveur des écoles
,ges._ Dans l'intervalle, je reçois instruction du ministre de trans-

is! qne ses oollt

Votre Grandeur sous l'autorité d'un arrêté du conseil da 2i

e la loi et de l'ot ^
rai dansoepa;!*'

etanelesouTenu Ot^tffttt 1873, un chèque ofiSciel de $300 pour venir en aide à l'école de

la'il sei»' en so
iMpkAlbert. Admettant d'après le rapport de Votre Grandeur, que la

idition.
pHimce moyenne des enfants sauvages à cette école n'est pas moins

Votre Qrandei ^^^^^ nombre exigé par l'arrêté du cooseil, savoir, 26, aucune des
~"*^l écoles que Votre Grandeur jugera à propos de désigner aura droit

semblable somme pour l'année courante, pourvu toujours, que la
ce moyenne des enfants sauvages pendant toute l'année n'aura
' au-dessous de 25.

nt Hu 5e chef, savoir, concession de terres aux orphelinats et
modèles, le surintendant général n'est pas en état de faire ac-

iment de promesse sur ce point ; le surintendant général pourra
d'une manière plus certaine après qu'un traité aura é'^é fait, et

'on connaîtra avec plus d'exactitude l'étendue de terres qu'on
ide pour ces fins.

Ixième chef a rapport i\ une vaste question politique sur laquelle
i évidemmenc prématuré d'exprimer une opinion. Les colons du
uest 0'4t déjà de bonnes raiaous de croire que le gouvernement
tera avec libéralité. Le territoire renferme assez de terres pour
pour leurs enfanta, et il faut sincèrement espérer qu'ils les culti-

autant que possible, et qu'ils trouveront des demeurea conforta-
ns le pays qu'ils habitent.
t au septième chef, savoir, les réserves pour les sauvages

;

été pleinement pourvu à ce sujet jusqu'à présent, et tous les
faits avec les sauvages contiennent une disposition par laquelle

on iiar a toujours garanti de l'aide en espèces et eu instruments d'agri-
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culture, et il n'y a aucune raison de douter qu<î ces qnes' ions soien;

rétrlèps aven la même libéralité nana les traités futurs.

Lpb réserves faites pour les sauvaj^es contiendront, sans doute, une

proportion raisonnable de terres arables, et rentermeront lorsque ce sera

possible, tout lac de pèche que les sanranes désireront avoir.

A ce sujet, Votre Grandeur se rappellera que dans tous les cas, le3

réserves sauvages sont choisies après une coniérence avec les tribu;

intéresGCOs, et qu'ainsi l'on prend toute précaution de sauvegarder les

intcrOts des sauvages et de satisfaire leurs désirs.

J'ai l'honneur d'être, etc.,

- Votre très humble serviteur,

DAVID LAIRD.

On remarquera quo lorsque cette réponse fut envoyée à

l'évêque Grandin, le 31 juillet 1875,1e conseil du Nord-Oues;

n'était paa encore organisé. Voilà l'opinion d'une très grande

autorité, la plus grande peut-être de ce pays, sur les cootn-

mes, le caractère et les qualités des sauvagep. L'évêque

Grandin lecomtnande au gouvornoment de faire instruire

les enfants sauvages, et quelle réponse lui fait-on ? Dans le

mois de juillet 1875, on renvoie Sa Grandeur au conseil de

Nord-Oueet. Et il ne faut pas oublier qu'à cette époque, le

conseil n'existait pas. Ou passa pendant la session qui p..^

céda de quelques mois l'envoi de cette lettre en lotB, m
acte pourvoyant à la création d'un conseil du Nord-Ouest

tel qu'il existe aujourd'hui, et donnant indubitablement ani

membres de ce conseil juridiction sur les matières soolairee

maiâ ce conseil n'a été réellement organisé que dans le moL<

d'octobre 1876. La loi n'a pas été mise en vigueur, et c'es;
'

là la réponse que l'ancienne administration fît à l'évêqut

Grandin, de s'adresser au conseil du Nord-Ouest, qui n'exis

tait pas alors. On peut se faire une bonne idée de la dif
rence entre la politique du gouvernement actuel et celle d;

précédent, lorsqu'on nous informe, (comme le fait le rappor

de l'an dernier sur les affaires des sauvages) que le gouvcr

nement maintient ou subventionne maintenant 53 école

parmi les sauvages Ju Manitoba et du Nord-Ouest, au pri:

de $13,241.74, ou environ 8240 par année peur chaque écolt

Au nombie de ces instituteurs, il y a 10 Français c

Canadiens français, les Fœurs Lemay, Paquette, Langelie

et B'anchet, et les pères Dupont, AUard, Marchand, Ps

quette, Fafard, Méraire, Lestance et M. Tabouret. Le got

vernement ayant eérieusement entrepris de civiliser le ^
sauvages, a fait plus que d'établir des écoles élémentaire

chez eux. En 1883, il a demandé un crédit de $44,000 po':

fonder des écoles industrielles, et d'en établir une à

Eiviôre-Haute, près Calgary, pour les Pieds-Noirs, sous

direction du Pore Lacombe ; une à Battleford, sous la, dire

tion du Eév. Thomas Clarke, de l'église d'Angleterre, poi

le bénéfice dos Cris et autres sauvages du district de

Saskatchewan ; et une troisième au Fort-Qu'Appelle, sous

ii

II

ii»
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lâîreotion du Père Huguenard. Ces écoles coûtent environ

§1,200 chaque ; elles sont assez grandes pour recevoir 30
j^çons, et les écoles de la Bivière-Haute et de Qu'Appelle
giuvent aussi loger 10 ou 12 filles, qui sont confiées aux

in s des Sœurs. Outre ces établissements entièrement
Éiaintenus par le gouvernement, ce dernier accorda, en 1883,

i|l,5U0 à l'école sauvage de l'évêque Grandin, à Saint-Albert,

ïie ministre des affaires des sauvages, dans son dernier

rapport officiel, parle ainsi du fonctionnement de ces écoles,

,j|pBqu'à présent :
,

Au sujet du progrès intellectuel chez lea sauTaGces des territoires du
ford-Uuest, je suis heureux de pouvoir informer Votre Excellence que

écoles industrielles de Battleford, de Qu'Appelle et de la Ririère-

,ate dpnt j'ai parlé dans mon rapport de l'année dernière comme étant
'état de projet, ont depuis été établies, et sont maintenant en opéra-

Oelle de Battleford a été onrerte dèp le commencement de
), sous la direction du réyérend Tbos. Olarke comme principal,

«elles de Qu'Appelle et de la RiTière-Hanta, ont été ouyertes plus
*^ la première sons la direction du révérend Père Huguenard, et la

aère sous celle du révérend Père Lacombe. Les métiers ne font pas
fiieore partie de l'enseignement, mais on espère que l'année prochaine

progrès que feront les élèves permettront qu on \es leur enseigne.
Dtention première était que ces institutions devaient être exclusive-
int consacrées à l'instruction des garçons sauvages ; mais il serait à

g|DpoB que le parlement, à sa prochaine session, considérât s'il se de-
^init pas affecter une certaine somme d'argent à l'agrandissement des
UAisoD s d'école et à l'engagement d'un personnel d institutrices pour
]R,0Ourer une instrc-'-tion industrielle aux filles sauvages,—ce qui, dans

ut opinion, est d'une aussi hante importance, comme moyen de civili-

lion et d'avancement cliez les sauvages, que l'éducation de la partie
iciiline de la race. On constate que les saavages savent apprécier
efforts que déploie le gouvernement pour améliorer leur condition
sUectueile et industrielle, par le fait qu'à l'école de Battleford on
eu aucune difficulté h obtenir des élèves ; et qu'à l'école de la Ri-
e-Haute on a reçu plus de demandes qu'on n'en pouvait accepter. Il

jt important, selon moi, d'établir deux écoles industrielles dans
imintendance du Manitoba, afin d'offrir à la jeune gôcération des
teux, d«s Gris des Savanes et des Gris des districts compris dans
;e surintendance, les mômes avantages que ceux qui sont donnés aux
B et aux Pieds-Noirs des territoires du Nord-Ouest.

Avant, de quitter le district compris dans l'agence d'Edmonton, je
qu'il est de mon devoir, en même temps que ce m'est un plaisir, de
mention de l'excellente école industrielle qui est no'i; U direction

8a Grandeur l'6véque de Saint- Albert. Les Mèves sauvage? de cet
bblisaement reçoivent;, outre les branche? jrdinaires d'éducation, une

Mlinaissance de l'agriculture, peur la partie des garçons, et les allés

Méprennent à coudre, à tricoter et à faire les autres travaux domes-
wpeg. Les services rtudus aux sauvages par des inblit^t'ùTis comipe
tVoole de Saint-Albert et celle de Morleyville, qui est diias le même
Mare que l'école de Saint-Albert, sont incalculables. ?a Grandeur,
yjnergique patron de l'école de Saint-Albert, ainsi oue <;enx qni l'aident
'* fSicacement dans cette œuvre, et le révérend M. John iilacdougall,

bile principal de l'école de Morleyville, méritent les plus grands
igeii pour les efforts qu'ils font pour l'éducation de ces pauvres
' Dts de la prairie et de la forêt.

lons pouvons raisonnablement supposer que ce projet

un pas fait dans la bonne direction, par le fait que
rêque Grandin en avait déjà fait arec succès l'expérienoe^
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et que Sa Grâce l'archevêque Taobé s'était rendu à Mont-

réal, en 1884, dans le but de Bourvoir à rétablissement de

nouvelles écoles industrielles parmi les sauvages du Mani-

toba et du Nord-Ouest. Le Manitoba, du 10 juillet 1884,

parle ainsi de la politique d'établir des écoles industrielles

parmi les sauvages :

L'établissement d'écoles industrielleB pour lea enfants sanvaireB que

vient de décréter le gouyernement, est une mesure de la plus (grande

EréToyance et qui est appelée à rendre des seryiceB les plus signalés.

e but est de recueillir l'enfant sanyage, de l'instruire, de le briser à

une discipline, et de l'accoutumer au travail suivant le progrès de ses

forces.

Le gouvernement adoplA non seulement le système des

écoles industrielles, mais il introduisit aussi la culture pra-

tique parmi les sauvages. Que l'ancien gouvernement n'ait

rien fait sous ce rapport se trouve clairement prouvé par

l'extrait suivant d'une lettre du 11 novembre 1878, de M.

Laird, publiée dans les documents de la session de 1879 :

Quant à vos questions touchant la méthode que l'on doit adop i>r ^<.}\:r

enseiguer aux sauvages l'art de l'agricultute, je suis décld' n^i ">-

nion que le meilleur plan est d'avoir au milieu des bandes vu i' dt^r. : ..

d'agriculture permanent. L& où les réserves sont groupéet .^uaomble,

un seul instituteur pourrait prendre sur ses charges, disons l.'cis ou
quatre bandes. Le nombre nécessaire devrait être de cinq pour lo traité

n" 4, de huit pour le n° 6, et de deux pour le n'* 7. Ohaqne inst^tutear

coûterait au mcliiB, pour son salaire et ses dépenses, de $1,000 à $1,500
par année, disons pour dix ans. Si l'on nooimait de tels instituteurs, je

serais d'opinion que l'on pourrait se dispen!;er des sous-agents des sau-

vages. On aura (encore besoin des agents pour faire un tour d'inspec-
tion, faire les paiements annuels, et surveiller les instituteurs, car, k

mon avis, il ne serait pas judicieux de laisser l'argent entre plusieurs

mains. Bi l'on enseignait aux sauvages l'art de ragriculture, je crois

que la plupart des bandes récolteraient en p<>u de temps assez pour suffire

h leurs semences. Mais, pour quelques années, il ne servirait de rien de

leur fournir des instituteurs, si on ne leur fournissait pas ce qu'il leur

faut pour leur semence et se nourrir pendant deux ou trois semaines.
Le printemps, les sauvages manquent généralement de provisions et ne

Senvent s'occuper que très peu de leurs torres, si on ne leur fou.rnit pas
es provibiouH.

Agissant d'après ce rapport, le gouvernement conserva-
teur, dès 1880, demanda un crédit dans le but d'établir des

fermes sur les réserves des sauvages. Dix-sept ont été éta-

blies dans le cours de cette année-là, et il y en a maintenant
vingt-six en opération, et plus particulièrement parmi les

sauvages du district de la Saskatchewan. Le coût total de

l'entretien de ces fermes est de $44,023. Pour vous citer

un exemple des résultats de ces fermes, voyons le rapport
de l'agence sauvage de Carlton pour 1 884 :

Les rapports reçus montrent que lo nombre des sauvages résidant cur

les réserves, l'étendue de terre labourée, e, la quantité deprodtitt
récollés l'automne dernier sur les réserves appartenant à ces sauvage

,

.sont comme suit :
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Saurages résidents 1,791 âmes.
Terre labourée 6,626acre3.
Racines récoltées 8,960 boisseaux.
Grain do 4,910 do
Foin .M 706 tonnes.

Agence Je Battl^ord—{Rapport de 1884.)

Les dix bandes et six réserves en lemier lieu mentionnées sont sous
la surintendance d'un agent des sauvages, qui réside à Battletord. Le
ti^blssn qui suit indique le nombre de sauvages résidents, la quantité de
terre labourée et de produits récoltés sur ces réserves. Tété dernier :

—

Sauvages résidents 2,423 âmes.
Terre labourée et clôturée 5,153 acres.

Racines récoltées 2,881 boisseaux.
Qrain récolté 1,100 do
Foin entré ^ 804 tonnes.

Il ne sera pas sans intérêt de montrer comment le gou-
vernement a traité Faieeur-d'Etangs, qui a pris part à la

récente rébellion. Faiseur-d'Etangs appartient à cette

agence et avait été le dernier sur sa réserve, une ferme
BOUS la direction de M. rinatructeur Jeffereon; voici le rap-,

port de M. Dewdncy pour 1884 :

On estime que cette bande avait, cette année, 200 acres de terre en
rapport, dont 26 de blé, 6 d'avoine, 150 d'orge, 8 de pommes de terre, 7
de navets, 3 de carottes, et 2 en jardins. Il n'y aura presque pas de
grain à cause de la sécheresse et de la gelée. On compte sur 300 bois-
aeaux de pommes de terre et 260 de navets. Les sauvages ont 26 habi-
tations et 8 écuries. Ils ont mis en réserve, cette année, 200 charretées
de foin. La bande possède un troupeau de bétail se composant de 19
bœufs, 12 vaches, 7 taureaux, 3 bouvillons, 4 taures, 6 taurillons et 6
génisses ; total, 67 têtes. Bt. pour des Cris du nord, ils sont riches en
cheTanz, dont ils ont 68. Je n'ai pas vu beaucoup de labour d'au*
tomne. Ils ont enduit, réparé et terrassé leurs maisons pour l'hiver.

Ayant demandé ce qu'éiait devenue la lécolte de 18S3, il me fut répondu
'qu'une machine à battre avait été envoyée h la réserve peu de temps
après la moisson^ mais que les sauvages, influencés par le chef, ne vou-
lurent pas fonmir la main-d'œuvre nécessaire pour s'en servir, et que,
par conséquent, aucun battage n'avait été fait avec cette machine,
rendant l'hiver les sauvages ont fait un peu. de battage au âéau, mais
avec si peu de soin que la moitié du grain a été gaspillée. Il m'est en
;(/£8équence impossible de vous donner plus de détails.

Parmi les documents récemment produits, je trouve un
.yipport de M. Jefferson, l'instructeur de Faiseur-d'Etangs,

p date de février 1885, dans lequel il dit :

To.d semblent attendre avec impatience les travaux du printemps;
L ~ui qu'ils obtiennent de l'argent comptant pour leurs produits ayant
'iOuné une forte impulsion à la culture du sol.

Le gouvernement semblait teller^ent désireux d'aider Fai-

«eur-d'Etangs et de l'induire à cultiver la terre qu'il paraît

avoir eu l'intention de transporter l'agence de Battletord à
8a réserve, ce qui donna lieu à un protêt énergique de la

part du Sdskatchewan Herald, journal publié à Battleford.

Dans un article du 27 février 1886, il disait :

Nous avons entendu dire il y a déjà longtemps que le département des
ftau'<'ages avait décidé de construire la maison de l'rgent, le magasin et
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plusieurs autres bâtiments sur la réserve de Faiseur-d' Etangs à ecriroQ

40 milles en anont de Battleford, mais la chose noua a paru tellement

absurde que nous n'eu atoos tenu aucun compte à cette époque, voyant
que ce n'était qu'une rumeur. II parait cependant que nous étions dans
rerrenr

;
qu'il est bien et défînitiTement décidé que le patriotique Faiseur^

d'Etangâ aura tous ces bâtiments publics à sa propre porte, comme récom-
pense de sa révolte de l'été dernier. Si nous connaissions le mauvais
génie qui a 8ugfl[éré cette démarche insensée au département nous lui

présenterions certainement une médaille de cuir et nons l'exhiberions

comme curiosité dans cette partie du pavs. Nous le défions, qui qu'il

oit, de citer un seul argument raisonnable en faveur d'un semblable

projet à aucune personne qui connait la localité et la situation des diffé-

rentes réserves sauvages autour de Battleford.

Maintenant, voyons le rapport de Tan dernier de l'agence

du liâo aux Grenouilles, à laquelle appartient le Gros-Ours ;

Sauvages résidant sur les réserves 1,190 âmes.
Terres laboHces et clôturées • 1,260 acres.

Bacines récoltées > 4,050 boisseaux
Grain do 4,670 do
Foin entré 486 tonnes.

V ^v; 3e que l'agent des sauvages, M. A. Macdooald, disait

de ' '^ décembre 1882 :

Fobt-Walse, 9 décembre 1882,

MoNBixuB,—J'ai l'honneur de transmettre l'adhésion de Gros-Ours au
traité n? 6.

Oe chef est un Ori des environs de Fort Pitt ; il se trouvait là lorsque
les autres chefs ont signé le traité, mais comme il n'avait avec lui qu'un

Setit nombre de ses gens (les autres membres de sa bande se trouvant
ans les plaines) et à cause de son aversion pour la pendaison comme

châtiment du crima de meurtre, il s'est absteun de signer le traité.

Depuis l'automne de 1876 jusqu'à l'époque actuelle, lui et les siens ont
fait de F^'rt Waish leur rendez-vous ; ils suivent de temps à autre le

bison vers le sud, môme au delà de la rivière Missouri.

Voici le rapport pour 1884 :

Gros-Ours, qui se fait vieux et se laisse gouverner par les mauvaisea
tdtes de sa bande, a fait maintes fois la promesse de se prendre une
réserve et 7 a toujours manqué. Il a dernièrement racolé un de ses
anciens fidèles nommé Petit-Tremble qui, il y a quelques années a pris
femme dans la bande des Oorbeaux. Il est difficile de prévoir à quel
résultat pourrait mener son infiaenoe. Il a déjà fait plusieurs menaces ;

mais on le surveillera de près, et toute tentative de créer du trouble sera
rigoureusement réprimée.

ConnaieiHnnt le caractère de Gros-Ours et sachant aussi que
Faiseur-d'£tangR n'était pas absolument bien placé sur la

réserve, le gouvernement demanda au parlement, pendant
la sesBion de j884, de voter $6,500 pour aider à la construc-
tion de moulins à farine à Battleford, à Carloton et au Lac
aux Grenouilles. De fait, en Janvier dernier, MM. Gowan-
lock et Laurie en construisaient un au Lac aux Grenouilles,
avec l'aide d'une partie de ce boni. Le gouvernement
croyait que ce moulin engagerait les sauvages à cultiver et

à pourvoir plus tôt à leurs propre subsistance. Concer-
nant le Gros-Ours, le Saskatchewan Herald du 3 juillet 1884,
dit :



Oe chef, dont le nom a oocapé pendant longtemps une proéminence
indue dans les annales du jour, est entr&dans une nouvelle carrière, qui
ser» probablement plus utile pour tons, que la carrière incertaine qu'il

ft suirie si lonetemps. A une entrerue avec le major Orozier et l'agent
des sauTages Rae, il y a quelques jours, il annonça qu'il arait intention

de choisir de suite sa réserve et de s'y rendre. Ponr atténuer sa conduite
précédente, il prétfndit avoir été sons ane fausse impression, n'avoir
pas compris les choses comme elles étaient, et s'é^r* trop laissé influencer

par ses jeunes gens. Il voyait maintenant que le gouvernement avait

S
lus fait pour eux qu'il ne s'y était engagé par les termes da traité. Il

it qu'ils ignoraient tons complètement la culture de la terre et demanda
qae le gouvernement envole pour leur enseigner nn homme qui suppor-
terait patiemment leur ignorance, qni ne se fâcherait pas et ne les mal-
traiterait pas s'ils ne pouvaient réussir du premier coup. Il parla tout

le temps avec beaucoup de raison et une véritable candeur, et termina en
demandant des provisions pour vivre pendant qu'il ressemblerait ses

gens et s'en irait a Pitt S'il y allait, comme il en était convenu, l'agent
saurait qu'il était de bonne foi, puis il demanderait d'autre chose,

lorsqu'il se serait mis à l'ouvrago. Il eût ce qu'il demanda, en fait de
provisions, et quitta la ville, et nous avons toute raison de croire qu'il

était de bonne foi, et qu'en s'établissant sur sa réserve, un des éléments
de trouble dans la question sauvage se trouve apaisé.

Mais an lieu de se rendre sar sa réserve, il descendit vers

l'est le 23 juillet, aphôs son entrevue avec le major Grozier

et l'agent des sauvages Bae, pour conférer avec JSiel, et là

doit sans aucun doute se trouver la principule cause de la

prise d'armes de Gros-Ours contre les autorités du Nord-
Ouest. Finalement, le Gros-Ours se rendit au Lac aax
Grenouilles le 8 novembre 1884. Je trouve dans les docu-

ments récemment produitt«, une lettre du gouverneur
Dewdney, datée du 31 décembre 1884, concernant le Grot;-

Ours :

J'ai l'honneur de dire qu'après avoir reçu le rapport de M. Ballandine
gnr l'état des sauvages du distiict de Oarlton, je jugeai à propos de
donner instruction & M. l'agent Rae, de visiter les réserves et de prendre
des mesures pour soulager la misère qui existait principalement sur la

réserve au nord de la rivière, occupée par Mestowasis et Ahtakkakoop.
La visite de M. Rae, comme le montre son rapport dont une copie est

ci-jointe, a satisfait les sauvages, et j'espère qu'on trouvera, au prin-

temps, que ces sauvages, au lieu d'écouter les mecoutenis et les faiseurs

d'embarras, seront dâireux de travailler et nous pourrons ainsi contre-
carrer le mouvement qu'on projette, savoir, de tenir une grande assemblée
dans le voisinage de Oarlton, l'été prochain.
Gomme vous le savez, H. Bae voulait qn'on lui envoie an nouvel

approvisionnemeut de 800 sacs de farine et de 12,000 livres de lard E^éché,

mais comme il est dû 200 sacs h la fin du mois aux termes du contrat,
j'ai cm qu'en l'autorisant à acheter 150 aacs il pourrait attendre la

livraison.'.Outre cela, SOlsacs de farine avaient déjà été achetés, dans les

oireonstances mentionnées dans la pièce justificative n° 10, 111.

Quant au lard séché, comme vous le savez, 8,000 livres ont été com-
mandées à la Compagnie de la Baie-d'Hudson, il y a déjà quelques temps,
et à la réception ae la lettre de M. Rae, je demandai qu' il fût livré de
nite, ce qui a été fait. Il ae pourrait qu'il devienne nécessaire d'en-
voyer de nouveaux approvisionnements, mais s'il en faut, vous eu serez

avisé de suite.

Le 12 janvier 1885, M, Francis Dickens, l'inspecteur au
Fort Pitt, écrivit :

m
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J'ai l'honneur le tous faire rapport que les Bauvages du Gros-Oam

travaillent, ils s'occupent & tirer dea troncs d'arbres, & couper du boil,

etc. Ils recevront des rations tant qu'ils trarailleront. Tout est tran-

quille à présent.

OeLte lettre montt-e qne le 12 janvier l'agent sJiuvage du
gouvernement au Lac aux Grenouilles employait le Gros-

Ours, et qu'il recevait des rations. Le 20 janvier 1885, je

trouve une lettre do John Delaney, instructeur d'agriculture,

Lac aux Grenouilles. Il écrit ce qui suit : ._ ;;

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre n" 832, en date du
27 du mois dernier, et de vous informer que je suis certain que le OroB-
Ours et sa bande prendront leur réserve ce printemps. Oe chef est

venu ici aujourd'hui, et prenant ma main il me dit : " Orojres-moi, je

prendrai ma réserve ce printemps ; ne doutez pas de moi
;
je ne vois

aucun moven de gagner ma vie si ce n'est d'aller sur une réserve." De-
puis que j ai offert de permettre aux sauvages de sa bande de se joindre
a d'autres bandes dans ce district, ils s'agitent pour avoir une reserve.

Le chef m'a demandé de ne pas esaajer de disperser les gens de sa bande
en leur permettant de se joindre à d'autres bandes, parce qu'il voulait

aller sur une réserve, de sorte que j'ai dit à ceux qui voulaient le quitter

d'attendre.
Rapport mensuel de la ferme 15, pour février 1886—Les sauvages des

«avirons ont bien travaillé ce moi3-ci ; ils ont coupé et tiré un lot de
Dois de conetruction, ainsi qu'une quantité de perches pour les diffé-

rentes réserves. La bande de GroB-Ours a coupé 390 cordes de bola
et en coupent encore. Les sauvages du lac Long vont >ien ; ils ont
tiré du bois pour diverses bâtisses ; de plus le vieux chef a été très ma-
lade pendant la plus grande partie de l'hiver, mais il est mieux mainte-
nant.

Je crois que les sauvages sur toutes les réserves autour d'ioi sont trèi

contents.

M. Quinn écrit le 13 mars 1885, du bureau des sauvages,
Lac aux Grenouilles :

J'ai l'honneur de vous informer que If. Peter Ballandine «Bt arrivé ici

le 7 du courant, et qu'immédiatement après son arrivée il rassembla la
bande de Gros-Ours pour lui faire comprendre l'importance de prendre
une réserve, mais le chef étant absent à la chasse nous n'avons pu
arriver à une entente

;
j'ai donc conseillé à M. Ballandine d'aller

trouver le Gros-Ours et de le ramener ; il le ramena le 10, et nous les
assemblâmes tous les jours sans résultat jusqu'^ aujourd'hui, où il choisit
un endroit à l'embouchure du creek de la Oroupe-de-Chien, sur le côté
est. Leur réserve se trouvera donc à 30 milles d'ici. Je ne dois pas
oublier de dire que le fils du Gros-Ours " I-am-e-sees," se tenait près de
moi et m'aidait ù, convaincre son père de l'importance de choisir une
réserve. De fait, voyant que son père hésitait, il rassembla tous les
jeunes gens de la bande, et ils informèrent le chef que s'il ne prenait pas
de réserve, ils abandonneraient la bande avec la majeure partie des
jeunes gens, parce qu'ils étaient fatigués d'attendre et de mourir de
taim, et je crois que cette démarche fit enfin céder le chef, qui voulait
attendre jusqu'au printemps. M. Ballandine leur donna quelques livres
de thé et un peu de bœuf que je recommande de payer, dans une pièce
justificative.

r . .M ...,.1-11, ., , -.11

Le Gros-Ours paraissait si impatient de se rendre sur 8a
réserve qu'il pria M. Ballandine d'écrire à M. Dewdney do
lui donner un instructeur au printemps, et il l'informa
môme qu'il désirait avoir M. Delaney comme instructeur.
Il a demandé cela le 14 mars ) 885, quelques jours seulement
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avant que M. Delaney fut massacré par la bande du Gros-
Our@. Ge genre de traitement des sauvages a donné lieu

aux remarques suivantes de la part du Saskatchewan JÊerald,

du 23 avril dernier. On m'excusera de citer ce journal.

Jusqu'à présent je me suis toujours abstenu de citer aucun
journal publié depuis le commencement de cette rébellion.

Je ne veux pas former mon opinion d'après des articles qui

ont été écrits et imprimés sous l'influence des événements
qui se passaient. Je ne veux pas puiser mes renseignements
dans des articles de journaux qui ont été écrits sous la forte

influence de la sympathie ou de l'antipathie. Je prends
tous mes renseignements dans les rapports du département,
dans les Débats de la Chambre des Communes, dans
des articles des journaux aussi ; mais seulement dans
ceux publiés avant la rébellion. On m'excusera cependant
de citer un extrait de cet article, par le seul fait que nous ne
pouvons concevoir que sur une question de ce genre, ce

journal se laissera influencer par un sentiment soit de
sympathie soit d'antipathie. Le Saskatchewan Herald, du
23 avril 1885, dit :

Les sauvages choyés sont les mauvais. Les Assiniboines ont été
traités comme étant d'une race supérieure et ils sont les premiers k
répandre le sang de leurs bienfaiteurs. Faiseur-d 'Etan^ts a été choyé et bien
nourri et se trouve au premier rang des pillards. Le Petit-Pin, qu'on a
corrompu pour l'attirer au nord et le garder dans l'aisance, se hâte de

S
rendre part au carnage. Le Qros-Ours, qui pendant des années a joni

u privilège de manger le pain de la paresse, montre sa reconnaissance
en tuant de sang-froid ses prêtres et ses meilleurs nmis. Le t'etit-

Tremble, un aanvage non compris dans les traités a éié libéralement
pourvu de provisions et antres nécessités, ce qui lui a permis de passer
son temps a voyager d'un bout du <?ays à l'antre, complotant la dis-

corde et préparant toutes les ruinef de cette saison. Les sauvages choyés
ont été les mauvais, et cela donne du poids au vieil adage " que les

seuls bons sauvages sont ceux qui sont morts."

Telle est la maniàre dont les sauvages ont été traités par
l'administration, et il faut convenir qu'ils n'ont pas raison

de se plaindre. La conduite du gouvernement envers eux
a été très généreuse, en dehors de fies engagements con>
tractés par traité. Il a pourvu à leurs besoins, et il leur a
donné les moyens de se iormer à la vie civilioée, dans le

seul but de les mettre en état de gagner leur pain en culti-

vant la terre, lorsqu'ils ne pouvaient plus vivre de la chasse.

U les a aidés de toutes les manières possibles au moyen
d'écoles primaires, d'écoles d'industrie et d'écoles d'agricul-

ture. La sagesse de cette politique u été reconnue par beau-

coup, et, entre autres, par le Herald, do la Saskatchewan, en
date du 26 juillet 1884. Yoici ce que dit ce journal dans
un article intitulé " Notre politique en matière d'aâaires

des sauvages " :

Qu'il y ait eu des erreurs dans le passé, tanl ne le sait mieux que les-

chefs du département, car l'on a fait des changements, d'année en année,
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à mesure que l'expérience les a dictéa, jaaqu'à ce que le système en rlat

à réunir le maximum d'efficacité arec le minimum de dépense. Nous
avons pratiquement aujourd'hui le plan inauguré par l'honorable David
Laird, lorsqu'il était commIssAire à la réserre de Côté, Fort-Pelly, et

qui, dans le temps serait devenu général sans la faiblesse et l'avarice de
l'honorable M. Mills, qui était alors chef du département des affaires des
sauvages. 11 croyait tout connaître relativement à la direction des sau-
vages, quand il ne connaissait réellement rien ; et il refusait de prendre
conseil—"Il n'y a pas de crédit pour cela,"—telle était sa manière expé-
ditive de repousser les avis des hommes pratiques du département.

Los chiffres (suivants en diront plus sur la conduite du };fOU-

verDement que tous les discours qu'on pourrait faire. Yoici

les sommes qui ont été dépensées pour les sauvages depuis

le commencement :

1872 ^ $ 86,834
1873 67,466
1874 92,040
1875 134,339
1876 203,296
1877 263,036

' 1878 377,144
1879 694,612
1880 806,097
1881 1,083,411
1882 1,106,961
1883 1,099,796
1884 1,026,675

Détail des dépenses :

1884. 1882.

Par annuités $170,749 00 $ 222,007 jOO

Instruments d'agricalture 22,172 00 8,672 00
Ontils 3,689 00 2,606 00
Bétail 16,469 00 19,210 00
Grain de semence , 10,786 00 22,967 00
Munition et ficelle 7,770 00 7,280 00
Provisions pour le temps des paiements. 48,269 00 44,083 00

do pour les sauvages indigents... 499,325 00 663,451 00
Vêtements 4,906 00 2,607 00
Ecoles 12,133 00 6,692 00
Arpentages 19,443 00 20,624 00
Gages de ferme 44,023 00 47,786 00
Entrelien de ferme 27,107 00 37,188 00
Sioux 469 00 2,74100
Dépenses générales 117,314 00 89,921 00
Maison, et bureau du commissaire 10,136 00
Ecole d'industrie.., 12,018 00..
Moulins à farine 3,293 30

Dêpenseï totales 1,026,675 00 1,099,796 90

Dam la surintendance du Manitoba. 1878. 1877.
• ».

Annuités-Traités n<» 1, 2, 3 et 5 $51,308 00 |65,725 00
Instrumeats d'agriculture, bétail, etc.—

Traités n<» 1 et 2 » '«,986 34 5,243 62
do Traité n» 3«^...« 5,127 38 6,874 02
do do n» 5 1,528 30 942 35

Sioux ^.... ...^ 2,799 64
Provisions 7,955 62 26,167 02
Dépenses générales de la sorintendaac». 33,038 32 29,759 38

106,943 96 125,501 38
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29,769 38

Dam la turintendane» du Nord-Ouett.

Annuités—Traités q°« 4 et 6 96,402 00 31,253 00
Instruments d'agriculture, bétail, etc.

—

Traité n«» 4 3,942 81 4,806 «2
do do n°6 16,682 00

Provisions 40,683 47 8,962 92

Goût probable des nouveaux traités 72,916 66 74,317 12

Sioox, à Qu'Appelle 388 88
Dépenses générales de la surintendance. •18,667 28 8,206 61

247,623 09 127,63r61

D«ns les deux turintendanees.

Arpentages 21,938 81

T'ansport de ce montant an crédit du
" Fonds des Sauvages," vu qu'il a été

reçu pour du bois de cbaaffage vendu. 39 00 ,

Total 377,144 86 263,036 06

1883. 1883. 1884.

Argent $222,670 $184,169 $170,749
Provisions pendant les paiements . 44,083 60,817 48,269

do pour les sauvages indi-

. , gents 663,461 480,163 499,325
' I-

.
)« ; ______ ^__._ «_____

$829,304 716,149 $618,313

\«oit, pour trois ans, nn total de $1,162,796, divisé entre une
'- population d'environ 34,000 Âmes, ce qui donne $21 par tête

^-par année, on $105 par année ponr une famille de cinq, que
< les sauvages reçoivent du gouvernement en argent et en
provisions, san^ compter le bétail, la semence, le grain, l'hu-

billement, etc. Avant d'aller plus loin, il peut n'être pas

,v{i.inal à propos de dire ici un mot ou deux de certains bruitn

^qui ont circulé dernièrement, disant que les sauvageo n'ont

pas eu ce pourquoi le gouvernement a payé, que les appro-

visionnements étaient défectueux tant sous le rapport de la

qualité que sous celui de la quantité. Chose étrange, en
KVérité, dans tous les journaux locaux que j'ai lu, je n'ai y.i&

prouvé une seule plainte à ce sujet ; et peut-on douter qu^ si

^U fraude eût.été pratiquée sur une grande échelle, et eût été

le système suivi par les fournisseurs et les fonctionnaires, la

presse en aurait eu connaissance d'une manière ou d'une

Vftutre. Quant aux rapports des agents pour 1884, ils ad-

^mettent tous que les sauvages n'ont aucune raison de se

plaindre, et le fait est qu'il n'est question d'aucune plainte.

yVoici ce que dit M. Pether, agent pour Kéwatin, dans son
-[rapport d^août 1884 :—

Les approvisionnements ponr les différentes bandes de cette agence
nt été délivrés en bon état et conformément aux échantillons.

M. Mcintyre, dans son rapport du même mois :

Les approvisionnements étaient conformes aux échantillons et tout à
t satisfaisants pour les sauvages.

)6 126,601 38

i
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Dans son rapport du 25 octobre 1884, M. Wadsworth^
inspecteur des agences des sauvages, parlant de la réserve

des Piégftneo :

La farine et les autres approTiaionoementa étaient de bonne qualité,

et ont été délirrés conformément aux termes da contrat. J'ai fait un
inrentaire exact de la farine, du lard séché, dn thé, du bœuf, des instr '>

ments d'agriculture, des outils, du béuùl, etc., et j'ai «xaminé lea liTtes

de compte.

M. Wadsworth, même rapport—réserve des Gens-du-

Sang:

La farine et les antres approviBionnements étaient de bonne qualité.

J'ai examiné les livres et les ai trouvés bien tenus. LeÉ réoépissés qui j
figuraient s'accordaient avec les quantités portées au débit de la

réserve de l'agenee. J'ai fait l'inventaire de tout ce qui appartient au
département sur la réserve.

Bureau de» afaire» â»i sauvages, Fort-MeLeod.

J'ai examiné les livres, fait l'inventaire des aprovisionnements, instru-

ments d'agriculture, outils, etc., en magasin, et j'en ai examiné la

J[ualité et Pétat. J'ai trouvé toute chose généralement satisfaisante, et

es livres ont été bien et régulièrement tenus depuis que M. Lash a été

nommé commis, en décembre dernier.

J'ai constaté qn'ici la farine a été distribuée en quantité quelque peu
moindre, par tdte, qu'à la réserve des Geni-du-Sang, et 11^ avait du
mécontentemeat à ce sujet. Le chef, Pied*de-Oorbeau, désirait aussi que
ceux de ses gens qui avuent aidé à distribuer les rations reçussent les

mimes gages ($13 par mois) que ceux qui font le même service sur la ré-

serve des Qeni-du-Sang.

Diiirict de Battlf/ord.

J'ai fait l'inventaire de la farine et du lard séché, et j'en ai été satis-

fait.

Beole <P industrie de Battl^ord.

Les provisions de bouche, les étoffes, les convertures, la toile, etc.,

envoyées ici cette année, sont parfaitement semblables aux échantillons
du contrat, à l'exception de la farine, qni est brune ; mais cette farine

parait très saine.

Beoîe d?induitrie de Qu'Appelle,

20 novembre 1884.—Un correspondant du journal Le Manitoba, dit que
les approvisionnemeats sont " de première qualité."

Bande de Faiseur-tP Etangs.

J'ai fait l'inventaire de la farine,do lard '^ché et des antres approvision-
nements en magasin. La farine éta:^ .u qualité inférieure e^ ne pesait

nue 98 livres par sao. Ayant quest'' ài é ragent celui-ci me dit que
B^ étant trouve à court de farine il «ivait été obligé d'en emprunter de

Mahaffj et Ohinkskill, de Battlefcfd, qui n'en avait pas d'autre dans le

moment. Parmi le lard séché j 'en trouvai 617 livres qui étaient du lard de

côte, sans os {long elear).

Pendant la dernidre session (1884), il y eut quoique diâ-

cussion à propos de retards ou de manquemenis dans la

livraison du grain de semeii'^e et des instruments d'agricul-

ture ; non seulement ces retards ou manquements ne s appli-

quaient pas aux provisions, niais on expliqua que les diffi-

cultés de transport en avaient été la cause. Le seul rapport

de quelque importance que j'aie pu trouver, dans lequel il

soit fait mention de mauvais approvisionnements, a trait à
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1a deraidre année de l'administration des honorables mes-
inenrsde la gauche. Ce rapport porte la signatore de
M. Yankouffhnet ; il est daté le 31 décembre 1878, et

/l'applique a tout le Manitoba et tons les territoires du
Nord-Ouest

Le paiement des annnitéB aux sauragea de la aurintendance du Nord*
.Ouest a été &it, je mis heureux de le constater, aux dates fixées anté-
rieurement et aux différenta lieux de réunion ; et 'es approTiaionnementSi
]«s inatrnments aratoires et le bétail ont été, pour la plua grande partie,

4irréa aux époque? indiquées.

Je regrette, néanmoins, d'aroiren à conatater que des plaintes ont été

^^iWtes sur la mauvaise qualité de la farine et du bœuf donnés en quelques
l^^drolts ; on s'est plaint aussi que le bétail acheté pour ces sanvages
's'était pas assez dompté pour l'usage auquel il était destiné.

J'ai aussi entendu quelqu'un se plaindre que le gouver^
nement avait contracté avec des étrangers pour la foumî-

; tare de certains approvisionnements. On s'est partioulidre-

ment plaint à l'égard des contrats passés avec la maison I.

0. Bakdr et Cie, de Benton, Montana. Il y a eu un débat à
oe sujet en 1883, et l'on verra que si la maison Baker et C?ie

• aujourd'hui la fourniture de la plus grande partie des
'Mprovisionnements dans le Nord-Ouest, c'est grâce à l'ini-

^tive des honorables messieurs de la gauche. Je lirai un
«Ktrait de ce débat :

't M. GHARLTOX : Je vois figurer parmi les dépenses portées dans lei

IKNBptes publics de l'année finissant le 30 juin dernier, une somme très

ptnisidérable payée à IIM. Baker et Oie. Où se trouve cette malaon ?

81r JOH?f A. MAODONALD : A FortBenton, Montana.

M. UHAfiLTON : C'est, je crpis, une maison américaine ?

EKr JOHN A. MAODONALD, Oui.

M. GHARLTON : L'autre soir, lorsoue j'ai parlé du mode d'arpentage
faiTi dans le Nord-Ouest, j'ai demande pourquoi l'honorable monsieur
âPàrait pas adopté dans son intégrité le système américain, et il m'a
(|lHpo°dQ q°' j^ pnisais mes inspirations à Washington. ù l'honorable
JiMBsienr a-t-il puisé l'inspiration qui porte à permettre à une maison

^rioaine d'obtenir une fourniture de $462,000 qui aurait pu être faite

nos marchands ?

' JOHN A. MAODONALD : O'est le plus impérieux des monarques,
|[Mt-Mire la nécessité qui m'a inspiré de m' adresser à la maison Baker
' Uie poar ces provisions. Personne autre qu'elle ne pouvait fournir

le veraant oriental des montagnes Rocheuses la nourriture destinée
t Pieds-Noirs et aux Gens-du-Sang. On ne pouvait faire venir des
Dvisions d'un autre endroit que le Montana. Je dois dire que bien que
I membres de cette maison soient américains, ils ont rempli leur con-
Ud'ooe manière satisfaisante; ils se sont montrés justes, honnêtes,
Inéreox et pleins de bonne foi. Ils ont loyalement conconm avec les
très commerçants, car les fournitures sont toujours adjugées à l'en-
* re pnbliqne ; mais personne ne pouvait se présenter pour faire des
BS pour la fourniture d'approvisionnements dans l'extrAme j"<*st. La
apagnie de la Baie-d'Hudson a présenté des soumissions po'': * >.i>:« qnan-
considérable d'approvisionnements. D'autres personnes, L capitaine

{HWàrd. que connaît peut-être M. Watson; a fait dos offres, et cette année
rsonmissioa est la plus basse pour certains approvisionnements.

remarquera qu'en 1884 des fournitures ont été ad-

à Baker et Cie ; mais ces fonmitores ont été adjugées

.,i3*
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•près demande de Bonmissions pabliqnes. Lee honorables

taeesieurB de la gauche ontiUs fait de même ? Les honora-

Hes meesleani de la' gauche ont^ lés premiers, adjngé des

Ibamitares à Baker et Oie en 1876, et ils l'ont folt sans de-

mander des BonmiBBionB publiques. Ils ont demandé &
Baker et Cie d'approvisionner les sauvages du Nord-Ooest,

et ils ont même envoyé un asent ^ Chicago pour se pro-

curer une partie de ces approvisionnements. M. Schults a
attaqué le gouvernement, dans cette Ohambre, sur la ques-

tion. Voici l'explication donnée par )i. Biake :

L« premier détachement 4e police (environ IMhommee) fat «nvovi
eu Mftnitobs \ l'improriite, en septembre lûtS, et pendant l'hiTerde
1873-74 les mag^eina de la Compagnie de la Baie-d'Hadien l'approri-

lionnèrent aui mdmei prix, je crois, qne ceux demandés pour la milice.

Lorsque le corps fat recruté au complet pour l'expédition aux mont»*
gnes Rocheuses (mai 1884). un agent rat envoyé à Chicago pour y
anbeter cslles des provisions que l'on considérait poaroir se proouer
fla^is les Etats-Unis à meilleur marché qu'en Canada. On trouva à
Baint-Paul, Min., le lard séché nécessaire, à raison de 12} cents la

ilTre, cours aiLéricain. On y acheta anssi 26 barils de lard à raison de

f19.60 le baril, cours américain. Ou se procura à Winnipeg. ManitobSt
la troupe à son retour de l'expédition,

Ule lard (Eéché) nécessaire pour
«n 1874—des BOumisBions turent demandCes par annonce publique.

16 avril 1876, M. Nixon reçut instruction de correspondre avee les <

missaires et d'acheter, entre autres choses, assez de lard séché pour danx
divisions (100 hommes), pour six mois. Il avait représenté qu'il pou-
Tait l'acheter h meilleur marché que plus tard. Le lard séché ponr 1870-77

tai compris avec d'autres articles pour lesquels des boud' Mons avaient
été demandées, mais vu que des plaintes avaient été f an sujet de
la qualité du lard acheté au Manttoba, on s'en procura pprovision-
nement dans Ontario, à IngersoU. Avec l'addition u«,. ..ux de tranih

Sort au Manitoba, ce lard séché coûta 2 cents par livre de plus que le prix

emandé par les soumissions à Winnipeg. De petites quantités ont été

achetées, en différents temps, de marchands dans le Mûitoba, mais les

chiffres que je viens de mentionner comprennent tontes les grandes
qnantitéb. Le lard séché nécessaire ponr le corps de police, dans les

Jégions méridionales des territoires, a été fonrni par Biaker et Oie, ée
^ort-Benton, Montana, soit par entreprise, soit moyennant des prix

•ti98tés par le sous-commissaire du corps. Il faudra Quelque temps ponr
avoir un relevé de tons les prix et de toutes les qualités.

Vous vous imaginez difficilement que cette conduite
libérale de l'administration ait reçu l'approbation des h<Mio>

râbles messieurs de la gauche Chaque année, a,près leur

sortie du pouvoir, U devint de plas en plus nécessaire de

venir au secours des sauvages, L^s dépenses ont augmenté
en conséquence, et les honorables messieurs de las^auche
^'en sont plaint. En 1882, K. MiJCs disait :

M. MIliLS : J'ai attiré, l'année dernière, l'attentioia da miahitM ds
l'intérieur sur les sommes élevées ponr les annuités, «t sur 1» fiiit'qu'en

aâ41Uojinant les paiements d'annuités pour différentes années, os
T^a|tt clairement, par les comptes publies, que nous n'avons pas en on
rapport exact du nombre des sauvages dans les d#éreates bandes ; les

sauvages afiissent de fraude, et un grand nombre sont payés den;^ fois

«tmâmetBois. Les sommes payées, l'année ^srnière et «ette aanée^

ioi^t ^ffkc^ap plus op^sid^nibles que oeU«s fil 7 a qnatra.eaeiwi

<
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Yo^oi oe ov^ii dit IC. OMgrain, en 1888| pendant le débtA
•wr le* 8ti!bvvntU)nB aaz saarai^ : ;•

- «j ,! ^ "
' "'.

Je poie comme un prindpe qui ne saurait dtre eonteaté que eette raw
Am» lapldementî et nooi gMplUons de» somme» énorme» pour arriver
,<è«n but que noua n'attelndroii» Jaaali, lequel est de dvlUier oes

J'ai TU mol-mteie, à Oûrden-EUreri le» expérlenee» tentée» par
4»» ml»»Ionnairee oathoUque» et protestant». Un petit champ avait été
«feltlvé et dlvleé en lot» de Jardin», et l'on avait eonatruit, prô» de cee
4mvà»V9y de petite» malsons pour les sauvages ; mais an lieu de vivre

mm ces malsons, les sauvages construisirent eux-mdmes, en face de oe*
4HU»on», de» batte» dan» leeqaelle» il» »' établirent.

Wr JOHN A. MAODOHILD : C'étaient leur» maison» de campagne.

"m. OASQBAIlf : Quant h leun petit» cbamp», 11 n'y en avait pa» on
••tll'un pfit trouver une eeule raelni.

>8ir JOHir A. MAODOKALD : Ton» pourries y trouver de» racine*
4*églantier.

M. OASQRàlN : Je donne cela comme un exemple de l'inaptitude dee

fBvages à entrer dan» la vie civlll»ée. Je ferai cependant une exception
Ibveur de» »auvage» de la Oolombie-Britannique. O'est une race qui
euffit à elle, n'a pa» eu en partage de grand» territoire» de chaaae, et

|tt'il lui a fallu recourir à la pèche pour »e procurer les cho!>e» néceaaai-
I» à 1* rie, ce qui lui a donne des nabitudes Bédentaires et l'a portée à
Itlver le »ol. Mal» quant aux »auvage8 du Nord-Ouest, c'est une race
idamnée, et sa disparition n'est plus qu'une question de temps. Oei
ivages sont extrêmement soupçonneux ; ils ne se fient pas aux em«
^és du gouvernement qui sont obliirés de les aider, mais, ainsi qu'Os
lisent, fia comptent sur la Qrande-Mère ponr les protéger.

Même si cette race doit s'éteindre u . jour—mais je doute
||iie la prédiction de l'honorable député de L'Islet se réalise

j»—il devient important d'examiner oe que nous allons faire

^Jd^elle, en attendant. Si Faiseurd'Etangs et Gros-Ours doivent
^idlsparattre nn jour, ils ne sont toujours pas encore morts.

il raut faire quelque chose pour eux si l'on veut qu'ils se
'lennent tranquilles ; autrement, ils pilleront et tueront.
'

i politique des honorables messieurs de la gauche semble
re trôs différente de celle qui a été proche par le Free

, reM, de Winnipeg—un de leurs organes—le 8 septem-
'%e 1884. Yoidi ce qu'il disait :

X<e» gouvernements américain et canadien doivent voir que leun
nières aetuellea d'administrer lea affairea des aauvagea sont condam-
II à l'inanccèa. lia devraient ou se décider à leur fournir suffisamment
qaol manger, on ae mettre aérieuaemen^. à l'œuvre pour leur apprendre

fe aufflre à euxHBiémes.

Malgré Topinion de l'honorable député de L'Islet, il ne
lut 7 avoir de doute que la politique du gouvernement a
' la bonne. Je vais citer l'autorité de quelqu'un qui oon-
t trôs bien la question des sauvages

; je veux parler de
onorable M. Laird. Le Daily Witness, de Montréal, dans

fifetn nnméro du 19 juin, rapporte ce qui suit d'une entrevue
ec l'honorable II* Laird :

Il m'appartient peu d 'indiquer au gouvernement quelle politique
"Ivre relativement aux sauvages : mais à mon avis, la aeule ehose à

serait de continuer patiemment à les instruire ^et à lea encourager
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liorsqu'en 1882 je quittais mon poste, ies sauTageB établis eomme colons
étaient en état de diminuer de moitié an moins, par 1« prodnit de leort
lécoltes, les frais de lenr entretien. Si dans le oonrs d'une, on mémo
de deux gécérations, tous relevez des hommes de l'état de barbarie à
l'état de civilisation, vous auirez plus fait que dans aucun autre pays.

Un grand nombre des anciens ne pourront jamais, je cro'S, apprendre à
travailler d'une ûianière suivie, et à se pourvoir pour l'avenir ; mais 1«

jeune génération, qui n'a pas encore suivi le sentier de la guerre ou qui
n'a pas encore fait l;i chasse du bison, apprend vite à s'intéresser à sa.

récolte et à en avoir soin. C'est presque impossible pour les vieux sau-

vages d'attendre trois mois le produit de la récolte. 'est ainsi que
nous avons eu beaucoup de difficulté à les empêcher d'arracher les

pommes de terre dès que les jeunes plants sortaient du sol. Ea somme,
depuis 1878, ces sauvages ont fait des progrès étonnants et qui répondent
bien aux efforts qu'ils ont coûtés.

Maintenant, M. l'Oratnur, j'en ai fini avec la ques-

tion des sauvageB. Je crois en avoir dit suffisamment pour
établir que la politique du gouvernement relativement aux
sauvages du Nord-Ouest et du Manitoba, a été la plus libé-

rale possible, et a produit de bons résultats. Maintenant,
examinons les plaintes des Métis, dont les membres de Top-

position ont tant parlé. Je n'ai pas l'intention de traiter

cette question très longuement. Je vais examiner ces
plaintes telles qu'elles ont été formulées* aux dernières

assemblées des Métis et des colons blancs dans le Kord-
Ouest. Prenons en premier lieu les griefs des Métis tels

qu'examinés dans la déclaration des droits et privilèges

politiques qui a été adoptée à l'assemblée tenue à Prince-
Albert le 5 septembre 1884. Je n'ai pas pu m'en procurer
une version anglaise, mais j'en prends l'original publié dans
le Manitoba. La première demande que l'on fait est " l'inaa-

guration d'un gouvernement responsable" Je me demande si

les habitants des autres provincsa consentiraient unjourd'hiai

à le création de nouvelles provinces dans le Nord-Ouest. Je
dis que par la constitution du Conseil, les kabitants da
Nord-Ouest jouissent virtuellement de toutes les libertés et

de tons le privilèges d'an gouvernement responsable. "En

1870,—et je parle en ma qualité d'habitant de la- province
de Québec—nous avons au beaucoup à fkire pour l'établisse-

ment de la province d :' Manitoba. il ne s'agissait alors que
du paiement d'une somme de $43,000 pour procurer à la

population de cette province les avantages d'un gouveme-
meiit populaire. Eh bien, oîï en sommes-nouG maintenant ?

Le subside accoi^o h la province du Mauitoba s'élève à
quelque chose comme $140,000, et si nous sommes pour
gratifier le Nord-Ouest de nouvelles provinces, nous devons
nous résoudre à Accorder à ces nouvelles provinces quelques
centaines de mille piastres pour chacune. Je ne crois pas,

M. l'Orateur, que la population des anciennes provinces

4c
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.soient dispofiéoB à se taxer pour de semblables sommeBi
particulièrement lorsqu'on ne peut en attendra aucun bon
zésultat. Si vous constituez de nouvelles proviDt.âs, je vous
•demande si les populations du Nord-Ouest se trouveront
wdans une meilleure condition que si vous établissiez un
conseil pour chaque district du Nord-Ouest 7 .Te dii^ non.
TTne législature qui siégerait à Régina ne serait pas en
meilleur état de connaître les besoins de ce territoii^ que le

-Conseil du Nord-Ouest qui y siège aujouid'hui. Lorsque le

temps sera venu d'apporter un changement à la constitution

•du Nord Ouest, lorsque le Conseil aura vingt et un membres,
'«^«t qu'ils auront droit ipso facto de se constituer en provinces,

^vec une Chambre d'assemblée, alors ce sera le tem^^s d'exa-

fininer la constitution de tout le Nord-Ouest ; et au lieu de
^uî donner maintenant le rouage dispendieux d'une législa-

fture, donnons-leur un Conseil pour chaque district, tels qu'ils

'ftn ont un aujourd'hui, ce qui sera beaucoup plus avanti^eux
;pour ce pays, et beaucoup plaii satisfaisant pour les vieilles

'provinces. Je dis que le désir d'avoir un gouvernement
^^responsable et une législature comme en possèdent les

iSQoiennes provinces n'est pas partagé par toute la popula-

ition du Nord-Ouest.
"i Ite 8askatcïiewan Herald^ du 23 août 1884, s'exorime
'^Osmme suit :

Il ne peut pak s'écouler beaucoup de temps avant qu'Assiaiboîa ait

me population suffisante pour en faire une proyince, et ce sera alors
'ocoMion de remodeler la constitution du reste des territoires d'après

institutions modernes.

I Une autre demande exprimée par les Métis consiste à
MKvoir '' les mêmes garanties pour les [anciens colons, dans
les territoires, que ôelles qui ont été accordées, en 18*70, aux
iwlons du Manitoba

;
qu'une certaine étendue de terrain,

iicaintenaut en la possession des Métis, leur soit laissée, et

.lo^ue, sur demande, des lettres patentes leur soient accordées;
' |ne les Métis du Nord-Ouest reçoivent chacun 240 acres de

srre, comme les Métis du Manitoba, que 2,000,000 d'acres

terre soient réservés par le gouvernement, au bénéfice

,
ies Métis protestants et catholiques

;
que le gouvernement

#ende ces terres, dépose le produit de If: ente dans une
|bftnque ; et que l'intérêt de cet argent so't appliqué à l'en-

;^etien d'écoles d'instruction, d'ëcoTes d'* id^istrie et d'hôpi-

ibaux, et aussi, à procurer des charrues aux Métis, an moins
laque printemps, pour leur permettre de labourer leurs

ïrres; qu'environ 100 townehips de terres marécageuses,
lui ne doivent pas être ouvertes à la colonisation avant
mgtemps, soient pris dans le NOrd-Onest, et réservés par
' gouvernement pour les distribuer tous les 18 ans parmi
B enfants de la population métisse. Ils disent q're la prcK
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vinoe du Muiitoba a été agran<f{e depnfis 1^0, fit que Im^

droits des Métis à la j^àropriété de ees terres n'ont pas été

reconnus. Us demandent en conséquence q'ile les titres de
tàropriété accordés lors de ce transfert soient éteints «iù

ftyenr des enfants des Métis, et de ceux à nattre pendant
qnatre générations. ... ,

Belativement à ces terres et aux griefs des Métis, il y a
un point digne de remarque. L'honorable dépnté de Qué-
bec-Est (M. Laurier) a beaucoup parlé des lots situés à Saint-

Laurent, sur la rivière, pour ne pas avoir été divisés en
lots de grève de 10 chaînes sur 2 milles. Il est vraiment
étrange qn'à l'assemblée qui eut lieu le 5 septembre 1884,

il n'y ait eu aacune plainte de formulée à ce sujet, aucune

Slainte que les terres des Métis aient été mal arpentées ou
ivieées

;
que personne n'ait été expulsé, ot que même au-

cune tentative d'expulsion n'ait été faite. Il 7 a dans ces

résolutions certains énoncés qui sont tout à ùât déraison-

nableB—des choses qui n'ont pas même été demandées par
les Métis du Manitoba. Il 7 en a cependant qui demandent
quelque explication. Quant à la demande de terres réser-

vées pour les fins de l'éducation il est bien connu que par
l'acte des terres fédérales, il y a dans chaque township deux
sections de léservées pour les fins de l'éducation des enfaiitsj

et assurément la population métisEc et blanc|ie du Nord-
Ouest n'a aucune raison de se plaindre d'avoir été négligée

par lt> gouvernement actuel sous le rapport des écoles. Le
nombre des écoles subventionnées par Ib gouvernement
dans le Nord-Ouest était de 19 en 1883 et de 28 en 1884—
1*7 écoles protestantes et 11 catholiques romaines. J'ai

déjà démontré ce que le gouvernement avait fait concernant
les droits des Métis au titre des sauvages. Le ministre de
L'intérieur dit que les Métis n'ont droit à rien de plus que
les colons blancs, savoir, à un établissement de concession
gratuite.

Aussitôt après être revenu au pouvoir en 1879, comme je

l'ai déjà mentionné, le gouvernement actuel changea cette

politique et revint à sa propre politique suivie en 1810, pour
les réclamations des Métis du Manitoba, et demanda an par-

lement le pouvoir de régler ces réclamations suivant qu'il

le jugerait à propos. Mais l'on dit : bien que vous ayez fait

connaître votre politique, bien que vous ayez eu évidem-
xneiit l'intention do satisfaire aux réclamations des Mét'3
Îuant aux droite-des sauvages, vous n'avez rien fait depuis
i879. £h bien, comme l'a expliqué le premier ministre

hier snir, le gouvernement a à faire face à de nombreuses
difficultés.
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D*flAM>rii, A'wa ooté^ l'archevêque Taché, ayant sans doute
devani làfl'expéitoBée de 1870 et des années suivantes dans
la Manitoha, avait exprimé le désir que ces nouvelles oon-

fassions de terra qui, devaient éteindre les droits des sau-

^pages dans le Norq-iJMiest fussent substitnées pendant trois

ÉMiératiûna. ]>é jihl^ l'évèque anglicttn avait ;ràprimé le

Oisir que ces conoestiions fussent substituées, mais pour dix
ttns seulement. Pais vinrent les représentations du pre-

mier ministre dn Hanitoba, qui avait aussi une grande
jÉBroérienoe dans oette question, et qui désirait que ces ter-

puns fitssent substitués, mais pour un plus court espace de
ibmps. D'un autre côté, le conseil du Nord-Oaeàt recom-
laandait que l'on accordât aux Métis des concessions de
terres comme ceUôS qiii avaient été accordées aux Métis du
'iilanitoba, en 1870. VQS concessions avaient été accordées

ffliDS eonditicms—100 acr^s aux chefs de famille, et 240
aux enfants. Quelle en fut la conséquence? Ijos

itis vendirent immédiatement leur Mr(p presque avant de
receyoir, et.il n'y a pas de doute que l'archevêque Taché,
Ncvquay ev l'évèque de l'égli^ anglicane avaient de
es raisons de recommander au gouvernement de
ger sa politique relativement aux Métis. Mais le sujet

tvint {M'essant. Les Métis, ponsEiés sans doute par des spé-<

^Iplateurs, demandaient non pas que leurs terres fassent

tituées, mais demandaient un titre dont ils pussent dis-

r inuqaédiateinent. À l'assemblée qui eut lieu en sep-

jbre 1884, à Prince-Albert, les Métis exprimèrent leur

iir d'avoir un titre à ces terres, tel, qu'ils pussent en dis»

r à leur choix. On y apporta sans doute quelque retard,

ttis 1879 jasqu'à anjourd bui, ces réclfl mations n'ont pas
tontes r^léos; le règlement n'en i commencé que

luis quelques mois, mais vous admettrez, et le pnblio

metti'a que le gouvernement a eu à surmonter de graves
cultes, ayant d'un côté à discuter les représentations—

mon avis, les plus raisonnables—de l'archevêque T&ohé
des autres hommes d'expérience dans le Nord-Ouest, et

'iltn autre côté les demandes des Métis appuyées par le

seil du Nord-Oaest. Il se présentait une autre difficulté

accorder des lettres patentes pour les terres : celle de
)uver des terres arpentées. Qaand les messieurs de l'op-

ition sortirent du pouvoir, en 1878, ils n'avaient presque
fait à ce sujet dans le Nord-Ouest. Je vais vous donner

f
tableau complet dus arpentages qui ont été faits depuis
oommeDoement jusqu'à aujoura'hui, tant dans le Manitoba

Hpe dans le Nord-Ouest.

•t
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.n'f'i ri 'i'» •. '''!'! chaque.

'iusi^ Arant jain 1873..M ««.......».... 4,792,292 29,988

... Kixl874 « 4,287,864 26,487 ..^v,,.

lo7D««**«««*t •••••••••••••••••••••••••••••• vwOyUUU 4)100
5 î ^ 1876 420,807 2,628
y 11. 1877 281,691 1,448 •

,; 1878, N.0...~ 806,936 1,918 . ^

1879 ~ 1,130,482 7,066
' 1880 4,472,600 27,950

,1 1881 -« 9,147,000 60,919 '"
1882 9,460,000 66, '.-S '

1883 ~ 27,000,000 168,750
1884 6,400,000 40,000

Totaux 67,266,770 420,399

La population agricole que ces terres pourraient nourrir»

tinr le pied de trois personnes par Tiomeiteadf serait de 1,261,-

197. L'étendae des terrains arpentés jasqn*à 1873 était de
9,999,000; de 1874 à 1875, 1,797,120; depuis 1884, 55,918,-

500. L'arpentage dans le voisinage de Prince-Albert et

celai de Saint-Laurent ftit fait en 1878. Plus tard, des ar-

peutatres fbrent faits dans les anciens établissements sur la

Saskatchewan-Nord, à Edmonton et à Saint-Albert. Les
terres entre Garlton et le fort Pitt, ainsi qu'entra
Edmonton et Caîgary, furent arpentées en 1884. Fendant
la saison de 1883, on a employé 120 arpenteurs, dont 35
étaient des Canadiens français. En 1884, on employa 61 arpen-
teurs, dont 23 étaient des Oanadiens français. Les arpentases
de 1883 seuls ont coûté $760,000. En même temps queles
arpentages se faisaient, on ouvrait des bureaux des terrée.

Le premier fut ouvert à Prince-Albert en 1878, sous la direc-

tion de M. Duck, qui avait été nommé par Tadministration
précédente—le même ofScier qui avait éténommé longtenrpa
avant que le bureau fut ouvert et prêt. Le second nureau
fut ouvert à Eégina, (Troy, pendant quelque temps). Bn
1884, quatre bureaux des terres furent ouverts à Calgaiy,
Edmonton, Buttes-de-Tondre et Coteau, et enfin ce printemps,
une à Courant-Bapide. Le premier bureau d'enregistrement
frit ouvert en 1S76 à Battleford, et trois autres le furent pins
tard à Prince-Albert, Eégina et Oalgary. Bn 1883, lors du
débat soulevé dans la Chambre par la motion Je M. Blake,
demandant copie de toutes correspondances et mémoires re-

latifs aux réclamations des habitants de Prince-Albert etdea
districts environnants dans le Nord-Ouest, relativement aux
terres qu'ils occupaient, et autres sujets concernant !<«ir

condition, je trouve les observations suivantes faites par M.
Boyal| l'hoiiorable député de Provencher :

—

YouB n'ignorez pas. je suppose, que des délégnés ont été euToyés id
par une certaine partie de la population des territoires du Nord-OoMt,
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iqjet de la qneitton maintenant soundie à l'attentioa de 1» Ohambce^
plos apécialement à celle da gourernement Oee délégaée om.t

ipoié lean gA*t», »i gtkh il / a, à qoelqaee-ans des honorables niini»>

II. lit Tement qae les titres des terres oocapêes, possédées et amè-
iréei depais aa<deià de quarante ans par onelones-nnes des personne*

v^an'eiles représentent, soient reooanas et connnnes par le goaTememeal^
t': Leur demande n'est qae jaste. La plupart de ces terres appartiennent

; -à des Métis et des colous d'Ontario, qui sont allés s'établir à l'oaest da
'la province da llanitoba, il 7 a enViron cinq, dix on quinze ans. Oei
fléonniers de la ciTilisation canadienne ont formé dans tous les tent>
'ioires des groupes qui seront, sans doute, le noyau d'une nombreon
population. Il y a on groupe très important an Lac aux Canards, à

rifPrince*Albert, an antre à Bdmonton, un autre & Saint-Albert et ainsi
'^'de suite. L'année dernière, on a enroyé des arpenteurs pour faire, an

,;; «om du gouvernement, des explorations dans cette partie àa pays. Osa
//.arpenteurs n'avaient pas reçu instruction de a'arrêter chaque fols qn'ib

' ^nneontreraient un ancien établissement, et, en continuant leur marehe^
dis ont naturellement éveillé les soupçons des anoiens eolons qui se sont
^^nnis et ont représenté au gouvernement an'il étiUt juste que l'on res-
t%«etftt leurs fermes et les améliorations qa'ils avaient faites. Ou a plei-

'«•ment reconnu leurs droits, et l'on a donné aux arpenteurs l'ordre de
fsspecter leurs établissement*. Le but de cette délégation est d'obtenir
4u gouvernement qu'il fasse exécuter les arpentages sar les limites do
#es établissements.

f' Les délégnéi ont déjà en une entrevue avec qnel<}ues-nns des hooo-
jMbles ministres, qui les ont assurés qne, dans chaque cas, les droits do

opriété de ces anciens colons seraient pleinement reconnus. On no
lit pas placer ces colons dans la catégorie des tqumtten. Le tqumttêr
généralement un homme qui ne tient pas compte dés arpentages et
construit sa hutte sur le morceau de terre qu'il croit le plus propro à
eulture. Dans certains cml malheureusement, il est envoyé par

'antres, ou va, de son propre chef, ehoisir le meilleur terrain sur leqotf
fera de légères améliorations afin de pouvoir le vendre à qaelque rieho

'#ompa|piie ou à quelque particulier. Les colons dont je parle se sont
iltsndasjasaà'àSaint-Albert, à quelques milles à l'onest d'Bdmonton, ot
^vent sur leurs fermes depais plus de trente ans. Ils durent naturello»
liBent soupçonner qu'il y avût quelque chose de défectueux lorsqu'ils
\firent les arpenteurs continuer leur arpentage ; mais ils n'ont plus
liaison de craindre de ce côté-1^ Les délégués ont aussi on autre oMet
'•^ vue : ils veulent que le gouvernement reconnaisse et confirme les
Vtees de ces colons. Sans doute ils ont été iquatter» jusqu'à un eertaia

Et,
mais leurs droits sent bien établis, et naturellement, ils désirent

le gouvernement lea confirme et leur accorde des lettres patentes do
Couronne, pour que leurs propriétés soient placées dans la mâmo

^'^tégorie que lea autrea propriétés de la Confédération. Je suis bearenx
I déclarer qne soua ce rapport aussi, on leur a rendu justice, ils ont
içu l'assurance que le gouvernement reconnaîtrait pleinement leua
itres et leur accorderait, en temps opportun, des lettres patentes.
Ils ont aussi demandé au gouvernement de nommer un agent des

terres dans leui région. L'agent des terres le moins éloigné demeure i,

environ 300 ou 400 milles de Prince-Albert, et rhonorable ministre lear

:^ promis que dès que lea plans d'arpentage aéraient reconnus et coo»
^més par le gouvernement, on ouvrirait un bureau des terres fédérales

Jhms leur district, et qne tout serait préparé dans l'intérêt des nouveaux
Isolons. Il est bien reconnu, je eroi?; an Manitoha et dans les autres pro>
linees de la Confédération, que cette partie des territoires du Nord-Onest
'tuée sur la Saskatcbewan-Kord, et qui s'étend de Prince-Albert à
Imonton, contiendra certainement, avant plusieurs années, une popa-
ion très nombreuse. Oe district coasprend les terres les plus fbrtileo

> cette partie du pays, où l'on trouve en abondance les cours d'eau, la*
rets et une immense étendue de terres arables. Les eolons y ont déjà,

téeédé les arpenteurs et ont formé des groupes qui comptent aujoai^
;*hui parmi les groupes les pins importants du Nord-Onest. Annom dot

,v..
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«Mrd^lénte, je â«i»fMonnaltc»]«Mt qoe UfoanrnuMniasgi «aTera^

~x qs lâ-iMiiièce U plot tfMieh* «t U plui Ubêfal^.

0^6 mttt ^n'iiB Imreaii d«r tenues a «^ 6iiver^ 1^ Data^ttitdi^,

^^n4|B .d^irpi^ra, ,^ q^ M. Qaavi^eiw a étfi.trt^iMér^, 4^
Vrinott-Àlbert à fidnutetoii^ noor donner plus de Ineilitéfi

eut Métis fnin^ais de t» afet^ot. ïhilis |é même t^m||Bj

f#nn^ dernidre, Louis Schiiiidvmetijs i)r«i)g|iis, fat ]àpm$^
Msittant aa bavean dias terres, à Prinoe^Àlbert, dans! le même
Imt En 188d, je crois, le gouvernement, dans le but dti

dpnner, aux coloi^ blanod et a éeuz iç[ui aT^ieiit dès riSota?

inations dans le Kord-Ouest et le Manitaba^ plus de ^Kîilites

pour faire valoir leurs réclamations et les f^ire examiner^
constitua, à Winnîneg, une oQmnpii^sion dés terres f^unt dép

pouvoirs plus étendus qu'un bureau des terres ordinaire» et

nomma M. Walsh commissaire. M^ ^alsh examina un
grand nombre des réclamations. On remarquera 4ue la

politique du gouvernement actuel est trds.4mérente à ce
sujet de celle du gouvernement qui l'a précédé. Quelle ftit

la réponse da dernier gouvernement 7 Des rep^en^atiOfitr
avaient été faites ftar M. Mathew Èyan, alléguant quia Iqa
Ifétis faisaient de vives instances pour faire reconnaître

leurs droits-^je fais allusion aux Métis qUi avaient droit à
des Bçrips vu qu'ils résidaient dans le Manitoba lorç) qu
transfert, et qui plus tard avaient émigré au Nord»Oueei.
M. Eyan fit de fortes représentations an gouvernement pré-
cédent, demandant 4'être autorisé à examiner les réclama,
tions de ceux des Métis qui avaient droite des scrips dans lé

]|anitoba, mais qui se trouvaient alors à résider dans les

Territoires du Nord Ouest. Le t% juin tSiS, M. Laird
écrivait ce qui sait, de Battleford, au colonel Bennis :

—

GoDfidérez les poaroira de M. Ryan : le temps d'ezamiaer les rêèla^
nations des Métis, assigne par l'arrête rendu en conseil le 14 jnin 1878,
Mit passé : je recommande qne ce temps soit prorogé d'une année. Il

CM. Bjan) est ici maintenant. Les réclamants attendent une réponse.

M. Dennis répondit :

Je TÛ8 consulter le ministre à son retour ; il est attendu cette semain»
Al ff» réclamations des Métis, et je tous informerai immédiatement.

Quelle fut la réponse du ministre de l'intérieur ?

On trouve en marge d'an rapport fait par M. Godd, en
^bte du 16 mars 1877, la note suivante :—
n n'est pas nécessaire de chercher les individus «mi ont des réclaauh

tions. S'ils se soucient de leurs propres intérêts, m se rendront d'ewD>
mêmes pour faire raloir leurs rétuamatioas.

Le gouvernement actuel n'a, pais agi d'après ce principe,
n a orn que les Métis du iStord-Ouest et da Manitoba de-
vaient avoir des moyens faciles d'établir leurs réclamations^
v^pit pour cela qu'il a ouverjt an bureaa des terres à Win-
stpeg et qu'il a nommé M. WaM commissaire. Ce bureàii

P
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tfmmUi 4 r(B««te,,0k le rtttwrt 4e 1894 iait voir ^nll »
M^^ ^^ticOQii, 4*ôjtn^HiC^ uet^ cûmtti^B^pn dea , teirea Ht
ii|i|iiii 1 Bar 711 réokmaiiona â» êquatten eÂ 1664, oompre-
iHBt^-oelleÉ des «tnoiena c..!jio8. Toioi le rap|W9rt du ministre
j4e,r.i>ttérîear pour cette année^Ià :

^''Lotéqtié le! clk*9r|mi"de 0«iMHAiAlttr«;«t d'AÉpenUw général flii«iit

MHteéiBè, etqn»M;lMtfMyBttiMll Ait chargé detderoivl'deMtte d«i^

Irierc voiition, il fat preicrit qtt'U aarait «ta ménwtMBpt & «nniaér
VWg^er les dtvSts régaltatit d« là loigte ooeipation aae prétendaient
tr enè'lea andeni' edioit nt la SîMkatcfaewan-NoM. Qnand il ftit

jn que la aanté de M. Boasell ne Ini Mrmettaii pas dé- rliUer 1m
bKiMBienti, il fnt rendu en eoBtell ut arrêté aitignant cette
lie de son tratall à la oomoiiiMion dea terrée. M. PeatM fttt en eon^
sence enrové de bonne henre cette Miné««)à à Prince-Albert, et de-

^àBMitleford, et il B'eaqùH litf-niéBie mfnlntievrMnient do tentés lea

lamtftlens 'anpartenwrt à édite cMégorie daUf eèa endroits. Le
nltat fntqn'a Vetcepiiontd'nn «on denk cas à Battlefovd et Bdmonton,
itsff ces rédaittationsfnrent réglées d'iine manier» eatisfàisante. Les
Iks lécttfBmtions des anciens- cmént qél restent h régler sont An Lao la

'h»i à Yictéria'et à la Ririère à la Bataille. Les recherches nécessaires
Bnt faites à ces deux derniers endroits de bonne henre le printemp»
eh*in,< mais les réclamations an Lac la Biche ne pefarront être conve-
îettCnt réglées qne lorsqne les arpentages seront rendes à cet

^"LlÇ. Fearce fut envoyée la Saskatohewan au oommence-
îpent de l'année derniàrb, -^z voici son rapport :

J^aqaestion des réolamatiens des anciens colons sor la Saakatchewan
4we de ileia; mais à l'exception de cellea du voisinage immédiat de
JwBce-Albert, rien pe ponyait être fait dfns la matière tant que les ar*
JMntages n'ont pas été complétés. Ces arpentages n'ont été, et n'ont pu
rétre auparavant, car si on eût suivi une autre méthode que celle qui a
lléfcdoptèev c'eût été an prix de grands sacrifices, tant sous le rapport
#0 Poxaotituide qoe de l'éctmomie.

Aussitôt qne les recherches turent terminées, des rapporta complet*
||ftffent envoyés an ministre avec la preuve. Les réclamations de Prince-
iatfbertont été finalement réglées. On peut raisonnablemeat s'attendre

^é celles desanties endroits seront réglées dans quelques semaines.
lOn a donné & tontes les réclamations le sens le pins large possible,

«Mt'J les ttrconstances ; si on en juge par le résultat obtenu à Saint-Al-
V. on- peut s'attendre en toute confiance que la moyenne de ceux qui
raev9nt pas BMtisraHs sera très minime—probablement moins de 5 pour
1i-^t encore plus de la moitié de ces derniers n'auront d'antres plain-
rque de prétendre, que leurs réclamations n'auront pas été traitées

ipoe celles des autres. On peut dire de ces réclamants—au nombre
I plus de sept cents—que, comme classe, lea goulus de terr» {IrMcl aharks)

jbr^ent le,très petit nombre.
-lies ratpfiorfs spéciaux font voir la diffiuolté qu'il y avait d'obtenir

aa« preare claire : je dois dire que cotte difiBoulté ne provenait pas de la

^iMOvaise volonté, mais de l'incapacité.

^^^1 est quelque peu remarquable que sur le grand nombre de cas qcî
Wth été etaminés, il y ait r Jativement pen de réclamants dont larési-
4enee on la possession paisible remout^ jusqn/r,. 19 juillet 1870 ; les

•als endroit; où ces cas se soient produiij son' .'rince-Albert et Saint-
Ihert—environ une demi-douzaine au pn aer endroit, et environ

ratfte dans le dernier. Oed tendrait à faire voir qu'il n'y a que
Iqaes années qne les habitants de cette réfi^on ont l'idée de se fuie-

le existence par la culture de la terre, et prersHTit ce fait en considéra»
}|i, les progrès accomplis sont étonnants. Ces faitd sont de nature à.

eipérer dans le succès de la politique adoptée, qui consiste à en-
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HigiieràUj«aa« (céoératioa dM MaTftgei lei 'habitadM d'indaftei*,

dMii le bat de fornqer on peaple capable de se lafllre à lui-mAme.
Lee rédamatioas dau oaint-Laorent, aar la branche lad de la Ba«>

•lEatehewan, a'ont pai ét6 ezamlaâM par moUméme, m qoe la grande
partie dei réolamaatt ne parlent que le flrançaia, et j'aûaii en à em^
ployer an ) «terprète.

Arec l'approbation do ministre, IL Dnck, ajrent des terrée de la eoa-
nmne, qai parle le français, reçat instmotion d'entendre la preare de
ees réclamants. J'ai reTÛé les témoignages, et la eonuaission des tercet

a fait des recommandations dans ohaqae eas.

h désire mentionner tont particaliémment le rérérend Père LeDno^
qni m'a oonâd&rablement aidé dans les recherches à faire relatiyemeat
anx réclamations à Gbint-Albert.
La plapart des réclamants ne parlait qne le Orl, et le révérend Père

agissait comme interprète ; il a fut tont ce qa'il a pn ponr rendre lee
recherches faciles et agréables.
Les senlee réclamations qni restent sont celles du Lac La Biche, de

Victoria et de la BiTière à la Bataille. A oes denz derniers endroite, les
réclamations pourront être réglées aassltdt que les arpentages anront
été faits, probablement de bonne henre le printemps prochain. An pre-

: mler endroit» il est probable qu'il faudra nn an arant qae les arpentage*
j soient rendns, ru sa position isolée ; il en est de même de l'arpentage
d'une réserre de sauvages.
n 7 a quelques autres points isolés qni restent, principalement dans le

oisinage du tort McLeoa ; et il sera faàle d'y régler les réolamationi
aussitôt que les townships dans lesquels elles se trouvent seront ouTcrt»
à l'inscription.

Le Herald de la Saskatchewan, da 23 août 1884, parle trds

favorablement de l'investigation faite par M« Pearoe :

Mali, naturellement (continue oe journal), il n'est pas probable qu'il
ait appris l'art de plaire à tont le monde, ou ae pouvoir donner à ehaena
des deux ou trds réclamants la totalité du morceau de terre en conte*-
tation.

Pendant que M. Pearce faisait ces recherohea, oa quelque
temps après, M. Biel vint dans le paya, et le 26 jaillet le

Herald de la Saskatchewan, s'exprimait comme sait :

Louis Riel est & parcourir tons les établissements, à Prince*Albert et
à la branche sud, mais jusqu'à présent il n'a rien fait oonnaltre de*
ses intentions. Oependant. la rumeur fait son chemin, et les dépêche*
de Saint>Albert vers l'est disent qu'une des causes de l'agitation est qne
le gouvernement refuserait de connattre les réclamations de* ancien*
colons sur les terres qu'ils occupent depuis longtemps, et qne dan*
l'arpentage du pays, tous leurs droiM ont été méconnus. O'est a'autaak
moins le ea* <]^ue le gouvernement s'est départi du système général d'ai^
pentage en laissant a leur* terres leurs frontières étroites, suivant qne
le désiraient les colon*.

Ceci fait voir que le gouvernement n'est pas resté inactif*

Oa a commencé l'année demidre à examiner les réclamar
tions des anciens colons ; on envoya quelqu'un pour en
faire une enquête ; un rapport fut fait, et plus que cela, on
a commencé à examiner les droits des ICétib aux titres don*
nés par le gouvernement (scrips), et le L8 janvier fut rendu
en conseil un arrêté qui a déjà été lu. Que cet arrêté ait

été ensuite annulé on non, il fait voir qu'à cette époque^
près de deux mois avant l'insurrection, le gouvememant
songeait sérieusement à satisfaire aux réclamations des

i
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Métis. Or, en présence de ces faits, comment peut-on pré>^

tendre que le gouvernement n'a rien fiiit depuis quelques

ftanées pour les Métis ? Le pays a été arpenté Bur une éten-

4tee de plusieors millions d'acres. Dee bureaux des terres et

iee bureaux d'enregistrement ont été ouverts ; des agents

ont été nommés, et dans la plupart des districts où l'on ron-

ecNitre une population française, un agent parlant le fran-

MUs a été nommé. On peut facilement concevoir les difB-

èttltés que le département doit avoir à rencontrer à ce

Mjet. Examinons ce que l'administration précédente a fait

lM>ur régler les réclamations des Métis, dans le Manitoba.

fjes droits des Métis furent reconnus par l'Acte de 1870, et,

é«r l'Acte du Manitoba, 1,400,000 acres de terre leur itirent

€onnés. Des commissions furent nommées par le gouverne-

Mient pour constater le nombre des Métis qui avaient droit à
fette concession. Lorsque le gouvernement fut renversé en
18T8, les travaux étaient loin d'être terminés. Les hono-
Mbles messieurs de la gauche se mirent à l'œuvre et nom-
ilèrent commission sur commission. Je ne veux pas les en
liâmer. Je crois qu'il serait injuste de blftmer une admi-
É^stration quand elle a à s'occuper d'un territoire aussi

Ipiete que celui-ci. •- '^^ t*-

^ ^* J'aimerais à savoir cependant des honorables messieurs
4» l'opposition si en 1878, huit ans après que les droits des
ifétis eussent été reconnus par Acte du Parlement,—non
JMs sept ans, comme l'a prétendu l'honorable député de Qné-
MC-Est, relativement aux Métis du Nord-Ouest,—mais après
ïtait années de recherches de la part de ces messieurs et de
leurs prédécesseurs, si, dis-je, ils ont laissé les réclamations

#06 Métis du Manitoba non encore réglées, et combien de
îleB réclamations sont restées non réglés? Je ne vecx pas
lire sévàre à leur égard, mais ils devraient connaître les

difficultés de la situation, et savoir que réellement ce nW.;

Eune t&che facile pour une administration que d'avoir à
tcuper de la question des Métis dans le Nora-Ouest. «e
que malgré toutes ces commissions, le gouvernenicn:>

-iMituel, en arrivant au pouvoir en 1881, eut à nommer une
intre commission composée des juges Miller et Dnbuc, de la

viJOU'* Supérieure, pour faire une nouvelle énumération des
Déclamations qui avaient été examinées dans le Manitoba,
«t d'en faire une nouvelle liste ; mais, outre cette commis-
tion, un autre arrêté a dû être rendu en conseil afin de
donner pleine justice aux Métis qui n'avaient d'autres titres

à leurs propriétés que leur occupation, et le 25 février 1881^
ttn arrêté en conseil tôt rendu par ce d^uvernement à l'efiet

jké venir en aide aux Métis du Manitoba qui n'avaient pas
i|btenu justice.

% Cependant, les honorables messieursde l'opposition avaient
èa einq années pour faire cela, après tout ce qui avait été

173532
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des criefe,même d le titare dooDépar le g(mTernemeiit (aorip)

4tait arrivé trop terd, même si les lettrée patentes ptMir

leurs propriétés étaient aussi arrivées trop tard, je dis qiiè

oe n'était pas là des raisons poar recoarir aux armes, ^bi

auraient dû faire comme le reste de la population de ce payv.

Bdt-oe qae ces honnorables messieurs vont prétendre que
durant tout le cours de leur administration, le peuple ^d^

Oanadaifnt satis&tt ? Il y avait un on généraVd'ambontda

pa^ & rauCre, demandant l'introduotiou de la politiqiM

patiodale. Ils A'Ont pas voula l'adopter, etja ooQséqiieiHïe

iVit que la pauvreté devint générale par tout le Osnada, ^t

cependant la population n'a pas en recours aux armée. Jillle

en appela au gouvernement, et quand une élection sepiié'

sente, elle appliqua le remède qu'elle avait entre ses maiae.

H. FOrateur, je n'ai pas l'intention de parler de la comniB*
ion confiée à lUf. Street, GK>alet et Forget quelques jonn
après l'insurrection dans le Nerd-Onest, et qui, si on enjq^
par le rapport qu'en foit Le Manitoba, donne tant de satia-

faction. L'autre jour, le chef de l'opposition citait la ooft-

clusion de cet article du Manitoba, disant que c'était bmU-
heuxenz que cette commission n'eut pas été nomxQée
longtemps auparavant. Eh bien, je n'irai point chevqlier

mon autcnrtté dans un article de journal pnmié depuis ^«s
l'insurrection est commencée, mais je prendrai mon autorité

dans les documents publics, qui font voir que le gouverm»'
ment a réellement agi pour le mieux. Maintenant je,pesée
âi'autre article de la déclaration des droite et nrivUèges pc^-
tiques des liétis, adoptée à leur assem^blée à JPrince-Alkwi^
en septembre dernier. L'article $ dit : . • ^'V.

Le> ooatratB pour lel traranx dn ^arememeat devraient étredauiit^
«ataat qoe pMpible, aox geu éublu dana les torritoize8,afia de Vw^ea-
eonrager, et d'4i,agmenter la ciroulatioa de l'argent parmi eivK.

Quelles plaintes sérienses peuvent-ils faire à ce e^jet ?

contrats pour les travaux publics sont donnés dans le JHoid-
Onest de la même manière que partout ailleurs, par souaiia-

sions publiques, et il n'y a aucune raison pour que le goa-
vernement>ohange ëa politique à ce sujet. Bi les gens réei-

dant dans une localitene pouvait pas fiiire de eoumisaioM
qui l'emportent sur celles de gens résidantdans les anciennes
IHPOvinoes, le gouvernement ne peut être bfUmé pour eejsu

Artiole 9. Le goareniemeat canadien devrait nourrir lea BanTages. et
ne pas offrir an stonde ohsétien le spectacle d'an peuplemouastdoliMm.
Si lt\ oitilisation de notre siècle le permet, et si la pro?inoe le <lisM8» to
foovernement deTtalt fikire tratailler les sauvages a peu près autfnique
haraon Ht trarailler les juifs ; niais à tout éTénementle gouTemèmeat

ne deyndt pas les laisser Tictimes d'hallucination, ni dans le délita date
lUm. Il ne reot pM laimer les gens «ommanii|«(ar aree le» isuTsyn, et



«•pendant eenx^ gonttont letampidaule ToMnaM dMétabliM»»
Mnti dM Méthu Lm MMi et !•• vs^tm «olont dépensent plu poar let
MiTSgei qne le gonTernement mflme, et on rent eapdcher les gens d«
parler de cet état de ehoie. Il n'eit pai Jnite qae le goaTernenent fédé<
xal adminietre lei aflUrei dee MuTagei.

n Mt évident d'aprds Texposition qne fai faite de la poli-
tiqae du goavernement relativement aaz sauvages, d'après
tout ce que le goavernement a fidt ponr eaz, d'après les
millions qui ont été dépensas pour les nourrir et Ioa instmire,
il est évident qne celai qai a rédigé cet article de la déclara*
lâon des droits et privilèges pontiqaes, ne connaissait pas
06 qne le goavernement a fait poar les saavages. II mot
remarquer qa'il n'y a dans cet article de la déclaration des
droits et privilèges politiques, rien qai indique que les

sauvages nraient pas reçu leurs approvisionnements, que la
qualité en ait été mauvaise, ou qu'ils aient été maltraités
par les employés. L'article 10 de la déclaration des droits

ot privilèges politiques contient une demande ponr les ins-

titutions d'éducation. La récuse à ceci est qu'il y a dans
le Nord-Ouest une organisation complète pour l'éducation

de la jeunesse. Au temps où Mgr Grandin demandait une
subvention au ministre de l'in^rienr, il n'y avait pas de
Sareille organisation. Mais depuis 1878, il y a un ocreau
e l'instruction, composé de six protestants et de six catho-

liques romains, et le gouvernement, sur leur représontation,

a accordé telle aide que dans leur opinion ils ont cru néces-

iaaire. Bn conséquence, le sujet contenu dans cet article

sera traité comme il l'est dans les anciennes provinces,

suivant la constitution dn Nord-Ouest. L'article 12 de la

déclfuration des droits demande l'érection des districts du
Kord-Ouest en autant de provinces. Ils demandent d'être

constitués en provinces quand ils auront la même popalation

Sue le Manitoba possédait lors de son entrée dans la Confé-

ération, et en outre que cette érection des districts en pro-

vinces soit accompagnée de tous les avantages du gouver-

nement responsame, et d'avoir l'administration des terres

do la couronne.
J'ai déjà fait allusion à ce sajet en parlant des autres

parties de la déclaration des droits. Cet article est un des

plus déraisonnables. Non seulement voudraîetit-ils que le

Nord'^Ouest fut érigé en provinces, mais les Métisdemandent
autant de provinces qu'il y a de districts. Noos avons

aujourd'hui cinq districts, Kéwatin, Alberta, Assinilbofs

Athabaska et Saskatchewan. JPonc, il y aurait cinq noor

vdiles provinoes à constituer. Nous aurions, en conséquence^

â aogmenter le fardeau des impôts sur les anciennes prô-

yinces au montant de $400,000 à $500,000. Et bien plus,

les Métis veulent garder les terres publiques dans le Nord-

Ouest pour eux-mêmes. Nous avons construit un chemin
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terres, et maintenant que le chemin est pratiquement oona-

truit, les populations du Nord-Ouest, et entre autres les

Métis français, disent : " Nous voulons que tous les districts

soient changés en provinces; nous avons des chemins de fer

et des bureaux des terres, et vous aure« & i)rendre soin des

sauvages, et nous allons prendre les dernières sources de

revenus (assets) que le pays peut avoir, qui consistent dans

les terres publiques." Une pareille prétention est simple-

ment absurde. J'ai passé en revue chaque article de la

déclaration des droits telle qa'adcptée par les Métis à une

assemblée à Prince-Albert, en septembre dernier, et les

honorables messieurs de l'opposition remarqueront qu'elle

ne renferme aucunr* plainte quant aux arpentages, au sujet

desquels on a fait tant de bruit. Il n'y a pas une plainte

!>ar rapport aux arpentages des terres des Métis établis le

ong des rivières, où l'on prétend que l'administration

actuelle a commis dos actes de tyrannie, à tel point que les

Métis dans le temps avaient dos raisons sumsantes pour
recourir aux armes.

N'ost-il pas étonnant que durant leurs dernières protesta-

tions, leur dernière déclaration de droit, éoumérant le nom*
bre de leurs griefs, il n'y ait rien de dit relativement aux
arpentages des lots de rivière 7 Je pourrais peut-être me
restreindre à ce point de la discusaion ; mais il vaut autant
examiner ce que les colons blancs voulaient avoir. Dea
assemblées eurent lieu, non seulement à Prince-Albert»

mais dans tous les territoires du Nord-Ouest. Il y eut une
assemblée des habitants de la province d'Alberta. J'en
trouve les résolutions publiées dans le Manitoba. Je n'ai

pas pn m'en procurer une version anglaise ; ainsi je vais les

traduire. Il sera suffisant de mentionner ces prétendus
griefs, les articles de la déclaration des droits des colons
blancs d'Alberta, pour voir que le plus grand nombre n'en
est pas fondé.

Les loaBsignéf ont l'honoenr d'exposer que des qaeBtioQB de la ping
Krande importance, et dignes de l'attention particalière da gonrerae-
ment, se présentent dans cette partie dn Nord-Onest, et plus partionliè-
nment dans le district d'Albena. Les soussignés ispèient qne le gon-
Ternement donnera à ces questions sa plus sérieuse attention.

1. Il n'y a pas assez de magistrats de police stipendiaires dans le Nord*
Ouest ; les diêtriots judiciaires sont trop étendus, et eonséquemment les
tribunaux n'y sont pas assez nombreux. Oet inconrénient est encore
plus a^grayë par le fait que d'après l'acte concernant les oauses des
territoires du Nord-Ouest, dont il est interjeté appel, sont portées du-
rant le juge siégeant et déddées par le même juge.

Bn supposant qu'il n'y aurait pas assez de magistrats ati-

pendiairesy le gouvernement vient dépasser un acte, pen-

Mi
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dant cette senion, pour donner un nouveau magistrat au
Kord-Onest

s. Le p«apl« eit d'opinion one tous derlei enlerer aux ofBcien d«
In police & olieTal te ni ponrolr Judiciaire, et que des juges réiidenta
oient nommées poar les principales TiUei et cités dans le Nord-Ouest

Ceci est demander plus que ce qui se fait pour l'adminis*
tration de la justice dans les anciennes provinces—un juge
résident dans tous les principaux centres du Nord-Ouest.
Je be pense pas que les anciennes provinces codsoutiraient
à ee taxer aux fins d'accéder à cette demande extraordi»
maire, de mettre un ju^e résident ians chaque contre im<
portant des territoires du JNord-Ouoat.

8. Nous savons qu'il a été décidé que les maeUtrata stipendiaires
n'araientpas le pouToir d'accorder uu bref à!habea» corput, et de là,

nous nous tronrons priTés, dans eo district, de la plus grauoe sauvegarde
de la liberté britannique.

Je suis convaincu que celui qui a dreseé cette déclaration

des droits de la population de la province d'Alborta n'était

Sas un avocat. Qu'il j ait un statut déclarant qu'un bref

*habeas corpus pourra émaner dans les territoires du Nord-
Oaest, ou non—et je crois qu'il y en a uo, mais supposons
qu'il n'y en ait pas—par le droit commun do l'Angleterre,

tout sujet britannique, privé de sa liberté sur le sol britan-

nique, a droit à un bref d'habeas corpus. Ce principe de
droit est trop élémentaire pour souffrir aucun doute.

4. Dans le cas des boissons enirrantes, le fait que la moitié de la

pénalité retourne au dénonciateur produit un mauvais effet. Du homme
Ssvt être incarcéré snr le serment de ce seul dénonciateur, et cet état

e eboses a été la cause de nombreux et sérieux actes d'injustice. Il j
m en beancoop de paijures de commis à ce sujet. Uet abus existe parmi
les oonsubles de la police à cheval, et il y en a un qui a fait deux cents
piastres dans une seule journée comme dénonciateur, la moitié des
amendes imposées à deux individus. Oependaut, la défense avait nié

l'accusation portée contre ohacnn des accusés par le dénonciateur, et

les deux individus, bien que respectables, furent condamnés.
5. La police a abusé de son pouvoir de faire des recherches quant à

l'usage de la boisson ; et aucun officier de police ne devrait avoir le

droit d'entrer dans une maison privée, dans le but de s'assurer s'il s'j

tooure des boissons enivrantes ou non, à moins qu'il n'y ait eu aupara-
Tant une information assermentée à cet effet.

Eh bien, cette loi est basée sur le principe des lois pénales

adoptées dans les anciennes provinces. Dans toutes les

anciennes provinces, la politique de ce gouvernement,

sanctionnée depuis des années et des années, a été qu'une

moitié de l'amende, môme dans les cas d'infraction aux lois

concernant la vente des boissons, devait aller au dénon-

dateur, et l'autre moitié à la Couronne.

S. Les vols de chevaux sont très fréquents ici, et Ton fait bien peu

d'ellbrtf pour poursuivre les coupables. Les voleurs se dirigent vers le

nd nar lo ohomin McLeod, et la poUoe ne peut pas les atteindre avant

qu'ils aient gagné les Etats-Unis. Une ligne télégraphique qui se

6
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NBdr^t an fort MeLeod préTiendnit un smnd notnbre d« Ml TQlf|.(ifc

MMit M«d d*une ffwide utilité poor te polfte à oheTftt
,

. Lft ligne télégraphique a été construite depais.

7. £ie« colras des diitrieti enTironniinta deHMiidwt toon* ItttrM

pttenteti 6t ils se pUUgaent londiL'Ug fendent Iwn iiuc^ptiau

de coneesaion gratuite pour les townibips 23 et 24, rang 1, & roneat an
Oième méridien principal, et dans œi distiiota, il j a nn grand noiibra

de colons. La conséquence naturelle est que la, contrée roisme nwt*
dans le ttatu quo, et réitéra ainsi tant que ces townshipi ae seront pat
ouTerttau colons. ,.

C^ terres n'ont été arpentées q^ne l'année dernière/ et nth

ceasairement il doit s'éoonlër q^aelq^aes mois avant q,aell9

bureau des terres soit prêt à recevoir les inacriptiolui,muii
je crois qu'il est prêt maintenant.

8; Ifpus orojons qu'une oonr d'appel derrait être établie dans les UftHr

toiretdu Nord-Ouest, et qu'on devrait étendre l«a ponroirs de 1» ooor da
{(remière instanoe, tenue par le magistrat stipendiaire, et donner plnt 4<i

heilité pour interpeter appel de la cour du magistrat à la cour d'aj^l
dans les causes où la réclamation excédera 1^200.

C'est là une autre demande qui n'est pas raisonnable^

D'après la constitution du Nord-Ouest, qui date de 1875, il a
été établi XK>ur les territoires du Nord-Oaest une oour d'appel
ne siége&nt pas dans les territoires, mais siégeant à Winni-
peg. Il y a une oour d'appel pour le Manitoba, et dans li»

but de diminuer les dépenses, vu les sommes considérables

que le pays avait à dépenser pour développer cette vaete
contrée, le parlement a jitgé à propos d'accorder le droit
d'appel, dans les causes des territoires du Nord-Ouest, à la

cour d'appel du Manitoba ; dans toutes les causes oîi il s'i^t
d'un droit affectant un bien-fonds, ou dans toutes les caoBea
où l'objet du litige est de (1,000, il y a appel à la ooait de
Winnipeg. Yu la facilité des mc^ensde communication
depuis toutes les parties des territoires du Nord-Ouest»,at
particuliôrement de Galgary, d'oii vient la plainte, cettedar-
nié 10 me parait être sans fondement :

9. Dans l'intérêt de la justice, nous croyons qu'on devrait conatnUra
une prison et une cour de justice à Calgary. Le bâtiment qni sart ftc
tueUément de prison est tout à fait impropre à cette fin, et il n'y a,|M
déplace pour la détention des prisonniers. Bien pins, noua aTeaa
appris que le conseil du Nord-Ouest avait refusé de passer des ordon-

•t c^.psroa
se saurent,

,. qui sert de priaon a
été presque csastammenii; remplie de prisonniers, et comme Oalgary «at
)9 centre du district, et près des lfonr«gnes>Rochenses, oà se loKtl«a
travaux du Qtiemin de fer Canadien du Pacinqne, et où l'on exploite des
mineaactivement, la construction d'ace prison & cet endÀ>ii est nm
buot» inimédlat. 11 y a aussi besoin de oonstmire une coU)r da joaClOT
dans Oalgary pour y tenir les «ssiseajudidairasé

^
ï\j a aussi une prison et une ooar de juatice oonstruitea
t le gouvernement à Bégiba^ la capitale des territoire» du
onl*Obest; B'aprds la constitution da conseil du Noid-

rf
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Oaest, U eo^ti a le pouvoir d'ordotmer la constraotion de
toate pnsoh t^xâ Borait nécessaire dans toafe partie de toat
district; et si les habitante de Galgary venfofit avoir une
prison, qtt'ito li^ OonBtntisenteoZ'inèines, et qu'ils s'&dressent
an conseil pour l'autorisation nécessaire.

10. Nom «iemandoQS saisi que les colons aient le droit de ooap<>r le
foin snr les \'erres qa'ili ooonpent, mbsI bien que sar les terres ia(>>
cv^pëes, sans être tenus de paVer $1.00 par tonne. Cocper le foin u«
pent qu'en amôliorer la qualité, et s'il n'est pas eoup^ il se tronre
•Btiirement pe*du. Oe paiement d'one piavtre par tonne, quoique
mlnîme, est un tkNrdeau pour le colun paurre, et ne constitue qo^un
Teténn très minime pour le gouTernement

Si nous examinons les règlements du département con-
cernant la coupe du foin, il est évident que cet impôt ne
peut être un fardeau pour le colon, pauvre. Cet article des

fpîefs est tout à fait inexact ; ^e ^uveruement n'exige pas
1.00 par tonne pour le* foin. D'apràs Àds règlements, le

gouvernement exige 10 cents par tonne, jasqu'à 20 tonnes
;

depuis 20 tonnes jusqu'à 50 tonnes, 26 cents par tonne ; de
50 tx>nneB à 100 tonnes, 50 centspar tonne, et de 100 tonnes

et au-dessus, $1.00 par tonne. En outre de cela, tout cclon
a le droit de prendre tout le foin dont il a besoin pour son

ne, saoB aucun impôt. Pour voir qae ce grief est iians

ement, examinons le rapport de 1884. Le montant
perçG par le département pour tous lei^ ^ 'mis de couper le

foin dans le Nord-Ouest durant l'année, s'élôve à l'énorme

somme de $120.20.

If008 demandons le droit de couper de grandes quantités de bois, parce
qu'av joard'lrai nous ne pourons nous en procurer assez même pour cons-

truire une bonne écurie, et le oolon qui n^a pas de ressources considéTa^

bles, ne peut pas s'en procurer une.

Voici les règlements du département à ce sujet :

Tout occupant d'un çnart de section de concession gratuite qui n'aura

pat de bois de service sur sa propriété, pourra, sur demande à cet effet,

obtenix' un porods de couper telle quantité de bois de construction, de

ctétnraae ou de chaullkg^ qu'il lui faudra pour son usage sur sa propriété,

mais n'excédant pas cependant les quantités suirantea :~1,800 pieds

linéaires de bois de construction—les billots ne devant pas mesurer plus

dé 12 ponces au petit bout ; 400 perches de toiture: 30 cordes de bois

de ehauffikge see,—et 2,000 perches de clôture.

Puis, il y a les permis sujets à certains impôts, pour la

«onsdtvation de la torêt. Yoici quel est le tarif:

Bois d« chauffage, par corde 25 cent'i.

Piquets de clôture 8 p. 6 pos. de longueur
chaque 1 cent.

Poteatu de télégraphe, 22 pds. de lon-

gueur chaone "" 5 cents.

Ohaqne pied linéaire au-dessus de 22 pds.
de longueur. I cent

^' TràTerses de eheimin de fer, 8 pds de Ion-

,' gttear » 3 cents.



€8

à

ni

^m

Lisses, 12 pd8. de longueur. ÎÎ-JJEÎIm ^^

'

Oi/ • Pieux, 8 pdfl. de longueur *n22^w v
' ,r Bardeaux "• o.wparai.

; . , Bois carié et billots de chône, d'orme, de „ « „ '

'

''*'
frêne ou d'érable $3.00p»rM. M. P.

; ;,j

Le pîn, l'épinette blanche, l'épinett»
, ,jp. ,, ; ,.,: > wj

rouge, le cèdre et tous les autres l>ote, ^
,„ ,^ ' „ ;, „

l'exception du peuplier ; lî'5„P*'^ « « n
, Le peuplier > ;•« '''d^^P*? ""i^-

^'
\

. Tous autres prodults.de la forôt 10 p. 100 ad valorem.

Les droits sur le bois perçus par le gonvernement, ranné*^-

dernière, se sont élevés à $193,19'6,86 ;
et l'on peut presque

dire qu'à l'exception des revenus perçus par le département,.

de la vente des terres et des droits de douane, ce montant

constitue à peu près le total de la recette. Enfin, le dernier

article des griefs se lit comme suit :

Nous demandons que les territoires du Nord-Ouest soient représentÀl '

au parlement, avant qu'ils soient érigés en proTÎnce», oomme^cela M-
pratique dans les territoires des Btats-Dnis.

On a fa?t remarquer que les Métis ne demandent paa^

d'être représentés dans ce parlement. Mais je crois qu'il a
été admis depuis un certain temps, que cette demande est

raisonnable, et des mesures ont été prises par le gouverne- '

ment, avant même que l'insurrection éclatât, pour accorder

aux territoires du Nord-Ouest une représentation dans le
parlement du Canada. On a passé un acte à l'effet de faire

un recensement dans les territoires du Nord-Ouest, et nbiiB

devons attendre naturellement que ce recensement soit fait,

afin de connaître le nombre exact de députés auxquels les

territoires du Nord-Ouestauront droit. Il y a aussi une autre

difficulté qui se présente. Nous savons qu'en IStl, il s'est

élevé des doutes quant au pouvoir qu'avait le parlement da
Canada d'ériger des territoires comme ceux des Etats-Unis,

et le parlement impérial a passé un acte conférant ce pou-
voir en termes explicites. Ce statut impérial donne aussi

au parlement du Canada le pouvoir d'accorder aux pr<K
vinces ainsi érigées dans les territoires du Nord-Ouest le

droit à la représentation ; mais ce statut n'accorde pas an
parlement du Canada le pouvoir de donner le droit à la ;,

représentation] aux territoires tant qu'ils seront territoires.

Par conséquent, il est nécessaire que l'on prenne des

ciers seront à faire le recensement dans le Nord-Ouest, le
gouvernement prendra les moyens nécessaires pour faire
modifier la constitution de manière à pouvoir donner aux
territoires du Nord-Ouest une représentation dans oe parle-
ment, en raison du chifire de leur population. J'ai parlé-
des griefs des Métis et des blancs dans le district d'Alberta,
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Jxaminong maintenant les griefs du districts d'Assiniboia,
Il y eut à Moosomin une assemblée à laquelle les résolutions
j»iiivantes furent adoptées, et que je trouve rapportées par
le Herald de Saskatchewan, du 9 janvier 1886 :

Que de grandes éteadaes de terre ont été concédées à des compaenies
de colonisation, sauf certains droits et certaines conditions qui seraient
avantageuses au pays si elles étaient accomplies de bonne foi. Cette
assemblée est d'opinion que le principe de concéder à des individus ou
a des compagnies de grandes étendues de terres publiques est préiudi-
'«table

;
en conséquence, cette assemblée sujrgère fortement que lorsque

les conditions et les obligationB ne seront pas accomplies fidèlement, ces
concessions soient promptement annulées.

Le principe des sociétés de colonisation de bonne foi est
admis, et le gouvernement a pris des mesures, il y a quel-

rs années, cour veiller à ce que ces sociétés fussent tenues
s les limites de leurs obligation?, et je crois qu'un

inspecteur, M. Stephenson, ancien membre de cette Oham-
T)re, a été nommé dans ce but. Je sais, naturellement, qu'à
cause des temps difficiles, plusieurs sociétés de colonisation
n'ont pu remplir leurs obligations et ont été forcées de
renoncer à leur oharte. S'il en est qui ne peuvent se con-
former aux conditions de leur contrat, on devrait les y
ibroer.

Que la politique suivie par le gouvernement en construisant le d^emin
de fér Canadien du Paoifique comme œuvre nationale, et l'aidant à tei^
miner les travaux aunitôt possible, reçoit notre cordiale approbation,
etsera, nous l'espérons, d'un avantage incalculable pour le Cauada

;

que la politique d'accorder des concessions gratuites de terres aux em-
oranchements, est dans l'intérêt du Nord>Ouest; mais comme ces lignes
subventionnées se dirigent principalement vers l'est et vers l'ouest, cette
assemblée insiste fortement auprès du gouvernement sur la nécessité
absolue qu'il y a dans l'intérêt des différents grands établissements au
nord et au sud du Pacifique canadien, que la même politique libérale

soit adoptée en faveur de lignes qui seraient judicieusement clioisies^

allant au nord et au sud.
Que cette assemblée reconnaît le fait que la possibilité de rendre pra>

Hcable la navigation de la baie d'Hudson et des détroits a été ample-
ment prouvée. Que la construction d'une ligne de chemin de fer arri»

vaut à quelque point sur les bords de la baie d'Hudson, pour y rencon»

trer le tnufic d'outre-mer, constituerait une rentrée et une sortie pour
les importations et les exportations entre ce pays et les marchés euro-

péens, ce qui non seulement permettrait aux colons d'ici d'obtenir des

meilleurs prix pour leurs produits et d'avoir le nécessaire à bon marché,

mais est aoBolument nécessaire pour que ce pays puisse prendre sa place

AU. premier rang des pavs à blé, sur les marchés du monde.
Que cette assemblée insiste auprès du parlement sur la justice et la

nécessité d'accorder la représentation dans le parlement et le iSénat du
Canada au peuple des territoires du Nord-Ouest

;
que nous croyons qu'il

7 a dans les territoiica du NorJ-Ouest pas moins de 126,000 âmes, dont

£5,000 sont dans le district provisoire d'Assiniboia ;
qu'en vue d'une

représentation effective et juste, quatre députés d-^vraient être accordés

& Asiiniboia, et au moins deux pour chacun des districts d'Alberta et de
la Saskatchewan, et qu'un acte à cet effet soit passé à la prochaine

-session du parlement. ...
Qu'en même temps, nous ne sommes pas favorables à la division dei

territoires en provinces pour les fins de l'administration, mais qu'un seul

.gouvernement local pour tous les territoires du Nord-Ouest satisferwt
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Wânf^xx. Nl9n oonp, lei it^n éa Mvpl» ; et qa'wican eluagemeat im-

deTnitêti«f»UàlftUmit0]E«t4'As^bo)A.
Qa« les règlettents eoQeéinant U ooape da ooii demiiBiit être mç*

difléa de mïuuère à donner anz oooupanti I« droit abtoln an boii nort
et an boie eeo snr lenrs terres, et an penide généralement la petniMiaa
d« le serrir Ubremei^t du bois sec et du bois mort troiiTé sur les terrea

Onbliones.
Qne le gonTemement démit se hâter de reconnaître les droltf d^P

Métis, eonme 11 l'a fait dans le Hanitoba, et régler ainsi i;ine qaestloa
qni nnit an déyeloppement de ce pajf

.

Tels sont les grie& dont ee plaidait la pûpalation dm
Nord-Oaeat, tant métisse ^ne blanche. J^i Va d'^uti^
plaintes exprimées dans les joarnaoz. J'ai va qu'on se plai-

gnait de monopoles de chemins de fer, et des règlements
oonoernant les terres. Le 24 novembre 1888, le Ghbe corn»

mentait ainsi ane lettre qui avait été publiée la veille dans
œ journal :

Notre correspondant, dont nous arons publié la lettre hier, énumère
•ncore une fois les griefs dont se plaignent les colons dans le Nord-Onest
Ils sont écrasés par les monopoles, écrasés par des impôts énorme*,
harassés et f^tignés par des règlements concernant les terres, ani sont
aussi absurdes sous certains rapports, qu'ils sont iniusts" Sdua d^autres ;

et ils sont presque poussés an désespoir à force d'être mal gouTeméi^
Dans quelques districts, il est presque impossible de rendre le blé àancnn
marche. Cens qui peuvent atteindre un marché trouA'ent qu'ils ne pett-
Tent obtenir que 6# cents au lien de 90 cents, qu'il devrait valoir actnel-
lement; à oanse du monopole d'élévateur qui est venu s'ajouter dernière*
ment !^uz antres giiefs. Les plaintes des colons, lorsqu'elles vieà»
aent dti particuliers, ne sont pas entendues à Ottawa.

Tons ces griefs, reproduits par le Gbbe et la presse grite
d'Ontario de semaine en semaine, et de jour en jour, n'ont
été exprimés nulle part aux assemblées qui ont eu lien, à
Alborta, à Assiniboia ou à la Saskatohewan ; la raison en est
qu'ils sont sans fondement. Je veux être sûr de cet avancé
et j'espère qu'il me sera suffisant de citer le Oanadian Ame-
rican de Minnoapolis :

Les Canadiens qui sont dans une si terrible ezoita\\ion à propos des
prix qu'exige le chemin de fer Canadien du Pacifique, seraient peut-être
an peu plus modérés dans leurs critiques s'ils savaient quels sont les

J)rîx de transport demandés par le Northerp Pacifie. C'est un fait que
es prix exigés par le Union Pacifie pour les mêmes distances, sont de
16 à 30 pour 100 plus élevés que ceux do la ligne canadienne.
Le public a montré beaucoup d'insouciance en accusant d'eztortion

les chemins de fer du Nord-Ouest. Les frais d'exploitation de chemin!
tels que le Union Pacific, le Pacifique canadien et le Saint-Paul, Itfinnéar
Jolis et Minnésdta sont d'au moins 75 pour 100 plus élevés one ceuxM lignes de l'Est.

-i ^

Oes lignes n'ont pas l'exploitation d'un trafic comme en ont le Grand-
Tron: ou les chemins entre Minn e.polis et Ohicagc, et de plus, leur tr»>
fio ne se fait pour ainsi dire que û»as une direction, vu que leurs conroia
qui transportent le blé vers l'Est s'en reviennent vides, ce qui auementeIM frais de transport.

i ^ a

Quant aux ràj^lements concernant les terres, il n'est pent-
èlre pas nécessaire <^ne j'en parle, parce que réellement on
ifm s'en est jamais plaint à aucune de ces assemblées. Cepen-
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dMt, fom fiUre voir «oiwment U» règlen«Bts txHMeriMmt Im
tarres de l'antw oM» des Ugnee tont ïitopUqtiés, je oitemi lô

dJnQpnrs 4a8Aiuife0ur flnjonb^dal avril lBd4, àim U 84aat.

Éb«larkuid, 1« ooavnliia^re ia bniMui 4m torrti 4«s StotthÙaii, «
•«Hi nvpori «a «ptobra dernier. Il diol»» «ae l'une dei pl/piatei
)iix loaâ«e8 ooatM r«lBiiaistMUon dei «ffiuiree des tonei était que
trea pateatea ne aontpai rro>BPtM>«lt déiiTréaa, et oet ineonré.

it s'eat accm d'aaa manière telle, dans lei Utota-Uoia, qa'ilaétô
gè de demander an congrès de Ini donner cent eomais sornoméraires

pour faire l'ôavrage resté en arrière.

une comparaison entre la politique canadienne oodcernant les coneea»
dOM gratnites des terres» et celles des lilats-tTnis, fera voir laquelle est
là plos farorable aOx épions :

KTAÏS-UKIB.
Tonte personne mâle n'ayant pas

moins de 21 ans a droit & une in-
scription d'établissement de con-
cession gratuite. Cette inseription
peut dtxe pour toute qnaniité n'ez"
cédant pas 80 acres dans la pre-
mière classe on classe de $260.00, ou
bien IW acres dans la seconde
classe on classe de $160.00, des terres

alTeotées à cette fin- Le colon qui a
obtenu une concession gratuite
de terrain n'a pas le droit de pré-

emption. Il obtient une lettre t>a-

tente après cinq ans de tésidence ei
de culture. Il ne peut avoir une
seconde inscription d'établissement
de concession gratuite. 11 peut
échanger en aooetant, aprèj une
année de résidence, mais il est re-

commandé que ce privilège soit mo-
difié et restreint

r^4NADA«
Le chef d« •'.Ji famUleon tonte per-MM m&le i^'arant pas m(^s de

li ans, a droit a une iMçription d'è*
teblissament de concesuen grataite.

Oitte inscriptina peut ètra pour
tonte quantité de terre n'excédant

Kl 180 acres snr tontes terres af-

tées à cette io. le dioix étant
U&aab libre, dans les sections im-
paires qui comprennent quatre-
YUigtrmfllioni(d^acre8 des'terresles

pins fertiles, jusqu'au le'r janvier
ÎMB. Le colon a un droit de pré-

aafeption sur un morceau de terrain

attenant, de la même étendue que
M «on cession gratuite, et il pent Pa-
Aaloranbont de trois ans en pay-
Wtle prix demandé par le'gonver*

Caent. Il obtient une lettre pa-
tfe après tiois ans de résidence et

étoonltnre. Il peut obtenir une se-

cpn^ inscription d'établissement
de concession gratuite, et même
me troisième, et une Quatrième.
Il pent échanger par achat après
une année de résidence.

Je vais clore ces citations quant aux rôgloments de notre

gouvernement canadien concernant les terres dans le Nord-

Oneat, par un extrait d'une récente entrevue qu'un monsieur

l^ieii connu, et qui a occupé une hante position dans les

Etats-Unis, eut avec un reporter du Herald de Montréal . Ce
nionf-ienr est l'honorable È, Q. Ordway, de Concord, N. H.,

ex-gouverneur du Dakota. Yoioi le rapport de cette entre-

Tue, et comme cette opinion est exprimée par un Américain,

je oroia qu'il ne sera pas sans intérêt de la citer en entier :

^ai quitté Boston il 7 a ^x mois, pour affaires se rattachant à le

Oompagnpe de Terres du New-aamphire, oui a l'intention d'Acheter une

«ande étendue de terrains dans le Kord-Onest pour faire l'élevage des

^t)anx. La oempagaie «st déjà propriétidre de grands terrains que

j'ai achetés pocr elle d»ns le Nèbraska et la Dakota, il 7 a trois aus. Ue
Mrait m'exprimer modestement que de dire que j'ai été étonné de la fer-
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tilitë de la contrée qne J'ai viiltée dans le Uanitoba. Gomme an gcmad
sombre d'Amftricaina, j'avaiB toHjoars ora qae cet terrée étaient litaées

trop aa nord pour être d'an grand aranUffe aox cultiTateari. J'ai

«onstaté qae je m'étais grandement trompé. La lone propre à la coltora

da blé dana le Nord-Ouert est, soaa toni lei rapporte, égale à eelle da
Minneaota, da Dakota et de Tlowa. Le Canada a anr lea Etats-Unie oB
aranti^ qui conaidie dans aea lois concernant les concesaions gratoites

de terres. Une antre oaase qui donne an ayantage au Oanaoa, et qoi
tend & nuire aux Etats-Unis, aox yeux de ceux qui ont rintentiïm

d'émigrer, c'est la loi des terres concernant les anbalna {thê AUm Land
Lato), passée à la dernière session da Oongrèsi. li'adoptJon de cette loi

a été une grare erreur, à mon a?i8, tu qu'elle tend plus que toute autre
eanse à retarder l'émigration aux Etats-Unis Personne ne peut mettrs

doute le fait que le Nord-Ouest canadien est un grand pays tant par
L étendue que par ses richesses. Il a devant lui un brillant avenir,

grande ligne de chemin de fer—le Pacifique canadien—qoi

en
«on
Avec sa
s'étend d'un océan à l'autre, se sont ouverts une grande étendue de
pays et un commerce qui sera presque sans himitoa. Oe grand chemin
de jRsr devrait faire l'orgueil de tous les Canadiens. Aucun antre pays
ne peut montrer une entreprise d'une telle grandeur. J'ai trouvé qae
le onemin était bien mieux oonstrnit que je ne l'avais cru, quand on
considère les désavantages que la compagnie aurait eu à rencontrer.
La plateforme est admirable, la construction en est excellente sur tout
le parcours. En ma qualité d'Américain, il est tout naturel qne je pense
qne dans les limites de mon pajs se trouvent les plus belles terres qoi
existent sous le soleil, mais je ne suis pas aveuele sur le fait quel'ouvei^
tore du Nord-Ouest canadien présente à l'émigrant et an colon une
étendue de terre d'une qualité égale à tout ce que j'ai vu, et qui offre au
colon plusieurs avantages que nous, au sud de la frontière, ne pouvons
plus offlrir.

rébellion, pour démontrer que le gouvernement n'avait pas
de raison de s'attendre à rien de pareil au soulèvement de>
mars dernier. Le Manitoba, du 22 de juin 1884, parlantd»
Tarrivée du Fdre Laoombe avec des religieuses sous (Uk

direction, en loute pour la mission de la Bivîère-Haute, dît r

Quoi qu'en puisse dire la presse à sensation, la plus parfaite sécurité
règne dans les prairies, et rien ne peut la troubler. Le colon y jouit de
plus de sécurité qu'en aucune des gares des voies ferrées amérioainei.

Le 10 juillet 1884, un correspondant de Saint-Laurent «a
Manitoba, dit:

l'i

emblée ,

tenant-gouverneur Dewdnej.

Le Manitoba du 19 mars 1885—quelques jours avant Ift

rébellion—je crois que les premières nouvelles que nous ea
avons eues nous sont parvenues le 23 mars—dit :

"

M. BIBL ET LES MËTIS.
Des dépêches transmises de Prince-Albert aux journaux du Manitoba

nous annoncent la nouvelle à sensation que M. Riel, à la tête des Métis
de ce district, se prépare à un soulèvement, auquel, dit-on, les sauvages
prendront part. La population anglaise, dit-on, demande dei
pour se défendre, en cas d'attaque.
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Si oes noBTelles n'étaient pM de nature à eauser an immenie don-

mage à notre paji, en portant à croire qae nom sommei dans un 6tat
•OBitant do rébellion, nom n'y porterions aucune attention ; mali,
oomme les journaux étrangers, toujours arides de nouvelles à sensation,
Tont se h&ter de reproduire cette rameur, nous erojons de notre devoir
de dire : Qu'il n'j a aucune appréhension de troubles de la part des Métis
da Iford>Oueet. Il est rrai qu'il existe du mécontentement parmi eux
et nue dans la plupart des eas, il est fondé sur des raisous légitiae^
mais la cause de leurs griefs est prise en sérieuse considération par la
gouremement qui leur promet d'y remédier ausdtôt que possible.

Maintenant, qu'il y ait quelque agitation, quelques assemblées, mdme
des diseonrs par trop Tiolents, c'est possible. Oertains indiridus pensent

Sue justice ne peut être obtenue sans murmures, plaintes et lameLti^
ons. C'est leur façon d'agir. Mais da là à une rébellion, il y a loin.

Bien pins, la chose serait si ridicale qu'il nous est impossible de croira
Îue nos amis de ce district auraient la moindre idée de se compromettre
ce point, même s'ils y étaient poussés par ceux qui derraleat savoir

mieux.

Le Herald de SaBkatohewan, da 12 juillet 1884, dit :

Que Biel soit renn ici sur l'inritation de ses amis, pour être leur chef
et guide, on l'admet librement : mais aucune déclaration récente n' a
été faite de ce qu'ils renient. O'est une circonstance aaspecte, cepen-
dant, qu'imméoiatoment après son arrivée au pays, des menaces de ré-
bellion armée soient mises en circulation, ainsi que de la coopération
des sauvages an mouvement, comme c'est maintenant le cas. Nous ne
croyons pas que ces rumeurs mènent à rien. Le peuple ne souffre d'aa-
enna privation de droits qui ne puisse être redressée par des moyens
constitutionnels. Inciter les sauvages à des actes de violence dans le

butde se venger de torts réels ou imaginaires est une chose que ni le

gouvernement ni les colons ne permettront.

Maintenant voyons la représentation faite par le Coneeii

da Nord'Oaest à sa séance du 21 de juillet 1884. M. Dewd-

nejf dit à Tezorde de son discours :

Oomme nous avons maintenant des représentants de presçiae chaque

district des territoires qui doivent être parfaitement au fait de l'opi-

nion publique sur cette importante question, je vous demanderai de

m'aider de votre avis et de votre expérience en foisant des reprôseata-

tions an gouvernement fédéral, si je n'en eus ressenti la souveraine im-

portance. • •
,

Par ce que j'ai vu de raoi-méme pendant mes voyages de ce prin-

temps, et de ce que j'ai recueilli de la corresponaaace qui m'a été

adressée en m* qualité de commissaire des sauvages, je pais dire en

toute confiance que nos sauvages généralement sont plus a&tisTaits

qu'ils ne l'étaient jadis, depuis que le traité a été fait, et que le progréa

qu'ils ont fait en agriculture est des plus satisfiûsaut

L'on ne doit pas s'attendre qu'avec une population de quelq^fi

milliers de sauvages éparpillés sur des réserves vivant en baades sur

tous les territoires, l'on puisse échapper à quelque petit trouble, et

parfois à de l'exeltation ; et ceci est inévitable quand des sauvages tran-

chement amenés des plaines, sont parqués sur leurs réserve» et y vien-

nent en contact avec des colons blancs. Il en a été ainsi de ceux qui

sont maintenant à l'aise comparativement, et il en sera de môme Jusqu a

ce que les nouveaux arrivants reconnaissent le fait qu'il leur faut s etar

blir, travaUler et gagaer leur vie ; m»is qu'il y ait lieu de s a-}"'oar, je

le nie. Je suis sûr que le sentiment général en est un de fléourité, et

il est à regretter que des rapporta exagérés aient été mis •«» c»5<">latioa.

Vous apprendrez que les représentations que vous avea faites «"» goo-

vamement fédéral, ont reçu ittention. qu'if a été faitdroit à plufj"»
des pétitions présentées, pendant que les autres sont prisesen consiaera-
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la ii<B* ooBildintiQii d« gmT«nwa«at ndlnL

Uft pak, s'il «it eziilé d«8 gr^«fe ftsam «évieiiz po^ erl^ir

IM lébUion, €»t^ qa0 qvelqaçB-aiifl d^B ^iatipsote nfitem»

S HoiKl-Ottaat, YMé dorm«r, a'«n ««ÎMt |»m fftit mMiUoB ?

lydboid !• Manitoba «t le Nord-Omst ont 4t4i^ parV
mipistra dm travaiix pvblioa. lie l^M ^fVeai, 4e Wûuup<«,
«t le JCani^oia, daUBeptomVM de la mène «naée, oon^

tiennent ce qui snit :
'- '^'

''

!«• «Oaiitr» des traTMz pablias Mt tmiq, «tm 1» saBetioo dn g€aT«v>

BMMBt poar coDDaltn 1m hufiim» et 1m Matimantt dp ptapla «*.u>^
griôbb si gr>«& i^ 1 1^- '^ R*oT«Bt «In «rteiM qw fi dM nOotk exii«Mit

ut MTOnt pMéfl à Ottftw», et qae jnatice sera faite.

Leohefde l'opposition n'a fait mention qoe d'^0 entre-

vue entre quelqueB-nns des Métis et le ministre des travaux

publics, et qaelie réponse leur a-t-elle été faite ? Leur ar>t-dp

dit qu'ils seraient traités comme des oolons blanos? Le
ministre des travaux publics leur a répondu que leurs réel«r>

mations seraient favorablement prises en considération sitilH

80D retour à Ottawa. Maintenant, M. l'Orateur, sur inyita>

tion du ministre des travaux publics, le ^ee Preu a iait

quelques remarques. Il a signalé Au ministre quelques

grieis, et lui a demandé de visiter le sud-ouest du ManitÂba|

oà il entendrait quelques plaintes. Mais il n'est fait aucune
•llusion aux griefs existants, b'U en existait, dans le Terri-

toire du Kord-Ouest Sir Bichard Oartwright, député de
Huron-Snd, a aussi visité le Manitoba et le Nord-Ouest, aânsi

que l'honorable M. Mackenzie, député de Tork-Est. A Win-
mipeg un banquet a été offert à H. Mackenzie, et les libtoinx

de cette partie du pays lui ont présenté une adresse, datée
le 2 septembre 1884; il y est dit, entre antres choses : oi;

NoQB ATons oo pays sans snpérieor sons le rapport do climat, de 1* ieiw

qm do ffouTernement féléral en ce qui concerne nos terres pnbliqaea fit

ttotra législation prorinciale des chemins de fer, l'on nous a traites mbS
•Toir égard ni à notre position tonte particulière, ni à notre droit
d'être traités snr le même pied que 1m antres prorinces dn Chmada.
Mous désirons attirer l'attention sar la nécessité d'une aidé à nos enti«-
priMS de chemin de fer, qui soit de nature à contribuer an prompt déva-
loppement de ce grand pays ; de pins, nous désirons une augmentation
du nombre d.< nos représentants an parlement fédéral, snfflsan*« pour
lUMs aMnrer en Chambre ona pins grande part de considération poor
noi intérêts.

Bh bien, M. l'Orateur, ces réformistes du Manitoba et du
Koid-Ouest se plaignent de la politique nationale, maie les
Métis du Saint-Laurent et les OMons blanos du NiMrd^Ouest
nVmt fkit aucune telle plainte, Y entendons-nous mentionner

des griefs dcmt les Métis et les colons blanos se sont
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jÊÊààU étaoê i««r» «aMmbléeer Non, p«s tm mot A ee flojet.

I/honoraMo M. Mtodoogall ft «oMi vûAté ^hmipeg Ters lo
li>i» 4en^ QmIqvm-him de see admirât urs ki ont aussi
«pDrt «B bànaiiet. Im B«Jet de tovte la eonvenotion et des
êèmmuê a étj le Maniitoba et le Nord^aest. J'ai ki le
imort des diseouTS prononcée en eette occasion, et il n'j
est fait ancane mention quelconque des gridb ezorimée à
fus HisewI^léeB des MétM et dea ootona bknosdn Neid-Oaest
49Bt fai parlé plus kaB4. Mais il a plus. H. Dewdney a
lM« 3»fnt-Aloei1^ le 16 oiotobre 1884. Le Monitoba donne
im (Pompte^rendB de sa visite le 7 novembre de cette année.
ÏMeurs adresses lui ont été ptiésentées par les citoyens et

IRQXtflefii^enr ^randin, an nom du (âer^ ; elles co^tleoneutM /lentiiafints de liante eavears I» i;oaverneinent da
Cknada et nos institutions eanadiennes^ On lai a offert an
H^onet an palais épfsoppy|il, Un comité de oitoyens présidé

Slffll^ !B. lUlppe^a renoojitré le lieAteoftnt^oovemeur,

Sur lai soumettre certaines pétitions dans l'intérêt pablio.

} demandaient d'abord l'aeiiat d'an pont sur la rivière

Bpnge, lib*re de péag^. Poîs, qoe telles portions d'approvi-

stonneinents fournis ans sauvages qui pourraient être ache-
tées dans ee p^ys, l'y fussent^ attendu qu'on pourrait la leur

4i^nn)ir à de plus avant«\geuses conditions qu'aucune part

«Uleurs.

SpA houn^ur, dit- on, promit de prendre leurs demandes
en considération et de faire tout en son pouvoir pour les

aatis^ire. Pas un mot—dans cette assemblée tenae seule-

ment quelques mois avant la rébellion—de dit contre le

gOnvernement. Hier soir, le chef du gouvernement a dit

ICI mot de la p(u>t prise à cette rébellion par les colons

Mfincs du Kord-Ouest. Je suis d'avis que des colons

b)anc8, je ne dis pas tous, mais quelqaes-nns d'eux, et j'y

înelus certains agents de compagnies américainea de coio-

nisiition^ ont pris une plus grande part à cette rébellion du
ponptemps de 1885, que les Métis et les sauvages. Laisses-

moi vous lire un article du Qlobe, du 21 de novembre, je ne

(Urai pas 1884, mais 1883 ; cet article n'est qu!xin échantil-

lon des nombreux articles incendiaires qui, de temps à

a^ttres sont publiés dans ce journal. Il se lit comme suit :

If, pr«M« «méricains maaU«ite d^à une aotire sympathie i nos

^p^9n détresse et leur prp^oet secoortu I>»Q8 les échangea d' une

•ealf jonrnée, nona trourons nne douzaine de joaroaux, et des plus

iniaentB de l'Union, qui disent an peuple da Hanitoba: vous derez

nMBpie aT«o la Puissanoe du Canada, au grand scandale de ces popnla-

^au. Inutile donc d'iipiter plus longtemps la manauvre de lau-

tfoohe cachant sa tête di^QS le table pour se croire à l'abri du danger,

ea rafnsant de roir ce qui est éVident pour tous. Le mouTement qui

•lorganlie au Hanitoba est sérieux. Il signifie que justice doit être faite.

I^ ipitl^odea d'Ottawa ont besoin d'être révolutionnées, et sans retard.
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'Une lettre d'un correspondant spécial dn Qlobe de Wiimî-

peg est intitulée *' Les troàbles da Manitoba." Mécontente-

ment manifeste dans la province des prairiee. Résultat d'one

«érie de bévues. Les cultivateurs auront leurs droits de

quelque manière. A bas le monopole I Menaces de détruire

les élévateurs et de démolir les voies ferrées. La situation

est très sérieuse. Le correspondant dit :

Ao eonn de toate 1» oontrorene «orimontoaM Aohangée duM la

piWM da payi à propos da goarerofiBent, aocon Journal n'a déployé
inne eonnaiMance pins approfondie des oefioinB de notre pari qne le
GMe ; aaiti n'a-t4l paf ontrepawé le bat en prédisant : qu'à moins
qn'an bon gonTemement ne noai soit immédiatement garanti, notr0

position dans la Confédération deriendra de Jour en jonr une simpto
matière de forme

;
jasqu'à oe qne finalement nous noas débarrassions d*

ce joug monotone et onerchions quelque forme de gonTemement plue
«ooforme à nos aspirations. Il n'y a pas de doute que les Oanadiens sont
un peuple loyal ; Us aiment leurs institutions et leurs traditions, mais
aussi bien ils sont gens de bon sens et ne permettront point de Toir•
tourner contre eux-mêmes, l'applieation de leurs généreux sentiments ;

ni de se roir forcés à l'inaction quand un autre peuple loyal chereh»
continuellement à accomplir leur mine.

Il est passé le temps ou, par une singulière perversion, les formes â»
gonrernement étaient adoKCS pour elles-mêmes : et tout Canadien, da
moins, a appris que les gouTornements sont faits pour subrenir aux
besoins de l'humanité, et non les hommes pour la gloire des goarerae-
ments. Le temps est venu d'éparpiller aux quatre yents du del les
Tiellleries d'autrefois, et de doter le pays d'un sTstème de gonTemement
qui soit plus en rapport avec sei besoins. Bt c'^nst spécialement le cae
pour le Manitoba et le Nord-Ooest. Le pays est jeune ; la population se
compose de toutes les nationalités ; les gens sont Tenus ici poor faire de
l'argent Nous sommes indépendants des proTinces de l'Bst. Aooi ne

:sommes pas indépendants des Btat»>Unis.

Je termine ces longues remarques, plus longues que je ne
l'euBse désiré. Je ne suis pas dans l'habitude, comme toute
la députation le sait, de faire de longs discours. De fait,

j'ennuie rarement cette Chambre de mes discours. J'ai été
long, cette fois, c'est vrai, mais chacun admettra que le
sujet est important } chacun admettra de plus qu'il est neuf.
Je n'ai pas été aussi long que le chef de l'opposition qui y
a pris sept heures et n'a cependant pas touché à la question
des sauvages, élément important dans l'examen de toute la
^«««^^.v T« -^ -v_î --. _1 r.s

lit" '

1(1,1 •>

faveur des prisonniers actuellement sous les verroux &
Bégina. J'ai déjà fait observer que ces pauvres l^tis et ces
sauvages ne sont pas, après tout, aussi àbl&mer que le grand
organe du parti libéral de ce pays. Je ne veux faire fdla-
sion à aucun cas spécial. Je me suis soigneusement abstenu
de faire au sujet de Riel aucune observation qui pût empirer
sa situation. Je ne fais pas un appel spécial pour lui, mais

ije demande que le gouvernement exerce sa clémence enveis
tous ces prisonniers. Nous avons un grand exemple de

ir
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démenoe de la part d'un gonvernement qui n'a pas aussi
bien traité les sauvages que le gouvernement canadien ou
le gouvernement anglais. Que fit^n, il y a quelques années
J^WBqu'on persuada à Bœuf-Assis et à ses guerriers de retour'
H«r dans leur réserve sur le territoire américain ? Jean-
LoirïÉf'I^garé, un Métis,—car on sait que les Métis ont ton-
ioars une grande influence sur les sauvages,—fut chargé par
le gouvernement des Etats-Unis de ramener les Sioux, qui
avaient commis tant de déprédations, de meurtres, d'assas-
sinats, de massacres, ; et non seulement on pardonna aux
membres de la bande de Bœuf-Assis, mais on '^ardonna à
celui-ci même, et sans condition aucune. Aujourd'hui il est
sur sa réserve, sur le territoire américain, et il ee conduit
aussi paisiblement que n'importe quel citoyen de l'Union
tmérioaine. Bésnmons les faits dans ce cas-ci : On nous
demande de voter non-confiance dans le gouvernement à
raison de sa politique dans le Nord-Ouest. On nous demande
de déclarer par notre vote g[ue l'opposition doit venir occu-
per les banquettes ministérielles et conduire les affaires du
pays. En d'autres termes, on nous requiert de condamner
le gouvernement à cause des traitements qu'il a fait subir
aux sauvages. On nous demande en sus de condamner le

gouvernement dans sa politique à l'égard des Métis et de»
ool(MiB blanos.

Je ne puis, M. l'Orateur, voter en faveur de cette motion*
Je crois que le gouvernement mérite beaucoup d'éloges pour
avoir établi la loi et l'ordre dans un territoire ausiû considé-

rable, qui n'était qu'un désert il y a seulement quinze ans.

n a droit aux remerciements du pays pour avoir amené des
résultats aussi importants sans verser une goutte de sang.
Ijes événements de ces derniers mois, que nous déplorons
tous, ne doivent pas nous alarmer. La rébellion s'est bornée
à un petit nombre de Métis français et de sauvages, et ne
s'est étendue que sur une superficie peu considéri^le, envi>

ron 20 ou 25 milles carrés. Les rebelles ont été vaincus

après de fortes pertes de vie et de biens, c'est vrai, mais la

loi et l'ordre ont été rétablis, et je dirai au gouvernement :

Continuez votre politique d'instruction pour les sauvages du
Nord-Ouest ; continuez à leur donner des instructeurs

d'agriculture, des écoles communes et des écoles industriel-

les. Sous ce rapport, cependant, je vais hasarder une sug-

gestion. Je pense qu'il est de la plus haute importance que
tons ces instructeurs aient quelque chose de commun avec

les sauvages confiés à leurs soins, et je dis en conséquence

que s'il y a possibilité de trouver des instructeurs d'agrieul-

ture ou des mattres d'école ^ni parlent le langage des sau-

vages placés sous eux, ils doivent être choisis de préférence.

Je vais plus Imn. Je prendrai le conseil donné par le pre>

mier lainistre en 1883 :
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Bb bi«B, i« penie qae je pnif pwMU* deauAder à l'honoMbl* diMM
4» pwndw oonnaiMMoe da rapport lor OM 6ool«i, où II tnt» ou'U wI
«loi on moini qoettioa d« l«nr nooèf. J« eroii Mp«ndMit oM oM éfloht

Haaâmmii inllMUBinMit, oellei ivlont qoi iMt MU 1m mAii d» ottr|lok

r»tiou religlaM*!, eathoU^Ma on protMtMtM. BUéi réoMisMntaM^
je oroii, que lea ftoolei paiement lécQUèrei, dont lei maltni, dM hM»-
nes honnêtes et qnl font leur deroir, gont goidfii naturellement ptf U
déiirdeTirre et de faire rivre lenrf fkmillei. La oontrainte

'^'^

da oleraé, csthoUqae oa proteitont, eit bien pitai grande. Il Mt antaié

de motiti ploi éleTée qae n'importe quel initmotear laïqoa. L'Adooation

laiqoe eit ane bonne «hoie poar lei blanei, mail qnand 11 s'agit dM iaa-

vttgsa, la première dboee à fkire c'Nt de les rendre meillenra. et si e'eit

poeiible d^en liîûre de boni cdtrétieni, au moyen dn ftrein moiaii et ali M«
UBant ce beioin initinctif da calte qui M retronre oheE toni lei peapletf

qnMll soient drlUiiAi ou non.

J'espère que la commifision qui siège aotnellement cUuui

le Kord-Oaest, dans le but de juger les réclamations des Métia

au sujet des terres, ne se contentera pas de rendre justice

sons ce rapport, mais qn'elle examinera aussi qnelîe indem^

nité il convient de payer ans colons qni ont éprouvé des

Sertes par suite dé la rébellion, et s'assurera du montant
es dommages soufferts par la population blanche, afin qfl»

nous les ocunaissions à la procnaine session et qu'un crÂEUt

soit voté par le parlement. Je dirai, de plus, que je ne mtf
réoonoiliepas tont à fbit avec cette idée que le iVlétis doit

être considéré ou comme un sauvage ou comme un blano.

Je crois qu'on devrait le prendre pour ce qu'il est, pour lêh

traitd'union entre le sauvage et le blanc ; c'est pourquoi
j^espère que le gouvernement accordera aux Métis quelqaefr*

uns des avantages qui ont été accordés aux sauvBges,>-4m'

S
en des grains, des> semences et des instruments aratoires-

ont ils ont besoin pour se familiariser avec l'agriculture.»

Je n'ai plus qu'une remarque à faire. On pourra dire qoo
les fbmiUes des Métis des districts affligés ne sont pas dignes
d'égards. Je crois, M. l'Orateur, qu'il y a dans ces distriots

nombre de Métis qni sont restés fidèles au gouvernem^t et
aux institutions du Dominiou ; mais, qu'il y en ait en oa
non, j'espère que le gouvernement n'oubliera pas les femmes
et les enfants sans asile, mais fera quelque chose pour les

empêcher de mourir de faim. Le Mail vient de publier und
lettre du père André, où il dit :

Qnel triste spectacle j'ai va l'autre jonr enyisitant eette mflmt pan>lM«>
de Saint-Antoine I Les cottagM que j'avais tant admirés l'année dtfW
nière étaient pour la plupart brûlés jusqu'au sol: ce qui restait dM
autres n'ëtaltque débris, les portes et 1m îènétrM étaient brliéei: LM'
champs et IM jardins étaient sans culture; le bétail «t les 0b«vwdC
étaient partis, sauf quelques-uns, qai ne râlaient pM la peiné qu'on tes'
emmenât. Partout où je suis allé, j'ai tu des preuros terribles de mal-
beur et de pliuTreté. Ga été une dure éprenre poitr moL Bon noiftbM
dèmaiMnin'araientpaid'ocoapanti; lei propriétalrM étaietat okôMM-'
pa partis

; et en Toyant toutM cm Ruines autour demcA, je n'fd pu i«M»-
nir UM larmeik tant j'aTais de chagriti dans le cœar. Qui aurait pa neDM «tte totiohé db con^sion à la me de ces paùtrM et utalltoiirttiliéiliC
femmM, entouréM do lèun «nfluati, qui Tenaient ponrué iMMalMf et
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«• wmr U mftin T Biles étaieat la peiotoM TiTanta de U malproBrati
•tde r»l»Bdoii, en hailIoM, et le oaar brieé. L«i petite eaSiati
B'aTAient pat qb Mpeot neiae DitoyeUe. Ui «talmt là, deboat «evnt
moi, pleonuit de toatee leare (broei, et me rMoatant toae lee foonva».
tablée malheare qtii araient fondu inr eox. Ile araient perda toatea
leniB bardée ao lae de Batoehe, et qnani lie reTinreat ches enz, ils
iroaTërent qae tout leara meablei araient été brisée en pièeei et leurs
maiione laieiéee lee mure nue. lU étaient là, deatitaéi de toat, menacée
de mourir de faim li dee lecoure n'arriraient bientôt. Ajoutée à eela
Îue oes paurree femmes pleuraient pour la plupart leurs maris eu leurs

le morts, ou jetés dans la prison de Régina en attendant leur procès, et
TOUS TOUS formeres une idée jusqu'à quel i^int ces malheureux méritent
motte compassion.

Je n'ai mainte^aDt qu'à signaler ce qui me paraît fttre une
nécesBlté dans le Nord-Onest. La police à cheval a montré
son utilité ; il n'y a pas de donte an'il faut nne garde quel-

conque pour protéger les colons blancs contre les attaques
des sauvages ; mais je me demande si nous ne pourrioL<s pas
vraiment former une meilleure force que la police à cheval,
«n la choisissant parmi les meilleurs membres de celle-ci,

parmi ceux de la milice, et, j'ajouterai, parmi les Métis. Je
lis dans une récente communication adressée de Saint-

Bonifaoe au Mail :

Quel malheur qpe le gouTcmement fédéral ne trouve pas moyen de
former un corps de Métis pour faire la police des plaines I Le général
Middleton peut témoigner de leur Taleur et de leur endurance, et je suis
certain que nos braves troupes leur donneront aussi leur juste part
d'éloges. A Bdmontoa, une petite ironpe de Métis loyaax, organisés
sous la direction de l'évéque Grandin, rend d'admirables services : ces
hommes n'ont pas leurs pareils comme éclaireurs. Une division ou deux
de Métis fortifieraient considérablement la police à cheval du Nord-
Ouest, et contribuerait à relever le prestige de ce corps aux yeux des
sauTages. La question est certainement digne de l'attention du gouTer-
nement. Le père Dugas, de cet archldiooese, a publié sous forme de
liTre plusieurs admirables histoires touchant les Métis aue les employés
d'Ottawa ayant charge de la police devraient lire. Biles les convun-
craient, s'ils aTaient encore beB0< ^ de couTiction après les derniers

éTésements, qu'il n'y a pas de meii.jure étoffe pour l'infanterie montés
^ne le Métis."

Je prierais maintenant les colons blancs d'avoir un peu

de patience. Ils ne doivent pas oublier tous les sacrifices

3ue les anciennes provinces se sont imposés pour eux ; ils

oivent se rappeler que depuis dix ans toutes les ressoarces

du pays ont été consacrées au développement de lear con-

trée ; ils ne doivent pas perdre de vue que nous avons

dépensé des millions et des millions pour construire le che-

min de fer du Pacifique, pour arpenter cet immense terri-

toire, et pour y ouvrii* dos bureaux de terres et des bureaux

4'enregiBtrement ; ils ne doivent pas oublier que nous avons

suspendu les grands travaux pubucsdes anciennes provinces

4ans ce but, en particulier l'élargissement de nos canaux.

Ils ont sans doute des griefs, nous en avons aussi dans nos

vieilles provinces ; mais ils jouiront d'ici à longtemps de
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tons les raffîneuents de la oivnis&tioD, et a^eo nn peu da
]ifttiosce 3t des ménagements, le Canada se développera an
iH>int d'être un pays fortuné pour tout le monde, non dans
les vieilles provinces, mais aussi le Manitoba et le Nord-
Ouest.

Imprimerie MacLean, Rogtr et Cie., Rue Wellington, Ottawa,
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